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La séance est ouverte à 16 heures 15 sous la présidence de M. Jean-Paul BRET, Maire de Villeurbanne. 

(M. Jonathan BOCQUET procède à l'appel nominal qui donne les résultats ci-dessous) 

 

Sont présents : M. Jean-Paul BRET - M. Prosper KABALO – Mme Claire LE FRANC - Mme Agnès 

THOUVENOT - M. Gilbert-Luc DEVINAZ - Mme Sarah SULTAN - M. Richard LLUNG - Mme Anne 

REVEYRAND - M. Marc AMBROGELLY - Mme Dany MONTOIS - M. Loïc CHABRIER – 

Mme Dominique BALANCHE - M. Damien BERTHILIER - Mme Christelle GACHET - M. Jonathan 

BOCQUET - M. Ali MOHAMED AHAMADA - Mme Samia BELAZIZ - Mme Laura GANDOLFI - 

M. Ikhlef CHIKH – Mme Chantal ROUX - M. Pascal MERLIN - Mme Farida CASOLI - Mme Antoinette 

BUTET-VALLIAS - M. Frédéric VERMEULIN – Mme Melouka HADJ-MIMOUNE – M. Jean-Paul 

CHICH - Mme Pascale CROZON - Mme Natalie PERRET - M. Hector BRAVO - M. Jean-Wilfried 

MARTIN – Mme Martine MAURICE - Mme Emmanuelle HAZIZA – M. Régis LACOSTE - 

M. Richard MORALES - M. Hervé MOREL - M. Stéphane PONCET – M. Michel CASOLA - Mme Béatrice 

BRANSKA-FARILLE - Mme Béatrice VESSILLER - Mme Zemorda KHELIFI - M. Olivier GLUCK 

Sont absents (excusés - pouvoir) : 

M. Didier VULLIERME, en retard (pouvoir à M. Prosper KABALO) 

Mme Marie-Neige BLANC (pouvoir à M. Ali MOHAMED AHAMADA) 

Mme Myriam GROS-IZOPET, en retard (pouvoir à M. Gilbert-Luc DEVINAZ) 

M. Alain BRISSARD, en retard (pouvoir à Mme Anne REVEYRAND) 

M. Mathieu SOARES (pouvoir à M. Marc AMBROGELLY) 

Mme Yasmina SALHI (pouvoir à M. Jonathan BOCQUET) 

M. Yann CROMBECQUE (pouvoir à Mme Natalie PERRET) 

Mme Chafia TIFRA (pouvoir à Mme Laura GANDOLFI) 

M. Movses NISSANIAN, en retard (pouvoir à M. Frédéric VERMEULIN) 

M. Olivier BAUD (pouvoir à M. Jean-Paul CHICH) 

Mme Djamila GHEMRI (pouvoir à Mme Antoinette BUTET-VALLIAS) 

M. Jacky ALBRAND (pouvoir à M. Hector BRAVO) 

M. Régis LACOSTE, en retard (pouvoir à M. Jean-Wilfried MARTIN) 

Mme Virginie PANICO (pouvoir à Mme Martine MAURICE) 

Mme Michelle MOREL (pouvoir M. Stéphane PONCET) 

- : - 
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M. LE MAIRE . -  Nous al lons commencer.  Je  demande à Jonathan Bocquet ,  en l 'absence 

de Mathieu Soares ,  de procéder à l 'appel  nominal .  

(M. Jonathan Bocque t  procède  à l 'appe l  nomina l . )  

M. LE MAIRE . -  Merci  mon cher col lègue.  

Avant  de passer à l 'ordre du jour ,  je vous demande de s igner la  feui l le de présence qui  va 

circuler  dans nos travées.  

Vous aurez sans doute tout à  l 'heure, après  le  vote du budget ,  à s igner également .  

Nous avons à approuver le procès -verbal de la séance précédente,  du lundi  21  novembre 

2016. I l  a été joint  à la  convocat ion. Avez -vous des observations  ?  (Non)  

Je le mets aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

Vous avez eu connaissance et pu prendre acte d' un certain nombre de décis ions que je  

suis  amené à prendre en vertu de la délégat ion du Code général  des  col lect iv ités locales .  

I l  n’y  a pas d 'observat ion part icul ière s inon de m'en donner acte.  

Nous al lons passer à  l 'ordre du jour du Consei l  Municipal .  Au paravant,  je vous indique 

que la prochaine séance aura l ieu le 13  février  2017. Vous aurez également ,  avant  la f in  

de l 'année ou au tout  début de l 'année prochaine, les  quatre séances du Consei l  Municipal  

du premier semestre,  cel le que je viens de vous don ner,  une autre au moment du compte 

administrat if ,  une autre et  cel le de ju i l let .  Vous aurez également,  à  la demande de 

plusieurs d'entre vous,  les  dates des commissions qui précèdent les  consei ls  municipaux.  

L’exercice est  un peu diff ic i le parce que la Mét ropole interfère pour un certain nombre 

d'entre vous mais comme maintenant nous avons les dates de la Métropole,  s i  cel les -ci  ne 

changent pas ,  nous pourrons nous conformer à cette chronologie de nos réunions à la  

fois  Consei l  Municipal et  commissions qui l es  précèdent .  

L'ordre du jour  appel le  plusieurs dél ibérat ions. La première ,  la  plus  importante ,  ce l le  du 

BP 2017. C'est  M. Prosper Kabalo,  premier adjoint et  délégué aux f inances,  qui  va vous la  

présenter .  Nous avons retenu une intervent ion de chacun des g roupes à l ' issue de la 

présentat ion. Ensuite M.  Kabalo aura sans doute à répondre, moi aussi  peut -être.  Nous 

avons convenu en conférence des présidents que ces intervent ions valaient non seulement  

pour la présentat ion du BP mais aussi  pour les  trois  dél ibé rat ions qui l ' accompagnent,  

c 'est-à-dire la décis ion modif icat ive n°  4 qui est  la dernière décis ion modif icat ive de 

l ’année, la gest ion act ive de la dette avec le  recours aux instruments de couverture et  

l 'octroi de la garantie à certains créanciers de l 'a gence France Locale,  dél ibérat ion 

tradit ionnelle .  

 

1 –  BUDGET PRIMITIF 2017  –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Nous aurons trois  ou quatre séquences d' images re lat ives à des projets  

contenus dans le budget 2017, et  une que nous avons ajoutée plus récemment pour le  
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groupe scola ire Rosa Parks puisque le jury de concours s 'est  réuni voic i  déjà quelques 

semaines,  un  cabinet d 'architecte a  été retenu et ,  pour la première fois ,  un f i lm présente 

un parcours en 3D dans le futur équipement.  Le f i lm dure 3 minutes  30 et ,  comme i l  y a  

déjà plusieurs présentat ions, nous n’en présenterons qu’un petit  bout pour vous donner 

envie de le voir  en ent ier  à la maison du projet à la f in du mois de janvier ,  quand cel le -ci  

sera inaugurée et surtout fonctionnelle .  M.  Berthi l ier  souhaite aussi  le présenter aux 

parents d'élèves.  Ensui te,  i l  sera sur le  s ite  de la Vil le mais nous souhait ion s respecter 

cette chronologie .  

Monsieur Kabalo pour la présentat ion du budget  ?  

M. Prosper KABALO . -  Merci Monsieur  le Maire,  chers col lègues,  mesdames et  

messieurs ,  

L’un des plus importants exercices du Consei l  Municipal est  le vote du budget.  Le budget 

de l 'exercice 2017 se présente de la manière suivante  :  

- Les recet tes réel les  de fonctionnement sont  est imées à 136,71  M€, en recul de 

0,61 % de BP à BP.  

- Les dépenses réel les  de fonctionnement sont  évaluées  à 121,91  M€ au BP 2017, en 

progress ion de 1,33  %. 

- La différence entre les  recettes et  les  dépenses  réel les  de fonctionnement constitue 

l 'autofinancement ou l 'épargne brute ,  so it  à peu près 14,80  M€, ce qui représente 

un taux d 'autofinancement brut de 10,83  %, en baisse par rapport à l 'exercice 

précédent  (12 ,54 %).  

- Les recettes d' invest issement s 'établ issent à 47,54  M€.  

- L’emprunt se monte à 17,68  M€.  

- Les dépenses réel les  de la sect ion d ’ invest issement prévues au BP sont de l 'ordre 

de 47,50 M€, en baisse de 10,57  %.  

Voyons d 'une manière un peu plus pointue les  dépenses réel les  de fonct ionnement de 

122 M€ environ.  

Les dépenses de personnel représentent un peu plus de 60  % de nos  dépenses (73,41  M€), 

en hausse de seulement 0,19  %. Cette évolut ion s 'explique notamment par des mesures 

réglementaires et  statutaires avec la hausse du point  d’ indice pour un montant  de 

680 000 € en année pleine, la réforme portant transfert  sur le régime indiciaire de 

180 000 € et certa ines primes concernant les  catégories A et C en 2017 après l ’avoir  fa it  

pour la catégorie B en 2016.  

L'effet  de gl issement  viei l lesse technic ité  (GVT) est de 220  000 €.  

La répercussion des créat ions de poste en année ple ine sur l ’exercice 2016 mais 

également les  modif icat ions et suppress ions  de poste représentent 150  000 €, avec la 

revalorisat ion du régime indemnitaire pour  un montant  global  de 280  000 €.  

Pour compenser  ces dépenses,  nous avons une baisse du budget  des emplois  d’avenir  ( -

865 000 €) puisque, pour cette cinquième année de mise en œuvre de ce disposit if ,  le  

nombre baissera,  nous passerons de 90 à 50 emplois  d 'avenir .  
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Les charges à caractère général  représentent un peu moins de 19  % des dépenses réel les  

de fonct ionnement à 23,12  M€ (+5,63  %). Si  l 'on retraite d 'un budget à l 'autre cet te  

hausse, ce sont les  coûts l iés  à la manifestat ion des Invit es qui a  l ieu maintenant une 

année sur deux et ,  sans  les  Invites ,  l 'augmentat ion n 'est  que de 0,16  %. 

Les  autres  charges de fonctionnement représentent 19,17  % des dépenses réel les  de 

fonctionnement pour  23,70  M€. Les principales dépenses sont notamment le s subventions 

de fonct ionnement aux associat ions pour 13,12  M€ et au CCAS pour un peu plus de 

4 M€.  

Les charges venti lées par secteur font  apparaître que l 'éducat ion demeure le premier 

poste des dépenses de la Vi l le ,  i l  représente 32  % des dépenses de la sect ion de 

fonctionnement en 2016. Le sport et  la jeunesse (17  %), la culture (18  %) et la pet i te 

enfance (13 %) constituent les  postes de charge importants .  

Les  autres charges de dépenses sont souvent partagées avec des organismes comme la  

Métropole ou l 'État .  

Les  recettes réel les  de fonctionnement pour 136,73  M€ sont en baisse de 0,61  % (-

843 000 €).  

La f iscal i té locale directe est  le  poste le plus important de nos recettes (54,8  %).  

Pour élaborer le budget,  nous  avons retenu comme hypothèse pour le produi t  des  impôts  

locaux une évolution nominale de base à 0 ,8  %. I l  était  est imé au débat budgéta ire ,  à  un 

moment, à 0 %. Finalement,  la lo i  le votera aux alentours de 0,4  %, ce qui représente une 

baisse annoncée de nos  recettes par rapport à la prévis ion budgé taire  de 300 000 €.  

L 'évolution physique des bases est  de +1,5  %. 

Une stabi l i té des taux de la f iscal i té directe sur le fondement des  éléments de f iscal i té  

connus à ce jour,  i l  n 'y aura donc pas d'augmentat ion de taux.  

La dotat ion globale du Grand Lyon est  maintenue au niveau 2016 (environ 9  M€).  

La dotat ion de sol idar ité communautaire à 2 ,83  M€ est basée sur les  règles votées en 

2012.  

Les dotat ions de l 'État baissent se lon le pr incipe «  0 volume, 0 valeur  » ,  nous verrons 

tout à  l 'heure l ' incidence et les  montants de ces baisses des dotat ions de l ' État .  

Les recettes que je viens d’énoncer  représentent environ 80  % de notre budget .  

Pour  le reste,  diverses  recettes  :  les  produits  du Domaine pour environ 9,80  M€ et les  

droits  de mutat ion à t i tre onéreux est imé s sur le budget à  4,80  M€, qui  ont été de 

4,40 M€ en 2016.  

Les dotat ions d'État ,  par rapport au budget  2016, chutent de 8,59  %. Par rapport au 

compte administrat if  2016, la baisse se rédui t  un peu mais tout de même une baisse de 

6,22 %. 

Le gouvernement  associe l 'ensemble des col lect ivités locales au p lan d 'économies de 

11 Md€ sur la période 2015 -2017. Par rapport au projet de loi  in it ial  qui prévoyai t  une 

baisse de 3,5  Md€, l 'État est  revenu sur cette  disposit ion et a annoncé une réduction de 
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50 % de cette charge ramenée à hauteur de 1,7  Md€, soit  une baisse pour la Vi l le de  

1,35 M€ au l ieu de 2,70  M€.  

La dotat ion globale de fonctionnement dont le pr incipe d ’une réforme avait  été acté,  qui 

est toujours en cours mais repoussé à  l 'exercice 2018,  est  est imée à un montant de 

17,58 M€.  

La dotat ion forfa ita ire est  est imée à 14,20  M€, el le  baisse de 13  % par rapport  à  l 'exercice 

2016.  

Enfin,  la dotat ion de sol idar ité  urbaine et de cohésion socia le  évaluée à 3,379  M€ est  en 

hausse de 2  %. 

Nous avons une dotat ion néga tive ,  le fonds de péréquat ion intercommunal p lus 

communément appelé le FPIC, mis en place en 2012. On nous avait  prélevé 430  000 € en 

2012, 665 000 € en 2013, 995  000 € en 2014 et 1,34  M€ en 2015. Sur 2017,  on envisage 

1,34 M€ de prélèvement,  niveau équiva lent à celui  de 2016 parce que le  gouvernement  a  

décidé un gel mais  des mesures annoncées sont à l 'étude dans les modif icat ions qui 

auront un impact  assez négatif  pour notre commune.  Nous le verrons au fur  et  à mesure 

des discussions budgétaires ,  en espérant que cela n ' ira pas p lus lo in. En tout cas ,  c 'est  

une dotat ion négative qui augmente au fur et  à mesure des années.  

Voyons maintenant le  montant  tota l  des dépenses d 'équipement évaluées  à 38,92  M€. 

Elles sont en baisse par rapport à l 'exercice précédent de 11,6 %. C'est une pause qui 

permettra un certain nombre d'études .  Au chapitre 20, les  études sont chiffrées à hauteur 

de 2,74 M€, el les  concernent principalement  l 'éducation et les  groupes scolaires pour  

780 000 €, les  équipements sport ifs  pour 220  000 €, l ' administrat ion générale  pour  

230 000 €, la culture pour 63  000 € ou la petite enfance pour 220  000 €. Ce sont les 

principales études qui  seront faites au cours de l 'exercice 2017,  qui généreront des  

dépenses d' invest issement sur les  exercices suivants .  

Au chapitre 21, les  immobil isat ions incorporel les  sont prévues en croissance de +73  % 

parce que nous ferons  de l 'acquis it ion foncière,  nous passerons de 5,27  M€ à plus de 

9,15 M€.  

Enfin, les  travaux en cours sont prévus à hauteur de 27  M€, nous enregistrons une baisse 

de 9 %. Néanmoins ,  nous maintenons un niveau d' invest issement important et 

notamment pour le secteur scolaire avec une dépense de 8,55  M€  :  travaux de 

requal if icat ion et extension du groupe scolaire Berthelot pour 2,53  M€ ou encore le  

groupe scolaire Tonkin pour 1  M€.  

Sur le sport ,  4,55  M€ avec le pôle Gratte -Cie l  centre-vi l le pour 2,75  M€. On l ’oublie 

souvent mais également le gros entret ien des gymnases,  sa l les ,  terrains et  p iscines pour 

environ 500 000 €.  

Sur le secteur administrat if ,  ce que l 'on appelle les  équipements publics ,  4 ,43  M€, 

notamment l 'améliorat ion thermique des bâtiments (gymnase Fournière ,  groupe scolaire  

Lazare Goujon) ,  la restaurat ion des menuiser ies de l 'Hôtel  de Vi l le pour 1,44  M€.  

D'autres dépenses,  la  pet ite enfance po ur un peu plus de 1  M€, les  centres sociaux pour 

530 000 € ou encore le  secteur paysage et nature pour 1,48  M€.  
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Voilà les  pr incipaux chiffres et  les  pr incipales  dépenses ou recettes de l 'exercice 2016. Je 

passe maintenant à  une présentat ion différente des éléments chiffrés  par des images et  du 

son, ce qui permet de mieux apprécier nos dépenses.  

(Pro je c t ion d 'un f i lm)  

Nouvelle méthode de classe découverte avec la volonté que ce soi t  pérennisé.  L 'object if  

est  de permettre aux enfants de sort ir  du cadre nature l  où on avait  l 'habitude de les  

emmener à Chamagnieu pour des moments de découverte et  d’échanges autour de la 

musique, du cinéma, de l ’écr iture poétique, des cycles naturels  comme l 'eau,  la faune et la 

f lore urbaine, l 'architecture du patr imoine, l ' autono mie et pourquoi  pas aussi  le vivre -

ensemble.  

La dotat ion de la Vil le à la ca isse des écoles inscr ite au BP est décomposée en deux 

part ies  :  

- Crédits  l ibres et  jouets  :  255 000 €  

- Classes de découverte  :  60 000 €.  

(Pro je c t ion d 'un f i lm)  

Nous sommes dans l 'a ir  du temps avec la possibi l i té de nous réunir  autour d'un même 

thème. Le LOV ouvre régulièrement le soir  et  le week -end autour  du savoir  faire soi -

même et faire  ensemble.  

À Vi l leurbanne,  le nombre total  d 'associat ions en 2014 était  de 2  270 inscr ites en 

préfecture comme ayant leur  s iège à Vil leurbanne.  

Les associat ions emploient 5  400 salar iés ,  c 'est  le chiffre annoncé pour 2017. Les  

avantages en nature servis  par la Vi l le s e chiffrent  à 9 ,16  M€ dont bénéfic ient  326 

associat ions.  

Enfin, le montant  total  des subventions aux associat ions sur notre budget est  de 

12,30 M€.  

(Pro je c t ion  d'un  f i lm)  

Vous avez compris  l ' intérêt des PUP, c 'est  de faire part iciper les  opérateurs privés rendus 

nécessaires par leurs opérat ions. Cela permet de f inancer des écoles ,  des crèches,  des  

voir ies ,  des espaces ver ts .  

Cinq PUP, 2 ,777 M€ de recettes prévues en 2017, déjà 1 ,063  M€ inscr its  pour 2018 et ,  on 

le d it  un peu en f in  de parcours ,  un tota l  de recettes de 5 ,577 M€, soit  l 'équivalent d 'une 

augmentat ion des taux de f iscal i té  de 7,65  %.  

(Pro je c t ion d 'un f i lm)  

Voilà un futur espace de détente et de découverte pensé dans le  respect des mil ieux 

naturels  et  de la  biodivers ité.  Le coût global est  de 900  000 € (500  000 € inscr its  en 

2017) .  Pour informat ion, la direct ion paysage et nature,  ce sont 80  agents dont  

65 jardin iers pour un budget  de fonct ionnement de 3,70  M€.  

(Pro je c t ion d 'un f i lm)  
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Voilà la bel le project ion du futur groupe scolaire Rosa Parks,  v ous pourrez revoir  le  

document en intégral i té autant que vous le désirez à  la  maison du projet  Gratte -Ciel  

Centre qui sera ouverte au public courant janvier .  

L’école Rosa Parks ,  c’est  une surface est imée de 2  830 mètres  carrés ,  une école 

maternel le de 8  classes pour 1 100 mètres carrés ,  une école élémentaire de 12  c lasses 

pour 1 140 mètres carrés ,  un restaurant scolaire de 420  mètres carrés et  une sal le à  

manger de 102 places ass ises pour la maternel le,  89  place ass ises pour l 'élémentaire.  

C’est un groupe scola ire novateur au se in d'un quart ier  en pleine mutat ion, évolutif ,  

modulable ,  connecté .  

L'ouverture est  envisagée pour la rentrée 2019.  

Le montant de toutes les  dépenses confondues est de 14,913  M€, le  montant inscr it  au BP 

2017 est de 1 ,020 M€.  

(Pro je c t ion  de diapos i t iv es )  

Nous montrons ic i  la  future construct ion du pôle petit e enfance Helen Keller  sur le  

terrain des Sœurs.  Le démarrage des travaux est prévu à l ’automne 2017 pour une 

ouverture en 2019, comprenant un équipement jeunes enfants pour 42  places et  des  

locaux dest inés à accuei l l ir  des enfants de 3 à 6  ans.  Le coût est  de 4,40  M€ sur le BP 

2017, 185 000 € d 'études et 815  000 € de travaux.  

Voilà encore un équipement qui verra le jour dans le cadre de la ZAC Gratte -Ciel  Centre,  

le complexe sport if  Brossolette .  La préparat ion du chant ier  est  prévue en avri l  2017, la  

programmation des travaux de construction est de 18 mois pour mi -2017 ;  2 ,75 M€ 

inscr its  au BP 2017 sur  un total  inscr it  à la PPI de 9  M€.  

La nouvel le  édit ion des Invites aura l ieu une a nnée sur  deux,  une édit ion qui sera 

certainement d 'une qual ité except ionnelle puisqu' i ls  auront eu deux ans pour la préparer .  

(Rires )  

Avant de vous souhaiter  à toutes et  à tous de bonnes fêtes ,  au -delà du r ituel  habituel  qui  

consiste  à  remercier le  service  des f inances,  le  service de la communicat ion,  le  secrétar iat 

général ,  Mme Paradas également pour la RH, je voudrais  dire que depuis maintenant deux 

ans, nous sommes en préparat ion d 'un budget contraint sur l 'aspect f inancier ,  avec un 

object if  de -6 ,4 % d ' ic i  à 2019. Cela veut dire pour chaque exercice budgéta ire -1,6  %. 

Mais ,  au-delà de l 'exercice budgétaire,  i l  y a tout un travai l  col lect if  qui est  fait  à la fois  

avec les services et  avec les adjoints .  

Je voudrais  ici  soul igner ,  sans froisser qui que ce s oit ,  je ne citera i  pas tout le monde, 

quelques exemples de volonté de la part des adjoints de fa ire un travai l  eff icace, complet ,  

continu, au-delà de l 'aspect budgétaire.  Je pense que c'est  le bon moment de s ignaler ce 

travai l .  Je pense à  :  

- Agnès Thouvenot  qui s 'est  battue (ce n 'est  r ien de le d ire) pour «  Terr itoire zéro 

chômeur  »  à Saint-Jean, avec la volonté de réussir .  Cela fait  part ie de l 'act iv ité  

économique de notre assemblée.  



 
Conseil Municipal du 15/12/2016 - 9/84 

- Gilbert-Luc Devinaz qui est  al lé nous chercher une subvention de 900  000 €  à  

l 'associat ion nationale des é lus en charge du sport et  au centre nat ional de 

développement  du sport .  

- Damien Berthi l ier  pour l ' implantat ion de l 'école provisoire Rosa Parks.  Quand on 

voit  ce que sera l 'école el le -même, on salue son travai l ,  sa déterminat ion dans ce 

passage intermédia ire .  

- Sarah Sultan pour l ’accompagnement des parents dans l 'obl igat ion de fermer une 

crèche.  

- Dany Montois  pour l 'accompagnement très important des personnes âgées du fai t  

du déménagement d'une rés idence à l 'autre .  

- Richard Llung  pour les  PUP qui nous ont permis d 'engranger des recettes 

importantes et  de réal i ser des bâtiments publics .  

Je pourra is  en citer  d 'autres ,  c’est  toute l ’équipe des adjoints .  À un moment donné de la 

présentat ion du budget ,  i l  est  bon de soul igner le travai l  intense et permanent de l 'équipe 

municipale.  

Une fois  de plus ,  je  profite de l ’occasion pour dire que Vil leurbanne vient d'être 

médail lée par l 'observatoire des d ir igeants de  l ' industr ie et  des services (ODIS),  qui a fa it  

un c lassement de 38 vi l les  de plus  de 100  000 habitants ,  médai l le d 'or de la  gest ion l iée à  

l 'endettement et  les  charges de personnel maîtr isées et  médail le d 'or de la gouvernance.  

Voilà deux t i tres qui v ienn ent auréoler le travai l  fait  et  accompl i  depuis de nombreuses 

années par la Vi l le de Vil leurbanne. Je pense que l 'on peut dire que Vil leurbanne pourra it  

être un modèle de gest ion et de maîtr ise sur le  panel de toutes les  v i l les  françaises .  

À toutes et  à tous, excel lentes fêtes de f in d 'année.  

Merci de votre attention.  

(Des app laudissements )  

M. LE MAIRE . -  Peut -être que les premières  interventions ne nous  vaudront pas autant 

d'applaudissements mais on ne sait  jamais .  

Je vais  donner  la  parole au groupe UDI.  Je  rappel le que c 'est  dix minutes maximum dans 

le règlement intér ieur et  c 'est  ce que nous avons rappelé à la conférence des présidents .  

En général ,  cette  durée suff it  largement ,  e l le  est  disponible pour les  orateurs successifs .  

Pour le groupe UDI,  Monsieur Morales  ?  

M. Richard MORALES . -  Nous ne cherchons pas les  applaudissements mais la réal i té des 

faits .  

Le budget de Vil leurbanne pour 2017 présenté ce soir  est  celu i  d’une vict ime consentante 

grâce à vous et à vos amis nat ionaux qui  ér igent le décrochage en règle budgétaire ou  

même en règle  de conduite tout  court à  l ’ instar du président capitaine qui  a  préféré 

couler avant  le bateau.  

En acceptant tout et  même tout de suite ,  on l ’a vu avec votre empressement à appl iquer 

le pér iscola ire  -contrai rement  à  la mesure et  à la  prudence de Gérard Collomb, votre 
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presque ami de Lyon- en acceptant donc tout dans la rés ignation, vous êtes contraints ,  

face au désengagement de l ’État,  de répondre conjoncturel lement  à  la  chute des dotat ions  

mais ,  et  c’est  bien dommage, on ne voit  toujours pas apparaître les  nécessaires mesures 

structurel les  au fonctionnement  municipal .  

La sect ion de fonctionnement de p lus de 137  M€ est constituée dans ses dépenses,  et  à  

hauteur de 19 %, par les  charges à caractère général  qui  progressent de 5 , 6 % malgré 

votre p ied sur le fre in sur les  achats  de fournitures ,  a l imentat ion, combustibles et  

carburants .  Votre p ied a dû gl isser car même les fournitures scolaires diminuent de 2 ,1  % 

alors que le budget fêtes et  cérémonies progresse de 35  %, Invites obl igent.  

Les frais  de publ icité,  publicat ions et relat ions publiques  progressent,  el les ,  de 4,8  %. 

Comme on le d isait  à Versai l les ,  c ’est  «  tout pour la  galer ie  » .  

Les frais  de gardiennage progressent de près de 15  %, encore en relat ion avec les Invites ,  

Inv i tes  dont le budget éclaté mériterait  d ’être présenté de façon explic ite dans sa 

global ité.  

Les charges de personnel progressent  pour arr iver à  73,50  M€, juste couvertes par la 

recette  de la f isca l i té  locale est imée à 74,80  M€. Cette moins forte progress ion des 

charges de personnel ,  mais  progress ion tout de même, s ’explique de façon conjoncturel le  

par la baisse des agents contractuels  permanents et  la réduct ion du nombre d’agents 

contractuels ,  mais  ce n’est  pas une bonne nouvel le car cela correspond aussi  à  la  

suppress ion de la structure «  Pierrot s ’en va en garde  »  et  la suppress ion de postes 

d’ass istante maternel le .  

Conjoncturel le toujours comme la baisse des budgets spécif iques,  notamment sur le 

périscolaire compte tenu de la désaffect ion des parents pour  ce gardiennage médiocre et  

désormais totalement payant.  A cause de vous, l ’ École de la République, notre École,  est  

devenue payante et  reste médiocre dans les  object ifs  proposés.  Nous attendons avec 

empressement l ’accuei l  de cel le que vous voulez imposer aux Vil leurbannais .  L’enveloppe 

baisse de 400 000 €, le  surdimensionnement  init ia l  euphor ique n ’ayant pas  tenu compte 

de la  fuite réf léchie des parents vers l ’enseignement  privé,  vers l ’Immaculée Concept ion,  

Sainte Thérèse,  Bel lecombe, Charles de Foucault  qui font le p lein avec des é lèves venant 

de Vil leurbanne.  

Défendre l ’École publique ne peut se fa ire que par des moyens et des object ifs  de qual ité.  

Nous saurons l ’expliquer à  Mme Val laud -Belkacem qui manifestement l ’ ignore.  

Conjoncturel le encore comme la baisse de 860 000 € du budget des emplois  d ’avenir  qui ,  

à l ’ instar des emplois  jeunes , n’ont été qu’une entourloupe qui a permis de soustraire de 

nombreux jeunes des stat ist iques du chômage, sans pour autant leur  ouvrir  la voie de la 

formation profess ionne lle .  

Vous ne vous attaquez pas à la nécessaire réduction du nombre des personnels .  I l  s ’ag it  

d’un besoin structurel .  Avec 1  690 agents ,  la Vil le  de Vi l leurbanne est le plus gros 

employeur de Vil leurbanne, et  la gauche a contemplé depuis des décennies l ’ ins tal lat ion 

de ce déséqui l ibre dommageable entre la raréfact ion des emplois  industr iels  et  marchands 

et une fonction publ ique terr itor iale devenue pléthorique.  
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Ce soir ,  je le dis  c lairement ,  i l  faut redonner à Vil leurbanne sa pleine vital i té 

économique, industr ie l le et  commercia le et ,  raisonnablement,  je préfère une vi l le  

constituée d ’agents municipaux moins nombreux, plus performants et  mieux payés bien 

sûr .  Nous en reparlerons certainement .  

Dans la sect ion de fonctionnement , toujours les  recettes de fonctionnement , chapitre 70, 

un ajustement à la baisse des recettes prévues  des cantines mais ,  dans le comparat if ,  vous 

ne semblez pas tenir  compte de la longue, trop longue grève des cantines scolaires qui ,  

au-delà des nuisances subies par les  enfants et  les  famil les ,  mériterai t  un chiffrage de son 

coût réel .  

On note également une révis ion à la hausse des recettes du périscolaire en raison du 

temps pér iscolaire devenu tota lement payant .  

La f iscal i té  est  la  pr incipale  recette du chapitre Impôts et  Taxes  ave c une est imation de 

74,86 M€  à taux constant,  et  à taux constant,  la progress ion est  de 1,032  M€ .  Mon 

obstinat ion à vous demander de ne pas augmenter les  taux reste tota le  tant  vous 

bénéf iciez d ’une conjoncture favorable et  logique par l ’accroissement du n ombre de 

Villeurbannais ,  donc assujett is  à l ’ impôt d’une part ,  et  d’autre part la  nécess ité de la isser 

respirer les  contr ibuables v i l leurbannais  qui sont soumis à  des  taux les plus élevés des  

vi l les  de la Métropole .  

Toujours dans les recettes de fonctionnement, les  dotat ions et part ic ipat ions sont en 

baisse de 8,5  % à 30 M€ ,  la navigat ion se fa isant avec des cert itudes de baisse,  donc du 

désengagement de l ’État par exemple sur la dotat ion forfaitaire qui ,  à  14,20  M€ ,  ba isse de 

13 %. 

Mais cet te navigat ion se  fait  auss i  dans le brouil lard tant les  incert itudes sont fortes ,  

autre exemple sur le devenir  de la dotat ion de sol idar ité urbaine et de cohésion sociale.  

Le condit ionnel est  le maître mot de toute cette présentat ion du budget ,  et  je reconnais  

que vous n’y êtes pas pour grand-chose, la  responsabi l i té reposant surtout sur vos amis  

incompétents du gouvernement qui ,  dans les  150  jours ,  vont pouvoir  al ler  se reposer .  

Cela reposera aussi  les  Français .  

Dans la sect ion d ’ invest issement ,  les  dépenses d’ invest issem ent restent votre mesure 

d’ajustement budgétaire puisqu’el les  baissent de 11  %, soit  6 M€ .  

Les dépenses d ’équipement que vous avez déta i l lées baissent de 11,6  %, même s i  le 

chapitre 21 montre un bond de plus de 4  M€  l ié aux acquis it ions foncières de la rue  Paul  

Verlaine, Laura Einste in et  la  future rés idence autonome qui succédera à la rés idence 

pour personnes âgées Château Gail lard .  

Je rappel le qu’au passage vous avez f l ingué les EHPAD. D’ai l leurs ,  la subvent ion au 

CCAS en progress ion de près de 10  % est purement  conjoncturel le  pour accompagner la 

fermeture des EHPAD, laissant encore un peu plus de champ l ibre aux invest isseurs 

privés dont les  appéti ts  sont exacerbés dans le marché prometteur d’une populat ion 

viei l l issante .  

Ce n’est pas votre discours prome tteur mais fumeux lors du dernier Consei l  qui va vous  

disculper du choix que vous avez fait  et  qui reste à ce jour un authentique dommage. 

Nous attendrons des actes .  
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Dans le chapitre 23,  vous détai l lez l es  t ravaux en cours ,  bien l is tés  dans votre 

présentat ion, je n’y reviendrai  pas ,  mais  là encore, c’est  bien à une baisse de 25  % (9 M€)  

que nous ass istons.  

Dans votre présentat ion, vous déta i l lez la mise en œuvre de vos polit iques publiques et 

vous insistez sur l ’accent mis sur le domaine éducat if ,  l ’égal i té  entre les  femmes et les  

hommes, a insi  que la qual ité du cadre de vie - j ’ a i  repris  votre propos. On peut être 

d’accord mais ,  pour  autant,  est -ce suff isant ou bien trop réducteur  ?  

Dans le monde dans lequel nous vivons, quatre prior ités incontournables doiv ent être 

omniprésentes dans l ’act ion polit ique  :  

- la polit ique éducative  

- la polit ique de santé par l ’accès aux soins  

- l ’emploi  

- la sécurité  

Dans la pol it ique éducative ,  vous rappelez la convention d’éducation culturel le et  les  

projets  qui y sont rattachés,  c ’est bien. Vous citez le plan de redéploiement des 

vidéoprojecteurs interact ifs ,  c ’est  b ien encore.  Vous rappelez la fac i l i tat ion des 

démarches administrat ives des famil les  à l ’éducation et à la pet ite enfance, c ’est  toujours  

bien.  Vous interpénétrez l ’éducat ion dans le  monde de la  culture,  bravo.  Mais  dans  votre 

vil le qui  cont inue de grossir  et  de se densif ier ,  le  ra lent issement de l ’évolution des 

effect ifs  des é lèves ne vous étonne pas plus que cela.  Réel lement,  le  nombre d’élèves 

augmente mais s implement parce que, face à une école publique perturbée par une 

réforme imposée et  inadaptée,  les  parents chois issent le pr ivé .  

Par ai l leurs ,  l ’al imentat ion des enfants devrait  être l ’objet de toutes les  attent ions mais 

vous annoncez faire des économies sans touche r  au n iveau de qual ité.  C’est proprement  

magique. Vous n’évoquez même pas la part du bio quand le rô le des pest icides et  des  

dioxines ne fa it  plus de doute en cancérologie ou dans les pathologies 

neurœndocrin iennes et  neuro -dégénérat ives .  

Dans la pol it ique de santé ,  justement,  je suis  heureux de voir  que le budget al loué aux 

act ions mult ipartenaria les est  maintenu mais ,  s i  je suis  heureux, je suis  également curieux 

de savoir  ce que vous  al lez entreprendre, comme vous  l ’annoncez « pour accompagner  l e s  

pro fe s s ionne ls  de  santé  souhai tant  s ’ ins tal l e r  ou se  r egrouper  à Vi l l eurbanne  » .  Vous n’êtes pour 

r ien dans l ’organisat ion des cabinets de consultat ion rattachés au Médipôle,  et  la future 

maison médicale des Buers sera la résultante du déshabil lage du quart ier  S aint-Jean qui 

n’aura plus de médecins.  

Face au décl in majeur du nombre de médecins l ibéraux et la chute de l ’offre de soins,  

nous avons besoin de concret ,  et  lorsque Marisol Touraine annonce l ’ouverture du 

numerus clausus dont  l ’effet se fera sent ir  dans d ix ans,  nous n’aurons plus qu’à  

demander aux malades de se retenir .  

Sincèrement,  évitez les  postures et  les  effets  d’annonce. Et puisque vous vous engagez 

sur ce sujet ,  donnez-nous du concret et  du crédible ,  nous sommes prêts  à y part iciper .  
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Dans la polit ique de l ’emploi ,  le  sujet  est  dif f ici le et  n’est  pas  de votre compétence.  Et  

pourtant ,  les  postures sont encore là  !  Je vais  vous c iter  :  « En matière  de  déve loppement 

é conomique ,  d ’emplo i  e t  d’ inser t ion,  la Vi l l e  de  Vil l eurbanne poursu ivra l e s  ac t ions  eng agées  l e s 

années  pré céden tes  pour favor is er  un déve loppement généra teur  d ’emplo is ,  fac i l i t e r  l ’ implantat ion 

d’ac t iv i t é s  nouve l l e s  ou l e  maint i en  des  entr epr i s e s  dé jà implanté es ,  fac i l i t e r  e t  en courager  tou tes 

fo rmes de  par tenar iat  avec  l e s  entrepr is es  en p l ace  e t  soutenir  l ’ é conomie  so c ial e  e t  so l idaire ,  ains i  que  

l ’ é conomie  de  proximité .  »  Cela décoiffe  !  C’est normal parce que c’est  du vent .  

M. LE MAIRE . -  Pouvez-vous al ler  à votre conclusion, Monsieur Morales ,  vous venez de 

dépasser  les  dix minutes  ?  

M. Richard MORALES . -  J ’en a i  pour deux minutes .  

M. LE MAIRE . -  C'est  trop.  

M. Richard MORALES . -  Vous avez parlé pendant quarante minutes ,  vous a l lez repar ler  

pendant quarante minutes ,  je suis  élu au même t itre que vous, je peux cont inuer.  

Et de nous expl iquer que le transfert  du PLIE à la Métropole pourra donner de nouvel les 

coopérat ions comme la créat ion d’un poste de développeur économique, d’un poste de 

chargé de l iaison entreprise et  de leurs ass istantes .  Ce serait  r is ib le  s i  le  sujet n ’était  pas 

aussi  grave. On crée encore une couche. Mais qu’ont donc fait  le PAVI, le PLIE, la  

Mission Locale,  Pôle Emploi et  même votre Passage 33  ?  Quand comprendrez-vous que la 

solution à l ’emploi est  au cœur de l ’entreprise  ?  Pas cel le des emplois  aidés comme vous 

voulez les  pi loter à Saint -Jean mais cel le des  produits  manufacturés ,  cel le des emplois  

marchands,  cel le qui  exporte et  améliore la  balance commerciale et  génère de la 

croissance, cel le qui crée des emplois ,  cel le qui crée de la r ichesse ,  cel le qui a besoin 

qu’on lui re lâche la br ide des charges trop élevées,  des contra intes des taxes et des 

normes.  

Cette entreprise existe  et  f inalement jette l ’éponge, se délocal ise ou dépose son bi lan. I l  

faut au contraire l ’aider et  lui  proposer un moteur sol ide qu’offre justement  la format ion 

profess ionnelle .  

Dans la polit ique de sécurité (que lques  s e condes  de  s i l ence )… c’est volontaire ,  c ’est  un blanc.  

Pas une seule fois  dans  votre budget vous n ’évoquez la sécurité  due aux citoyens. En tant 

que maire ,  vous en êtes le garant.  Aprè s la succession des drames effroyables ,  Charl ie 

Hebdo, les  attentats  de Paris ,  puis  de Nice qui ont touché la France, sommes -nous 

aujourd’hui à l ’abr i  ?  Où en sommes-nous de la formation et  de l ’armement de nos  

polic iers  ?  Où en sommes-nous de la v idéosurvei l lance ?  Où en sommes-nous de tous les  

traf ics  qui  pol luent nos quart iers  et  débouchent  sur des règlements de compte à la  

kalachnikov en plein dimanche après -midi  ?  

J ’aimerais  beaucoup vous entendre sur les  act ions nécessaires à entreprendre pour la  mise  

en sécurité de notre v i l le.  

Je terminerai  s implement en confirmant que vous êtes bien une vict ime consentante de 

vos amis nat ionaux qui vous imposent  leurs choix tout en se désengageant  

f inancièrement.  Vict ime consentante puisque,  en réponse,  au l ieu d ’en gager  des réformes 

structurel les ,  vous réduisez conjoncturel lement la voi lure des invest issements .  

Je vous remercie de votre pat ience, Monsieur le Maire .  
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M. LE MAIRE . -  C'est  nous tous qui avons été extrêmement patients .  Je ret iendrai  

s implement un mot «  r i s ible » ,  je crois  que l 'on peut quelquefois  vous retourner l 'ad ject if  

puisque vous nous l 'avez adressé.  L 'outrance est souvent r is ib le .  

Madame Vessi l ler  pour  le groupe Europe Écologie les  Verts  ?  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Merci tout d’abord à M.  l ’Adjoint aux Finances et à la direct ion des f inances pour la 

qual ité  du dossier  et  de la présentat ion qui nous a été faite de ce budget.  

Le budget 2017 est à la baisse en fonctionnement et en invest issement .  C’est 

suff isamment rare dans le budget d’une col lect ivité pour être souligné. Une conséquence 

directe de la baisse des dotat ions de l ’État  de plus 2  M€ par rapport à 2016, dans la  

droite l igne du gouvernement de gauche qui veut redresser les  comptes publics en 

pénal isant  les  co l lect ivi tés  !  

Pourtant,  des experts  de plus en plus nombreux disent  qu’ i l  faut au contra ire soutenir  

l ’ invest issement public et  les  pol it iques publiques.  

Les recettes f isca les ,  pr incipales ressources de la Vil le,  progressent car l ’évolution des 

bases progresse mais les  taux de f iscal i té eux restent stables car ,  Monsieur le Maire,  vous 

faites  le  choix de ne pas augmenter les  taux,  comme vous vous y ét iez engagé, et  nous 

soutenons ce choix.  

En revanche, nous ne souscrivons pas à votre choix de réduire l ’ inves t issement  de 

manière aussi  importante par rapport à 2016. Les travaux qui seront  réal isés baissent de 

25 % avec 27 M€ au l ieu de 36  M€. Certes ,  l ’autof inancement est pénal isé par la baisse 

des recettes l iée aux choix gouvernementaux, néanmoins, un recours à l ’emprunt plus 

élevé permettra it  d 'engager plus de dépenses en matière d’équipements publics 

nécessaires ,  et  notamment cel les  que vous  aviez aff ichées dans  le tableau de la PPI 

annexée au débat d’orientat ions budgétaires .  Nous avons en effet comparé les 

informations que vous nous avez fournies voici  moins d’un mois avec ce que vous 

inscr ivez au BP et le compte n ’y est  pas tout à fa it .  

Mais saluons d’abord ce que nous approuvons  :  les  travaux de gros entret ien prévus dans  

les écoles ,  notamment le restauran t  et  le préau à Camus, l ’extens ion de Berthelot ,  les  

vidéoprojecteurs ,  les  amél iorat ions thermiques dans différents équipements ,  le 

photovoltaïque au Rize, la mise en access ibi l i té des bâtiments publics ,  le lancement 

effect if  de la crèche du terrain des Sœurs ,  le réaménagement de la maison de quart ier  des 

Brosses ,  le gymnase des Gratte -Ciel ,  le restaurant du Totem, le lancement de l ’école Rosa 

Parks dont nous venons de découvrir  le projet  magnif ique,  i l  faut le  dire.  

Nous avions émis le  souhait  que soient é tudiés différents scénar ios d’ implantat ion sur la  

parcel le,  af in de ne pas obérer une future l igne de tramway T6 qui  pourrait  avoir  

plusieurs tracés à discuter dans le cadre d 'une consultat ion ci toyenne. Au vu du projet  

que nous venons de voir ,  i l  est  à cr a indre que ce ne soit  pas envisageable.  

Pour les projets  qui  avancent  moins vite  qu’annoncé, la construct ion de la rés idence 

autonome Château Gai l lard est bien inscr ite,  notamment l ’acquis it ion du terra in, mais  ne 

f igurent  plus les  450  000 € de part ic ipat ion à la  construction de l ’équipement  pourtant 

indiqués dans le document précédent .  
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Pour l ’école de la Soie,  au l ieu de 350  000 € annoncés  sont inscr its  seulement  150  000 €. 

L’école de la  rue Hippolyte Kahn, dont nous nous fé l ic it ions le mois der nier de voir  

engager  la  réal isat ion pour 1,90  M€, a aussi  disparu du budget  primit if .  Nous regrettons  

que la créat ion de nouvel les écoles a i l le moins vite que les extensions d’écoles existantes ,  

car faire grossir  les  groupes jusqu’à p lus de 20 ou 25 classe s n’est  pas une bonne chose 

pour les enfants .  

Concernant la reconstruction du terra in sport if  Salengro, l ’ information ne nous semble 

pas très claire,  le rapport n’en parle pas dans  les équipements sport i fs  mais le ment ionne 

un peu plus loin , est - i l  vraiment inscr it  au budget  ?  

Sur la l igne paysage et nature ,  ce sont seulement 1,50  M€ qui sont inscr its  en 2017, moins 

de 4 % des dépenses d ’équipement.  Certes ,  sera l ivré le parc du terrain du Rectorat ,  très 

beau parce que nous venons de découvrir  aussi  avec so n non moins très beau Ginkgo 

Biloba, mais  moins de 4  % des dépenses à l ’échel le de la vi l le et  de son développement  

urbain , c ’est  peu, trop peu, quand nos concitoyens ont  besoin de nature en vi l le ,  quand la  

vil le polluée et  imperméabil isée a besoin de la v égétal isat ion pour se rafraîchir  et  

s ’assain ir  comme l ’a  dit  notre col lègue adjointe au développement durable .  

Vous l ’aurez compris ,  les  invest issements sont en deçà de ce qu’on peut attendre,  

pourtant les  premiers PUP apporteront des recettes nouvel les ,  e t  cela  a été dit  aussi  par 

notre col lègue adjoint  à  l ’urbanisme,  ces nouvel les recettes versées par les  aménageurs  

doivent part iciper à la  construct ion d’écoles  ou de jardins publics  pour les  nouveaux 

habitants dans les programmes immobil iers .  

Concernant l es  dépenses de fonct ionnement,  nous notons une augmentat ion notable pour 

le CCAS pour f inancer  notamment le déménagement des rés idents des EHPAD Jaurès et  

Château Gai l lard suite à votre décis ion de fermeture de ces établ issements .  Nous notons 

aussi  la baisse des prestat ions versées aux clubs sport ifs ,  notamment à la SASP ASVEL, 

ce que nous approuvons car le club peut al ler  chercher des recettes ai l leurs .  La baisse 

globale aux centres sociaux de 1  %, avec des différences selon les structures ,  nous semble 

vraiment à discuter avec chacune d'el les  tant leur rôle de l ien social  et  de sol idar ité pour 

les  plus fragi les  est  essentiel  en cette période de cr ise qui dure.  

Dans les dépenses à caractère général ,  la baisse de 2  % des f luides et  énergies est  posit ive 

car ,  malgré l ’augmentat ion des surfaces  construites ,  i l  importe de faire  des  bât iments  

moins énergivores .  

En recettes ,  nous regrettons la baisse des cert if icats  d’économie d’énergie qui ne 

rapportera que 15 000 € en 2017 contre cinq fois  plus en 2016, l iée au f ait  qu’on 

construira moins et qu’on vendra, de ce fait ,  moins de cert if icats  d ’économie d’énergie .  

C’est  dommage  !  

L’armement de la pol ice municipale apparaît  bien dans le budget 2017 par le biais  des 

dépenses de format ion du personnel .  Le coût de l ’armeme nt n’est  pas inscr it  car vous 

nous avez dit  que l ’État en assumerait  la  charge, une mesure a prior i  inci tat ive pour  

promouvoir  l ’armement des polices municipales… Avez -vous d'ai l leurs à ce jour un 

retour à ce sujet car  i l  n 'est  pas exclu que ce f inancement  incombe f inalement à la Vi l le  ?  
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Nous souhaitons rappeler là notre oppos i t ion à votre décis ion que nous pensons 

ineff icace et même r isquée  :  c ’est  à la police nat ionale d’assurer la sécurité,  avec du 

personnel  armé largement mieux formé que ne peuvent l ’êt re les  pol iciers  municipaux.  

Dans ce budget ,  i l  y a aussi  des nouvel les dépenses pour des nouveaux projets  que nous 

soulignons et qui sont  intéressants  :  

- l ’a ide f inancière pour les  locaux du Planning famil ial  ;  

- l ’effort fa it  sur l ’éducation art ist ique et c ulturel le (nous y reviendrons dans une 

autre dél ibérat ion)  ;  

- l ’ouverture de ce nouveau l ieu LOV pour favoriser des modes de travai l  plus 

collaborat ifs  ;  

- l ’opérat ion «  Zéro chômeur  »  à Saint-Jean ;  

- l ’émergence d’un consei l  citoyen aux Buers pour permettre a ux habitants de 

s ’emparer du projet urbain des Buers  :  l ’ idée est bonne, mais en plus du CCO ou 

des art istes qui accompagneront les  habitants ,  nous pensons qu’i l  faut leur donner  

les  moyens de mener leur propre réf lexion sur le projet sur  la  vie de quart ie r ,  avec 

des tables de quart ier  par exemple, pour ne pas être seulement en réact ion aux 

proposit ions de la col lect iv ité.  

Enfin, quelques mots sur les  dépenses de personnel .  Nous nous étonnons de la réduction 

de plusieurs postes en 2017, 4  semble -t- i l .  Certes ,  i l  y  a  bien 8 nouveaux postes dans  les  

écoles suite aux grèves du printemps mais comment peut -on baisser globalement les  

effect ifs  alors que les besoins augmentent dans les restaurants scola ires par exemple avec 

l ’augmentat ion des effect ifs ,  que l ’on cr ée une classe passere l le  entre une crèche et  une 

école,  qu’on développe l ’éducation art ist ique et culturel le  ?  

On ne peut pas demander aux agents de la v i l le de faire plus et  mieux s ’ i ls  sont moins 

nombreux. Les  personnels  de la vi l le font v ivre le service  publ ic,  i ls  ne peuvent  être la 

variable d’ajustement d 'un budget contra int…  

Invest issements insuff isants et  trop de r igueur sur les  dépenses de personnel ,  malgré 

plusieurs points posit i fs  que nous avons largement soul ignés,  nous ne pouvons voter ce 

budget .  Nous nous abst iendrons.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci de vous être inscr ite dans votre temps de parole.  Ce sont  mes  

seuls  remerciements pour l ' instant .  

Monsieur Poncet pour le groupe Front National  ?  

M. Stéphane PONCET . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Après le débat d'or ientat ions budgéta ires qui permetta it  d 'évoquer le  contexte et les  

contra intes f inancières pesant sur notre commune, voic i  que vous nous soumettez votre  

proposit ion budgétaire  pour 2017.  Ce budget préparé da ns un contexte assez contraignant 

est  le résultat  de votre arbitrage et donc de vos choix en matière d'act ion municipale 

pour 2017. Ce sont ces  choix en matière de stratégie f inancière et  d 'arbitrage budgétaire  

que nous entendons discuter .  
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Concernant le contexte f inancier de 2017, je ne vais  pas revenir  sur ce qui a été dit  lors 

du DOB, la commune subit  depuis 2014 une baisse des dotat ions de l ' État qui  se 

poursuivra en 2017 et qui ,  en toute logique, doit  peser sur vos choix en vous obl igeant  à  

faire  des économies .  

Autre rappel en 2017,  la  s imple revalorisat ion des bases  de la loi  de f inances 2017 

entraînera une baisse importante de nos recet tes qu’ i l  faudra bien combler .  

Mais ce n 'est  sans doute r ien face à ce qui va advenir  au second semestre de 2017. Que le 

futur chef de l 'État soit  Fi l lon, Macron ou tartempion, aucun dir igeant ne pourra 

continuer à gérer les  f inances de ce pays comme cela a été fait  non pas depuis 4  ans mais  

depuis 40 ans. Nous a l lons donc entrer dans une décennie d ' instabi l i té économique  et 

f inancière et  dans l ’ère de l 'austér ité .  Les col lect ivités doivent donc s 'y préparer et  ce dès 

2017.  

Dans ce contexte contraint ,  votre proposit ion budgétaire pour 2017 traduit  une stratégie  

qui consiste uniquement à atténuer les  conséquences négatives des baisses des dotat ions 

de l 'État .  

Dans cette  stratégie,  nous approuvons certaines décis ions  :  la  stabi l i té  f iscale,  le recours 

à l 'emprunt de façon modérée (rappelons que l 'emprunt ,  c 'est  d 'abord léguer des dettes 

aux générat ions suivantes) ,  l 'object if  de fai re des économies dans tous les  secteurs à 

hauteur de -1,6 %, l ’ajustement des recettes issues du périscola ire .  

Cependant,  certains choix paraissent totalement discutables .  Ainsi ,  vous évoquez un plan 

d'économies mais les  dépenses réel les  augmentent  d e 1,33 % et les  recettes baissent  de 

0,61 %. 

L'évolution à la baisse aff ichée relève uniquement de la diminut ion de 14,15  %, de 

l 'autofinancement,  donc de notre capacité à fa ire de l 'épargne.  

Ensuite,  s i  on se plonge dans le déta i l  des dépenses,  on constat e que l 'on n 'a plus affa ire 

à des économies mais s implement à une nouvel le  venti lat ion des dépenses  :  moins pour  le 

sport ,  plus pour la culture,  moins pour l 'act ion économique, p lus pour le logement social .  

Vous vous contentez donc de contenir  la masse des  dépenses sans vér itablement faire des 

économies.  

Le plus bel  exemple reste les  dépenses de personnel  qui  représentent plus de 60  % des  

dépenses réel les  de fonctionnement alors que la moyenne nat ionale de la strate est  de 

58,4 %. En réal i té,  vous gérez la contra inte f inancière avec pour  object if  de pérenniser 

votre act ion municipale .  Comme dans le  cé lèbre roman de Giuseppe Tomasi  di  

Lampedusa,  on pense que sous  la  contrainte ,  les  choses vont  évoluer mais ,  en réal i té,  

tout change pour que r ien ne change.  

En conséquence, en 2017, nous continuerons à f inancer l 'événement iel ,  nous 

continuerons à f inancer les  grands équipements sport ifs  et  culturels  au -dessus de nos 

moyens,  nous continuerons à fa ire  du logement  social ,  nous cont inuerons à 

subventionner nombre d'associat ions ( la baisse se l imitant à 2,25  %),  nous continuerons à 

al imenter  le  gouffre de la Polit ique de la Vil le .  

Ce budget de 2017 fa it  donc l ' impasse sur la nécess ité voire l 'obl igat ion de faire des 

économies pour antic iper l 'avenir .  
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En 2017,  vous avez  fait  le choix de ne pas toucher aux bases des taux d ' imposi t ion 

locaux, choix que nous  approuvons. Cependant,  sans baisse réel le des  dépenses ,  ce la nous 

contra int à avoir  recours à l 'emprunt ,  solut ion retenue pour 2017, qui ne pourra pas être 

pérennisée sous peine d'accroître fortement notre niveau d 'endettement.  

L'augmentat ion des recettes issues de la f isca l i té locale n 'est  pas envisageable à cause de 

la part importante des revenus fa ibles  à Vi l leurbanne et  du manque de hauts revenus. Si  

la press ion f isca le devenait  trop importante ,  notre potentiel  f iscal  d iminuerait  

logiquement à cause du probable départ de certains ménages.  L 'unique solution reste 

donc de baisser certa ines dépenses de fonct ionnement af in de remplir  des obligat ions 

l iées à  l 'évolution démographique.  

Évolution importante ces d ix dernières  années,  stabi l isée depuis quelques années,  mais 

qui repart ira  de façon exponent ie l le  avec le  choix de la  concentrat ion urbaine, ce qui 

nous contra int à maintenir  une capacité d ' invest issement importante p our à la fois  

rattraper des retards mais aussi  accompagner cette évolution démographique. 

Paradoxalement,  en 2017, ces dépenses d ' invest issement baissent .  

Obligat ion aussi  de faci l i ter  la c irculat ion. Vous voulez l imiter l 'ut i l i sat ion de la voi ture ,  

certes ,  i l  faut donc proposer une offre adéquate en mat ière de transports en commun, ce 

qui est  loin d 'être le cas .  

Obligat ion aussi  en matière de sécur ité  publique.  C'est  là le  grand échec de la 

municipal i té .  En 2017,  vous armez les policiers  municipaux mais ce la ne règle r ien à la  

quest ion de la sécur ité  au quotid ien. Si  une dépense devait  être prior itaire en 2017, c 'est  

bien cel le- là.  Or , c 'est  loin d'être le cas ,  vous continuez à être dans le déni dans ce 

domaine.  

Répondre à l 'ensemble de ces obligat ions néce ssitai t  de faire des choix budgétaires 

différents de ceux retenus pour 2017  :  

- admettre que nous n'avons plus les  moyens de faire certaines dépenses tel les  que 

l 'a ide apportée à  la rénovation thermique de logements privés  ;  

- admettre que certa ins équipements  tels  que le Théâtre National Popula ire dont  la  

fréquentat ion concerne l 'ensemble des habi tants de la Métropole devrait  à présent 

se faire f inancer en prior ité  par la  Métropole,  idem pour l 'ASVEL dont la  

subvention devrait  être aussi  métropolitaine car c 'e st  une structure qui a vocation 

à valoriser la prat ique du basket au sein de la Métropole  ;  

- accepter de l imiter  l 'act ion municipale à la str icte  compétence de la commune.  

En conclusion, ce BP 2017 n 'apporte guère de nouveauté ,  i l  apparaît  p lutôt comme un 

budget de transit ion.  En contenant l 'évolution des dépenses et en faisant appel à 

l 'emprunt,  vous parvenez à atténuer  l 'effet  des baisses des dotat ions d’ État et  donc à 

faire  croire que vous  pourrez garder  le cap et continuer à f inancer votre act ion 

municipale.  Le capita ine du Titanic lui  aussi  pensait  garder le cap  !  

Malheureusement ,  ce n 'est  pas tenable sur le  long terme. En réal i té,  vous ne fa ites  que 

reporter l 'échéance des vér itables arbitrages  budgéta ires sur 2018 ou 2019. Pour notre 

part ,  nous aurions  préféré que, dès 2017,  vous optiez pour un véri table p lan d'économies 

af in de préserver la s ituat ion f inancière saine de la commune.  
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Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Monsieur Bocquet pour le groupe Radical  Générat ion Écologie et  

Citoyen ?  

M. Jonathan BOCQUET . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

Le budget primit if  est  un sujet très technique qui ouvre la voie à des intervent ions très  

polit iciennes  et  je compatis  avec les v ict imes consentantes  venues  dans le  public  subir  les  

pénibles l i tan ies de cer tains de l 'opposi t ion.  

Le budget de l 'année 2017 est crucia l  puisqu ' i l  s 'ag it  d 'une année de mi -mandat pour la 

municipal i té et  d 'échéances majeures au niveau national ,  niveau dont nous dépendons 

évidemment et qui nous oblige à un regard at tentif  sur les  débats en c ours .  En effet ,  nous 

sommes directement confrontés au contexte incertain dont nous avons beaucoup parlé 

lors du dernier DOB.  

Vil leurbanne,  comme toutes les  col lect ivités ,  subit  les  contrecoups de la fragi l isat ion de 

l 'État sur les  15 dernières années mais ,  grâce à un faib le endettement,  e l le peut y fa ire 

face de manière plus sereine. La baisse des dotat ions, plus importante que prévu mais 

moins importante que ce que l 'on pouvait  cra indre à certains égards,  nous permet tout de 

même de garder une réel le ambit ion. Certes ,  i l  y a un recul restre int des dépenses de 

fonctionnement mais ,  sur le mandat,  le  maintien des perspectives d ' invest issement.  

La Vil le continue son effort en mat ière de logement,  d 'améliorat ion des infrastructures ,  

de réaménagement de voir ie .  I l  y a des choix c lairs  comme la hausse de la contr ibution de 

la Vi l le de 10 % au centre communal d'act ion socia le (nous regrettons la baisse des 

subventions à l 'égard des centres sociaux, el le  est  très faible,  à l ' aune de 1  %, mais ,  à ce 

niveau, ce n 'est  jamais anecdotique) et  la démarche de concertat ion avec les acteurs 

concernés.  

Si  l ' invest issement est  réduit  en 2017, ce la ne remet absolument pas en cause l 'object if  du 

mandat et  des réal isat ions emblématiques te l les  que la ZAC Gratte -Cie l ,  le Médipôle ,  etc.  

Vil leurbanne se renouvelle,  nous l 'avons vu par un certain nombre de choses  :  polit ique 

culturel le,  nouveaux espaces d’éducation popula ire ,  dématér ia l i sat ion des services 

publics ,  ambit ion en matière scolaire,  cel le d 'une vi l le typique de la région l i l loise avec sa 

mémoire communiste ,  son passé ouvrier  et  son beffroi…  

Évidemment, s i  je  fais  un blanc, c ’est  involontaire ,  contra irement à M.  Morales .  

On peut comprendre que certa ins placent Vil leurbanne dans la région l i l loise tant e l le  

développe un modèle  s ingulier  dont on ne se reconnaît  pas forcément dans le g iron de 

Lyon.  

L'effort de réduction budgétaire est  lég it ime, inévitable même compte tenu des baisses de 

dotat ion de l 'État ,  c 'es t  le choix le plus raisonnable dans un contexte incerta in, d’autant 

plus que nous avons fait  le choix de ne pas ut i l iser  la f isca l i té comme var iable 

d’ajustement.  

La stabi l i té des taux d ' imposit ion assure aux Vil leurbannais  le  maintien de leur pouvoir  

d'achat ,  ce qui n 'est  pas un luxe, et  l 'or ientat ion budgétaire ne se fai t  pas aux dépens des 

habitants .  
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Nous avons tout de même une inquiétude  :  le rétrécissement du budget f inira 

nécessairement par avoir  un impact sur la capacité des col lect ivi tés à répondre aux 

besoins des c itoyens et  ce sera it  une faute de penser  que, parce q u’on préserve le  même 

taux f iscal ,  on préserve le niveau de vie ,  je l ’avais  dit  la dernière fois ,  s i  on arr ive à un 

moment donné à défa i l l ir  dans nos miss ions .  

C'est  pourquoi ,  comme nous l 'av ions défendu lors du DOB, nous pensons que la maîtr ise 

des dépenses doit  être corrélée à une prior isat ion plus claire des pol it iques,  les  object ifs  

de réduction des dépenses f ixés dans le cadrage budgétaire qui sont nécessaires doivent 

être art iculés avec le fait  de vei l ler  à ne pas  réduire la voi lure dans tous les  doma ines.  

Nous saluons le fait  que nous sommes vig i lants sur les  fonds et les  disposit ifs  qui  

s 'adressent à des publ ics fragi les  là où certaines col lect ivités de droite ou d’extrême -

droite  entreprennent la stratégie  du radeau de la Méduse visant à survivre en sacr if iant 

les  plus faib les .  Notre groupe défend l 'ambit ion d'un budget  sol ide et sol idaire .  

La dernière fois  aussi ,  nous combatt ions la  novlangue d 'une administrat ion purement  

comptable et  les  odes  à l 'austér ité.  L'opt imisat ion et la mutual isat ion ne sont  pas des  

leviers inf inis ,  le budget n'est  pas éternel lement compressible.  L ’heure, on l 'entend dans  

les  débats ,  sera it  à  l 'État régal ien , et  souvent,  par les  mêmes qui réclament une nation 

forte,  on entend un discours qui défend un État a minima. Le roi es t  nu, vive le roi  !  En 

fait ,  on subit  l ' intér ior isat ion croissante et souvent inconsciente des préceptes du «  new 

public management  » au sein de la fonction publique, qu’el le soit  nat ionale ou 

terr itor iale.  Nous le  refusons au niveau pol it ique.  

L' inventaire a été fa it  de cette pol it ique publ ique,  l ’ inventaire a été fait  de cette mode du 

NPM, du coût réel  de ces polit iques qui ,  sous couvert d'économies ,  ont fait  exploser les 

external ités négatives ,  matér iel les  et  immatér iel les .  

Cette alerte étant précisée,  nous pouvons être sat isfaits  s inon f iers  de l imiter le recul du 

fonctionnement et le maintien de l 'ambit ion d' invest issement,  en part icul ier  au niveau 

scola ire puisque nous ne voulons pas fa ire d 'économies sur l ' intel l igence.  

Vil leurbanne fa it  le  choix de l a  sobriété et  non de l 'austér ité.  On voit  bien que c 'est  le 

bon chemin quand on entend les contradict ions de l 'opposit ion qui  ne veut ni augmenter 

les  impôts ni s 'endetter ni transférer au privé ni réduire les  dépenses d' invest issement.  I l 

faut faire  des choix , notre groupe se fél icite  de notre ambit ion et  de notre lucidité qui 

préservent les  Vi l leurbannais  d’un contexte diff ici le,  un budget qui montre l 'ambit ion 

résolument sociale que nous avons pour notre vi l le et  la pérennisat ion de son attract ivité.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  vraiment.  

Monsieur Mart in pour  le groupe Les Républica ins  ?  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Monsieur  le  Maire ,  mes  chers col lègues,  

Vous nous proposez par cette dél ibérat ion de voter le budget pr imit if  2017 de notre 

commune. J ’ aurai  un mot tout d’abord à Monsieur Jonathan Bocquet ,  juste un rappel  :  le 

respect de la démocrat ie ,  c’est  aussi  l ’écoute des points de vue qui peuvent être 

différents ,  sans  les  brocarder à longueur d’ intervention dès lors qu’i ls  représentent des 

électeurs .  Votre début  d’ intervent ion a été assez déplorable,  je  ne peux que le regret ter .  
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Cet aparté fa it ,  avant  d ’entrer  dans le détai l  des prévis ions  budgétaires par  chapi tre et  des 

actions polit iques municipales ,  je souhaitera is  vous faire remarquer ,  Monsieur le Maire,  

qu' i l  est  a isé de fai re pleurer  dans  les  chaumières en présentant un budget  de 

fonctionnement en baisse de 0,61  % en comparant de budget primit if  à budget pr imit if  

les  dépenses et recettes de fonctionnement.  

Vous cachez aussi  une baisse plus importante des invest issements que cel le présentée ce 

soir  à 8,82 %. 

Monsieur le Maire,  l 'honnêteté inte l lectuel le,  dont je sa is  en tant que sc ient if ique que 

vous êtes pétr i ,  aurait  dû vous fa ire comparer ce budget pr imit if  2017 au budget 2016 

incluant  les  déc is ions modif icat ives ,  y compris  la décis ion modif icat ive de ce soir .  

Je me suis  astreint à cette présentat ion, Monsieur le Maire ,  af in de pouvoir  comparer le 

budget  2016 réel  et  le  budget pr imit if  2017.  Le budget de fonctionnement  2016 reste 

équi l ibré en recettes et  dépenses à hauteur de 137  221 971 € contre les  138  237 943 € 

votés en décembre 2015.  

La sect ion Invest issement 2016 passe,  en réal i té,  de 55  784 665 € votés en décembre  2015 

à 71 510 607 €, inclus le résultat  d ' invest issement reporté de la décis ion modif icat ive n°  1 

à hauteur de 4  179 271 €.  

Monsieur le Maire ,  le budget  2017 en fonctionnement  est donc en hausse de 0,13  % et en 

baisse de 28,88 % pour  l ' invest issement .  Une pai l le  !  

Mais i l  est  vra i  que vous avez très certainement essayé de cacher cet te chute vert igineuse 

du budget d ' invest issement aux administrés ,  aux élus et  à la presse tant vous vous targuez 

à l 'extér ieur de notre assemblée d 'avoir  un budget maîtr isé,  eff icace et vous permettant 

d' invest ir .  

On voit  b ien ce soir  qu 'en grattant der r ière la peinture,  c 'est  à  une toute autre réa l i té que 

nous ass istons.  

Lorsque nous  étudions d'ai l leurs les  rat ios  du budget  communal,  nous commençons à 

prendre peur ,  Monsieur le Maire .  

En effet ,  deux é léments nous amènent à nous inquiéter pour les  années futures s i  des 

act ions fortes de divers if icat ion des ressources ou de baisse drast ique des dépenses de 

personnel  ne sont pas mises en place.  

Au chapitre 73, les  impôts et  taxes représentent 70  % des  recettes réel les  de 

fonctionnement du budget .  Ce rat io en  lui-même montre bien que nos recettes sont 

f igées ,  fait  incontestable.  

Par contre,  nous  ne pouvons que tousser quand nous voyons année après année le rat io 

des charges de personnel sur les  dépenses  réel les  de fonctionnement augmenter et  

dépasser  maintenant les  60 %. 

Nous ass istons là à la mise en place d 'un effet ciseau délétère.  

D’ai l leurs ,  la lecture du rapport de la Chambre régionale des comptes le mois dernier a  

commencé à nous écla irer ,  tant  sur l 'absentéisme latent dans notre commune que dans  

l 'octroi de jours de congés indus.  
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Prenons garde à ne pas  mettre notre commune dans une s ituat ion inextr icable.  

Un élément est  aussi  à relever ce soir  dans la présentat ion du budget  2017. Vous insistez 

sur une revalorisat ion des bases f isca les de 0,8  % en évolution nominale et  1 ,5  % en 

évolution physique.  

Alors que le projet de loi  de f inances 2017 est actuel lement discuté à l 'Assemblée 

nationale,  le  gouvernement  a  accepté un amendement  mi -novembre f ixant  la  

revalorisat ion des bases à hauteur de 0,4  %, certains parlementaires social is tes pr is  d 'un 

accès de bon sens b ien venu étant même al ler  jusqu'à proposer un taux à 0  %. 

Un écart  de ce type entre le projet de loi  de f inances et  les  hypothèses du budget ne peut 

que poser la quest ion de la s incérité de ce budget.  

Si  vous ne voulez pas vous poser cette quest ion, tout encl ins à  ne pas faire de vagues,  

nous nous la  posons car i l  est  à nos  yeux primordia l  d 'avoir  une gest ion r igoureuse,  

transparente et avec un degré de prédict ion qui soit  le p lus près possible de la réa l i té.  

Vous ne pouvez plus  taire d 'ai l leurs ,  depuis plusieurs années,  le  bi lan comptable de 

M. François Hollande.  Lors du débat d'or ientat ions budgétaires ,  j 'étais  intervenu pour  

rappeler que, de 2007 à 2012, les  col lect ivi tés locales n 'avaient  pas vu baiss er leurs 

dotat ions versées par l 'État .  Ce n 'est  plus  le  cas  depuis le 6  mai 2012,  la facture pour  

Vil leurbanne se chiffrant à 7  614 700 € s i  l 'on ajoute les  écarts  depuis le budget pr imit if  

2014 entre la dotat ion forfaita ire ,  la dotat ion de sol idar ité urba ine, la dotat ion unique des 

compensations spécif iques de la taxe profess ionnel le et  les  al locat ions compensatr ices 

versées au t i tre  des taxe d 'habitat ion et taxe foncière.  

I l  est  vrai  que François Hollande, p lutôt que d 'aff icher un bi lan calamiteux en main tenant  

la baisse prévue en 2017 des dotat ions de l ' État aux col lect ivités locales ,  n 'a même pas 

voulu assumer un bi lan déplorable en se présentant devant le suffrage des Françaises et  

des Français .  Un bel exemple du «  Courage Fuyons  » .  

François Hol lande a renoncé à concour ir  à l ’é lect ion président iel le sous les  coups de 

boutoir  d ’un Premier ministre qui ,  i l  faut le dire,  l ’a trahi .  L ’exécutif  social is te et  la  

gauche ont offert  ces derniers jours un spectacle aff l igeant ,  délétère,  qui a abîmé la  

République, et  i l  n’est  que l ’u lt ime acte d’un quinquennat de tous les  échecs.  

Ce désastreux quinquennat ne sera jamais défendable .  I l  ne mér ite aucune oraison. I l  ne 

mérite  qu 'une cr i t ique sévère,  implacable et  c inglante,  je c ite entre autres  :  

- l ’explosion du chômage  (700 000 demandeurs d'emploi  supplémentaires  depuis 

2012)  ;  

- un apprentissage sacr if ié  ;  

- un cercle v ic ieux de la dette ,  du déf icit  et  des impôts  ;  

- une baisse du quotient famil ial  ;  

- une suppress ion des a l locat ions famil iales  ;  

- une f isca l isat ion absolument in ique des complémentaires santé  ;  

- un aveuglement idéologique avec la loi  Duflot sur le  logement  ;  
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- une baisse insupportable des dotat ions aux col lect ivités locales qui pèse 

lourdement sur l ' invest issement public  ;  

- une réforme des col lect ivités qui n 'a consisté  qu'en une press ion budgétaire sans 

aucun discernement  ;  

- la polit ique du gouvernement  social is te en matière d' Éducation nationale menée 

par son pire tr io de ministres incarné par MM  Peil lon et Hamon et  Mme Val laud-

Belkacem, lesquels  ont mené une po lit ique dogmatique,  que cela soit  sur la  

réforme des rythmes scola ires ,  cel le des col lèges ou encore sur les  nouveaux 

programmes.  

Monsieur le Maire ,  pour redonner du souff le  à notre commune, prenez exemple sur des 

communes comme Caluire -et-Cuire dont les  services travai l lent d'ores  et  déjà à un budget 

sans dotat ions de l 'État ,  ou comme Saint -Priest  où la nouvel le majorité,  pragmat ique, a  

réussi  à annuler une hausse des impôts locaux de 2 ,5  % tout en maintenant un haut  

niveau de qual ité des services publics .  

Un élément appel le  à  précis ion dans le budget  pr imit if  2017.  

Vous annoncez une baisse du produit  du service des cantines de 7,2  % au chapitre 70 

et ,  dans le même rapport ,  vous annoncez une hausse de 5  000 repas servis  en 2017 au  

chapitre 60623.  

Une précis ion sur votre vis ion du service des cantines en 2017 serait  intéressante,  

Monsieur le Maire ,  car  comme le d isait  la grand -mère de Mart ine Aubry  :  «  Quand c ' e s t  

f lou,  c ' e s t  qu' i l  y  a un loup  » .  

Vous annoncez aussi  pour 2017 une année culturel le «  haute »  avec le retour du fest ival  

des Invites ,  et  un budget  de 1,129  M€ dédié à cette manifestat ion. Je  t iens à vous 

rappeler ici  ma posit ion lors de la commission d'appel d'offres de 2014 qui avait  attr ibué 

un marché publ ic aux atel iers  Frappaz, commission durant  laquel le j ' avais  fa it  part  de mes 

réserves quant à la légal i té devant le juge administrat if  de la just if icat ion du marché 

négocié de gré à gré sans mise en concurrence sur les  prestat ions de logist ique, de 

cater ing et d 'organisat ion.  

Je mets très cla irement  de côté les  prestat ions culturel les  qui el les  sont bien c itées dans 

le décret applicable à l 'époque et qui est  remplacé str icto sensu par  l 'art icle 30 -l-3-a du 

décret 2016-360 du 27 mars 2016 régulant les  achats publics .  

Monsieur le  Maire,  la  Chambre rég ionale des  comptes a eu,  lors de son dernier rapport 

débattu le mois dernier au sein du Consei l  Municipal ,  la même lecture que cel le  que 

j 'avais  fa ite en 2014, à savoir  et  je cite le rapport  :  

«  La Chambre  a t t i r e  l 'at t ent ion  de  la co l l e c t iv i t é  sur  l e  fai t  que la jus t i f i cat ion du re cours  à l 'ar t i c l e  

35-II -8 du Code des  marchés  publ i c s  fondant l 'absence  de  mise  en concurrence  pour c e  marché  

n'apparaî t  pas jur id iquement démontrée ,  au moins pour une  part i e  de  la pre s tat ion (hébe rgement e t  

r e s taurat ion des  ar t i s t e s ,  modal i t é s  d 'a c cue i l  e t  l i eux de res taurat ion  du publ i c ) .  »  

Et un peu plus loin  :  

« La Chambre  observe  que  l e s  organismes opérant  dans l e  champ cul ture l  parv i ennent  habi tue l l ement  à  

dis t inguer ,  en mat ière  de  c ommande pub l ique ,  l e s  pre s tat ions  ar t i s t iqu e s  des  pr es tat ions  d 'ac cue i l ,  sans  
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que l e s  premières  aient  à en pât i r .  » .  

I l  va de soi qu'en tant que comptable des deniers publics et  bon gest ionnaire,  vous devez,  

Monsieur le Maire ,  mettre en applicat ion ces  recommandations  et revoir  l 'organisat ion 

des Invites .  

Lors du même débat d'or ientat ions budgéta ires ,  je vous avais  demandé, Monsieur le  

Maire,  des  actes sur  la  polit ique sécurita ire  dans notre vi l le.  Force es t de constater que je  

n'a i  pas été entendu. La mise en place de l 'armement de la police munici pale ne se traduit  

que par une augmentat ion du budget de formation des agents -obligat ion légale ,  i l  va sans  

dire,  pour nos col lègues d’Europe Écologie Les Verts -  à hauteur de 27 000 €, soit  0,01  % 

des dépenses de fonctionnement.  

Monsieur le Maire ,  les  Vil leurbannaises et  Vil leurbannais  vous demandent une vra ie  

polit ique de sécur ité dans leur v i l le avec une police municipale en nombre, équipée d 'un 

réseau de caméras de vidéoprotect ion.  

Nous avions noté une inf lexion de votre d iscours lorsque vous aviez a nnoncé que les 

miss ions de la  police municipale avaient changé dans cette  période troublée.  

Hélas pour les  Vi l leurbannaises et  Vi l leurbannais ,  cet te inf lexion est restée lettre morte ,  

et  cela est  d 'autant p lus dommageable que l ' État  d'urgence a été prolongé jusqu 'en 

jui l let  2017 pour s ix mois supplémentaires du fait  de l 'élect ion présidentiel le.  

Enfin, lors de l ’examen du débat d’orientat ions budgétaires en novembre  2016, je vous  

avais  aussi  quest ionné sur le taux de retour à l ’emploi des emplois  d’avenir .  Force est de 

constater qu’à  ce jour,  aucune stat ist ique,  aucun élément  factuel n 'a  été opposé à ce 

quest ionnement légit ime quand on voit  le  coût  de la mise en place de cette mesure sur les  

comptes  de notre commune puisque 865  000 € sont rendus disponibles par la f in 

programmée de la mesure avec la sort ie progress ive des personnels  de ce d isposit if .  

Monsieur le Maire,  de nombreux points ne nous conviennent pas dans votre proposit ion 

de budget  primit if  2017. Aussi ,  c 'est  en toute responsabil i té  que le groupe Les 

Républica ins ne votera pas ce budget .  

Je vous remercie de m'avoir  écouté .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je me demande s i  M.  Lacoste n 'a pas été pour quelque chose,  

malgré son absence, dans l 'écr iture de ce discours ,  parce que l ' inf lat ion des «  Monsieur le 

Maire »  !  En tout  cas ,  i l  y  a une espèce d ' imitat ion, cette inf lat ion pourrait  me ravir  mais 

je la trouve un peu tr iste.  

Monsieur Bravo pour le groupe communiste  ?  

M. Hector BRAVO . -  Monsieur le Maire ,  mes  chers col lègues,  

Je voudrais  d ’abord remercier les  services et  Prosper Kabalo pour le travai l  réal isé dans 

la construction de ce budget .  Construction car i l  nous faut penser tout le processus qui  

accouche d ’un budget primit if  pour mesurer l ’ importance de ce que nous votons ce soir .  

Nous ne votons pas des a ttr ibutions d’argent public mais nous débattons puis  votons la 

polit ique qui  sera menée dans cette  vi l le  toute l ’année à venir .  
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I l  est  vrai  que depuis quelque mois ,  un chiff re hante les  couloirs  de l ’Hôtel de Vil le  :  

1,6 %...  1,6% c’est  la  baisse de la  par t  de fonct ionnement  dans chaque délégat ion 

d’adjoint .  Angoisse des élus et  préoccupation des chefs de service,  ce «  cadrage 

budgétaire » comme on l ’appel le est  f ixé par le maire,  par la direct ion générale des 

services .  Cette baisse a de réel les  conséquence s et nous pouvons identif ier  la vér itable 

cause de ce cadrage.  

C’est le trois ième budget voté par notre Consei l  qui subit  une baisse des dépenses 

publiques imposée par le gouvernement ,  sur ordres directs  de Bruxel les .  On sa igne 

aujourd’hui le service publi c ,  on sacr if ie la  l iberté d’administrer nos communes pour  

al imenter un peu plus  une soif  sans l imite de profits  des grandes  entreprises ,  masqué e 

derr ière ce dogme aussi  ineff icace que dangereux  :  la sacro-sa inte baisse des dépenses 

publiques.  

Au passage,  notons l ’euphémisme du terme. Le gouvernement  nous dit  «  baisse des 

dépenses publiques  » .  Moi,  je préfère que, sur ce sujet ,  nous jouions franc jeu  :  on 

étouffe l ’administrat ion publique, en part icul ier  les  col lect ivités .  Ce dogme va jusqu’à 

nous amener  nous,  é lus locaux, à croire que la dépense publique est  une mauvaise chose 

en soi ,  à confondre bonne gest ion et  r igueur  d’austér ité,  à culpabi l iser  de mettre en place 

des pol it iques publiques parce que trop coûteuses.  

À cela ,  mes chers col lègues,  pour la troi s ième année consécutive, avec mon groupe, nous 

ne pouvons nous résoudre. Je prof ite ainsi  de ce débat budgétaire pour rappeler cet  

élément central ,  ce loup de mer de notre réf lexion en mat ière de polit iques publ iques  :  

l ’austér ité.  Et je veux vous dire,  ma is  j ’y reviendrai  dans mon propos, que nous devons 

être décomplexés quant  à la dépense publique.  

Cette année, le gouvernement se rappel le au bon souvenir  des fonctionnaires avec la 

revalorisat ion du point  d’ indice,  c ’est  une bonne chose, nous  la  revendiquo ns aux côtés 

des fonct ionnaires  depuis de longues années car comment peut -on envisager que ce gel  

du point d ’ indice soit  un blocage des  revenus  des agents ,  soit  un progrès pour le service 

public ?  

Cependant l ’État se défausse une fois  de plus  sur les  col le ct ivités locales et  nous devons 

assumer presque seuls  cette augmentat ion du point d ’ indice .  

La s ituat ion, disons - le,  est  diff ici lement tenable  !  

Lors du débat d’orientat ions budgétaires ,  nous ét ions p lusieurs à rappeler le manque de 

moyens, manque qui s ’ajoute aux contraintes qui pèsent sur nous. Tout cela nous  

empêche de mener  une pol it ique originale,  et  nous nous dir igeons vers des gest ions  

municipales standardisées ,  où les consei ls  municipaux élus deviennent  des organes 

exécutant d ’une gest ion nat ionale au f i l  de l ’eau,  sans v is ion claire,  obsédés par une dette 

en grande part ie  i l lég it ime.  

I l  s ’ag it  pour nous de rés ister  à cette  monotonie des polit iques pour empêcher que l ’on 

prive le c itoyen de son droit  de chois ir ,  de son droit  d’agir ,  et  plus  encore de  son droit  

de s ’engager pour que sa vi l le lu i  ressemble et nous rassemble. C’est donc d’un peu 

d’audace dont nous avons besoin, et  notre posit ion sur le budget,  cette année, sera portée 

par cette préoccupat ion.  
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Avant d ’évoquer les  dépenses,  quelques brèves  considérat ions sur les  recettes .  Brèves 

parce qu’au f inal  c’est  ce sur quoi nous avons le moins de marge. J ’a i  largement évoqué la 

baisse des dotat ions , je ne reviendrai  pas dessus,  i l  s ’ag it  là de bon sens. L’ État ne peut  

exiger toujours p lus de responsabil i té,  de compétences des col lect iv ités locales et ,  dans le 

même temps, leur donner toujours moins les  moyens de les exercer .  I l  en va ainsi  pour 

les  fonctionnaires comme pour le reste .  

On en viendrait  presque à se réjouir  de l ’annonce d ’une moindre baiss e des dotat ions de 

fonctionnement, et  nous la cé lébrons presque comme si  c’éta it  une hausse… c’est d ire  

notre état  de démence  !  La quête de ressources supplémentaires nous  amène donc à nous 

endetter ,  c’est  le cas de la quasi -total i té des communes actuel lem ent.  Et nous profitons 

d’un taux d’endettement historiquement bas.  

Alors ,  nous avons un peu de recet tes supplémentaires sur la Polit ique de la Vil le et  le  

sport .  Cela tranche avec le fa it  qu’historiquement nous avons été peu dotés en mat ière de 

recettes l iées à la Pol it ique de la Vil le .  Cela m’amène aussi  une réf lexion, car nous 

sais issons parfois  les  moyens l iés  à  la Polit ique de la  Vil le pour compenser un «  droit  

commun » et  des services publ ics en fort recul  globalement  sur notre vi l le.  

I l  nous reste donc la  f iscal i té.  Cette année encore, nous n’augmentons pas les  taux 

d’ imposit ion, nous souscrivons à ce choix mais avec un œi l  attentif .  Mais le fait  de ne pas  

« t irer  »  sur le levier  f i scal  implique que nous  appuyions sur le bouton redevances,  so it  le  

coût revenant à l ’usager du service public .  Au bout du bout,  ça n’est  pas toujours 

pleinement sat isfaisant.  

J ’entends la réf lexion qui amène à rééqui l ibrer les  f inancements entre contr ibuables et  

usagers ,  mais  attention au r isque  !  Quelques éléments dans le  budget peuvent nous fa ire  

penser que cela rend moins access ibles les  équipements ou services municipaux. Nous 

avons là-dessus toutes et  tous quelques exemples en tête et  ce,  dans tous les  domaines de 

nos polit iques municipales .  Pour chaque élu qui a cette re sponsabi l i té,  c’est  chaque fois  

un choix douloureux.  

J ’évoquais  dans mes propos l iminaires la  quest ion de la  dépense publique. Sachons - le,  la  

baisse de la dépense publique est mal vue. P lus encore, el le n’est  pas acceptable pour 8 

Français  sur 10. Et ce n’est pas le journal  l ’Humanité  qui le dit ,  mais  Les Échos ,  en 

partenariat  avec le l ibéral  inst itut Montaigne dans un sondage paru le 12  décembre. Je ne 

rés iste pas à l ’envie de vous l ire un extra it  parce que cela vaut le  détour  :  « Que l l e s  que 

so ient  l e s  pr é f é r ences  par t i sanes  des  personnes  in t errogées ,  santé ,  r e t rai t e s ,  s é cur i t é ,  éduca t ion e t  

jus t i c e  susc i t ent  un front  quas i  unanime pour re fus er  une baisse  des  dépense s  publ iques  » puis de 

poursuivre  :  « Pour 58 % des Français  interrogé s ,  l ’obje c t i f  de  r édui re  de  500 000 le  nombre  

d’emplo is  publ i c s  ( fonc t ionnaires  e t  contrac tue ls )  entre  2017 e t  2022 n ’es t  pas souhai table  » ,  cette 

dernière phrase pour nos col lègues qui se gargar isent de la victoire de leur nouveau 

champion.  

Bref ,  les  c itoyens semblent plus attachés à la dépense publique que nous  !  I ls  sais issent 

bien que c ’est  la  manière dont  on répond à des préoccupat ions, à des besoins,  c’est  avec 

cela que l ’on engage des polit iques.  Pour par ler  des dépenses ,  je voudrais  m’appuyer sur 

quatre préoccupat ions  présentes dans ce budget,  et  donc quatre polit iques menées dans 

notre v i l le qui engagent des dépenses  !  
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Premièrement ,  la sécur ité,  première préoccupation des Français  après l ’emploi .  Dans le 

contexte extrêmement part icul ier  que nous connaissons, où notre capacité à vivre 

ensemble est mise à rude épreuve,  on ne peut  pas privi légier  l ’ immédiateté de la  réponse 

quand cel le-c i  conduit  trop souvent à  retarder  la so lut ion.  

Une mair ie ne brasse pas de l ’air ,  ne fait  pas plus d’agitat ion non plus.  Elle doit  ag ir  s ur 

le court et  long terme. Je d is  court et  long terme parce que je me refuse à résumer la 

sécurité à cette opposi t ion enfantine qu’a créée la droite en la matière.  Non, i l  n’y a pas 

d’un côté les  genti ls ,  naïfs ,  lax istes adeptes de la prévention, et  de l ’a utre,  les  méchants 

autoritaires ,  adeptes de la répress ion qui agissent.  En réal i té,  i l  y a deux temps dans la 

sécurité,  le  temps de l ’urgence où l ’on réprime et  le  temps long où l ’on prévient .  

Que dir ions-nous s i  notre polit ique de santé ne consistait  qu’à  embaucher des 

urgent istes  ? Ou s i  l ’on concentra it  la lutte contre le feu uniquement à travers l ’urgence 

d’éteindre le feu sans envisager la prévent ion, les  vis ites d ’ERP, les  mises aux normes , 

etc.  ? I l  ne viendrait  à l ’ idée de personne dans cette  assemb lée d’arrêter les  vis i tes d’ERP 

et de consacrer tous ses moyens à un service municipal de gest ion des s inistres .  

La sécurité,  c’est  donc à la fo is  la  répress ion et la prévention. C’es t surtout une logique 

et une stratégie à construire.  Ne cherchons donc pa s uniquement dans la  colonne 

«  sécurité » de notre budget ,  parce qu’ici ,  peut -être plus  qu’ai l leurs ,  c ’est  un sujet  qui 

dépend d’un certain nombre d’autres polit iques publ iques mises en œuvre dans notre 

municipal i té .  

Pour i l lustrer  mon propos, par lons dél inquance,  car c’est  là -dessus que se concentre 

notre act ion –  le sent iment d’ insécurité de par son statut  de sentiment étant b ien plus 

diff ic i le  à  identif ier .  La dél inquance, c’est  avant tout une product ion sociale,  on le sa it  

depuis au moins 40 ans  !  

La dé l inquance, ce sont  trois  é léments  :  

-  Les carences affect ives ,  et  donc la pol it ique de l ’enfance, la  sol idar ité,  etc .  

-  L’éducat ion et la lut te contre le décrochage scola ire ,  donc notre polit ique 

éducative .  

-  Le rapport  à l ’autorité et  la polit ique jeunesse .  

Cela ne se résume pas à une arme à la ceinture ou à des caméras.  Disons -le,  notre 

polit ique de construction d’une vi l le  et  d’une société plus sûre,  el le  existe,  même quand 

el le n’est  pas toute ent ière f léchée sur la  police municipale .  Notre polit ique en la ma t ière 

envisage la divers ité de réponses nécessaires mais combien plus eff icaces  !  

J ’en v iens directement à la conclusion, s inon je serai  trop long.  

Pour conclure ,  vous l ’aurez constaté ,  j ’ai  préféré à une succession de chiffres une revue 

de quelques éléments polit iques qui font sens  :  des besoins et ce qui fait  notre polit ique 

municipale,  les  l imites que nous y apportons, car la d ivers i té de notre majorité  suppose le  

débat .  Et puisque nous  entrons dans un contexte national part icul ier ,  je  terminerai  sur  un 

ton un peu plus polémique.  

François Hollande renonce à briguer un deuxième mandat ,  après avoir  renoncé à mener  

une poli t ique de gauche, après avoir  renoncé à tenir  face à son ennemi, la Finance. Ce 

dernier renoncement  souligne le  terr ib le  échec de ce quinq uennat .  Je d is  terr ible  car i l  
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ouvre grand la  porte à la droite peut être la plus dure que nous n’ayons jamais connue, et  

tous les  membres de ce gouvernement en portent une lourde responsabil i té .  

La moit ié de nos ambit ions municipales ,  cel les  qui nous ont portés  ici ,  sont irréa l isables 

faute de cette surpr ise de l ’exécutif  nat ional .  

Nous voterons ce budget sans hés itat ion parce que nous part icipons à cette majorité,  

parce qu’i l  s ’ inscr i t  dans la logique de notre vi l le,  parce qu’i l  s ’ inscr it  dans une vis ion de 

gauche d’une gest ion municipale.  Mais  comment ne pas être frappé par le fossé entre le 

discours que l ’on entend dans cette  assemblée et  le  soutien à un part i  qui  mène une 

polit ique nationale qui  contra int ces ambit ions  ? C’est quelque chose d’assez frap pant .  

Parce qu’enfin, que seraient  toutes les  pr ior ités que j ’évoquais  dans mon intervention 

sans cette austér ité  ?  Imaginons- le,  d isons- le et  nous pourrons peut -être al ler  vers la 

reconstruction d’une confiance des citoyens envers la polit ique. Ce serait  faire un acte de 

rés istance polit ique salutaire au vu du contexte que vivent nos concitoyens  !  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Vous avez dépassé d 'une minute trente ,  vous êtes deuxième pour 

l ' instant au n iveau du dépassement.  

Monsieur Chabr ier pour le groupe social is te  ?  

M. Loïc CHABRIER . -  Merci  Monsieur le  Maire.  Monsieur le Maire ,  mes chers col lègues,  

Alors que, selon le Sénat,  près des deux t iers  des col lect ivités terr i tor iales devront faire 

face à une s ituat ion insurmontable en 2017, je  ressens un certa in p la is ir  et  une sérénité à 

défendre le budget pr imit if  de notre vi l le pour l 'année qui vient.  Certes ,  le contexte est  

diff ic i le .  Nous ne le nions pas.  L 'avenir  es t  toujours a léatoire et  M.  Kabalo, dans  sa 

dynamique présentat ion, l ’a d 'ai l leurs très bien souligné.  

Mais ,  face à une tel le s ituat ion, nous maintenons notre cap, celui  d 'amél iorer le bien -être 

des habitants ,  celui  de transformer la v i l le pour en fa ire le  second cœur de 

l 'agglomération.  

Nous avons des  ambit ions, nous avons une stratégie  et  je m'a perçois  en re l isant les 

interventions  que je peux faire chaque année à cette  époque qu' i l  y  a  une certaine 

redondance dans le  propos mais nous pouvons en être f iers  puisque nous sommes dans la  

continuité  et  dans la cohérence.  

Ce budget 2017 est donc celu i  de la continuité et  de la parole donnée, deux vertus 

cardinales en pol it ique.  La parole donnée, c 'es t  la promesse faite  aux habitants de ne pas 

augmenter  les  impôts les  trois  premières années du mandat .  Nous en sommes a insi  à la 

neuvième année consécutive sans augmentat ion des taux d' imposit ion. Je me souviens des 

propos tenus dans cet te enceinte certaines années passées ,  certains avaient  pr is  date .  

Aujourd 'hui ,  j 'espère qu' i ls  prennent acte.  

Ce budget 2017 est donc celu i  de la continuité également ,  certes par une baisse 

d' invest issement de 10  % par rapport au budget de l 'an dernier mais plus de 47  M€ seront 

invest is  sur  la vi l le cette année encore.  
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Surtout,  cet te somme s ' inscr it  dans un plan d' invest issement de plus de 200  M€ sur la  

durée du mandat ,  niveau de dépenses d' invest issement  historique qui entre en plus  dans  

un plan d ' invest issement massif  de la Métropole de p lus de 256  M€ pour Vi l leurbanne.  

Cette nouvel le  séquence budgétaire doit  donc être replacée dans le temps long de notre  

act ion.  

Dans  cette assemblée, on se perd trop souvent en polémiques sur tel le ou tel le mesure et ,  

comme l ’espèrent ceux qui les  provoquent,  ces polémiques peuvent  faire  les  gros t i tres 

des journaux. Or, un budget ,  c 'est  avant tout  un cap pour l 'année prochaine et pour les  

années suivantes et  nous avons donc un cap  :  

-  celui de répondre aux attentes et  besoins  des habitants ,  nouveaux et nombreux 

dans notre commune  ;  

-  celui de transformer la vi l le  ;  

-  celui de renforcer la qual ité de la v ie  et  l ’attract iv ité de la vi l le .  

Répondre aux besoins des habitants ,  c 'est  augmenter de 10  % le  budget  du CCAS pour 

assurer l 'accompagnement des rés idents des anciens EHPAD, c’est  améliorer le service de 

la populat ion avec la  créat ion d 'un accuei l  mutual isé pour  la  pet ite  enfance et  l 'éducation, 

la créat ion d'un porta i l  numérique ou l 'extens ion de la cert if icat ion Qualivi l le à d 'autres  

services que l 'accuei l  à la populat ion.  

J 'en prof ite pour souligner à cet égard que Vil leurbanne a été récemment classée 

trois ième vi l le de plus de 100  000 habitants pour la  qual ité de ses réponses aux habitants .  

Notre cap, c 'est  celu i  de préserver l 'avenir  de la vi l le et  de ses habitants et  cela passe par  

de nouveaux invest issements massifs  dans les  écoles  :  Berthelot ,  Tonkin, Albert Camus.  

Mais cela passe également pa r un nouveau restaurant scola ire  place Albert Thomas qui 

i l lustre ,  avec ses 500  places ,  une polit ique volontar iste pour favoriser l 'accès du plus 

grand nombre d'élèves à la cant ine scolaire.  

Depuis septembre, 1  175 places supplémentaires ont été ouvertes s ur l ’ensemble de la  

vil le,  plus de 4  M€ dévolus à l 'améliorat ion des équipements sport ifs .  Préserver l 'avenir ,  

c’est  aussi  maintenir  des ambit ions é levées en matière de développement durable.  Cela  

s ' i l lustre par l 'amél iorat ion de la qual ité thermique de l ' Hôtel de Vi l le mais aussi  par une 

attent ion aux économies d'énergie qui se répercutent dans la baisse des dépenses de 

f luides .  

Mais l ' invest issement dans l 'avenir  n 'est  pas  que matér ie l ,  invest ir  pour l ’avenir ,  c 'est  

aussi  améliorer les  condit ions d 'appren tissage des élèves par un niveau d'encadrement 

suff isant ou assurer leur épanouissement par  des act ivités de découverte.  Le f i lm que 

nous venons de voir  l ' a très  bien montré.  Invest ir  pour  l ’avenir ,  c 'est  favor iser la  culture 

et l 'épanouissement,  c ’est  ain s i  permettre l 'ouverture à l 'art  avec le f inancement de 

rés idences d’art istes dans les écoles en réseau prior ita ire.  

L 'année passée,  l 'ensemble des groupes  d'opposit ion s 'étaient désolés de la suppress ion 

des Invites ,  nous l 'av ions just if iée et  expl iquée. Cette année, el les  seront organisées dans 

un nouveau format ,  pour autant,  voterez -vous  ce budget  ?  Je ne sa is  pas .  En tout cas ,  sur 

le p lan culturel ,  i l  est  ambit ieux.  
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Ces ambit ions se fondent sur  des  valeurs ,  des valeurs  de sol idar ité ,  d 'ouverture,  de 

cohésion, d'esprit  d ' init iat ive.  Elles s ’expriment,  en matière culturel le,  dans la  

préservation des f inancements à travers la s ignature du pacte culturel  avec l ' État  dont 

nous reparlerons tout à  l 'heure.  

À des niveaux plus modestes ,  c’est  aussi  la  créat ion de  plusieurs  jardins col lect ifs  au 

Tonkin et aux Buers ,  réal isat ions certes  modestes mais qui  al l ient  cohésion sociale et 

qual ité  de vie.  

Un autre principe fort  qui se révèle dans ce budget,  c 'est  notre volonté de réguler le 

développement de la v i l le ,  vi l le attract ive,  c 'es t  une qual ité ,  mais  son développement doit  

se faire harmonieusement sans dégrader la qual ité de vie de ses habi tants .  Cet object if  ne 

reste pas un vain mot et se décl ine dans des act ions comme les  ZAC mais aussi  les  

projets  urbains partenar iaux qui font part iciper les  entrepreneurs privés aux équipements 

publics qu’uti l iseront les  futurs habitants .  

Ces pr incipes ne nous empêchent  pas d 'agir  avec pragmat isme.  Ainsi ,  devant un contexte 

évolutif ,  nous avons décidé cette année l 'armement de notr e police municipale.  Ces 

valeurs sont rendues possibles grâce à une stratégie claire qui mêle r igueur dans la 

maîtr ise  des f inances publiques et audace dans les pol it iques menées .  

Les efforts  de gest ion réal isés depuis  de nombreuses années nous permettent aujourd'hui 

de faire  face à  la baisse drast ique des dotat ions sans réduire le champ du service public . 

Même s i  certains rat ios se dégradent,  i ls  demeurent à un niveau très sat isfa isant comme 

l 'a  rappelé récemment la  Chambre régionale des comptes dans son r apport  dont  nous 

avons débattu au Consei l  Municipal du mois de novembre.  

Cette sobriété dans la gest ion s ' i l lustre cette  année encore à travers  l 'augmentat ion très 

mesurée des dépenses de personnel ,  ces  marges de manœuvre nous permettent  

aujourd'hui non seulement de ne pas dégrader le service à la populat ion mais de 

continuer à invest ir  pour faire grandir  notre v i l le .  

L'audace s ' i l lustre dans notre soutien à Saint -Jean avec l 'expérimentat ion «  Terr itoire 

zéro chômeur  »  dans laquel le de nombreux é lus et  serv ices sont invest is  ;  el le s ' i l lustre 

dans l 'organisat ion à l 'automne 2017 d'une grande manifestat ion qui  rassemblera tout ce 

que Vil leurbanne compte d 'acteurs de l ' innovation.  

L'innovation, c ’est  également faire évoluer l 'équipement petite enfance Helen Ke l ler  pour 

accuei l l ir  à la fois  une crèche et un accuei l  de lois irs  répondant a insi  à des demandes 

fortes des habitants .  

Nous l 'avons suff isamment répété,  notre concept ion de l 'act ion publique ne nous pousse 

pas à  considérer les  dépenses de fonct ionnement c omme des charges.  Nous partageons 

l 'exigence d 'eff icaci té du service public et  nous ne céderons pas,  bien évidemment, à  

l 'hystér ie anti -dépenses  publiques du candidat  de la droi te à l 'élect ion président ie l le .  Son 

programme punit if  promet une baisse de dépe nses publiques de 100  Md€ et une réduction 

de 500 000 postes dans  la fonction publique.  

Alors ,  mesdames et messieurs de la droite  et  du centre ,  s i  votre part i  accède au pouvoir , 

dites-nous où ces coupes sèches auront l ieu  ?  
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Monsieur Mart in,  vous avez évoqué dans votre propos le  respect de la démocrat ie,  je su is  

d'accord, mais le respect de la démocrat ie ,  c 'est  aussi  répondre à des interrogat ions 

légit imes quand des proposit ions de la sorte sont avancées.  

Pour Vil leurbanne, lors du précédent Consei l  Municipa l  à propos du débat d’orientat ions  

budgétaires ,  M.  Vull ierme qui était  intervenu les avait  chiffrées précisément .  Comment 

votre candidat ,  s i  éventuel lement i l  gagne l 'élect ion président ie l le ,  contraindra les  

collect ivités locales qui bénéficient,  et  c ’est  encore heureux,  du principe constitut ionnel  

de l ibre administrat ion  ?  

Dites aux habitants dans quel service nous devrons réal iser ces économies  :  dans 

l 'encadrement des enfants  ?  Dans l 'accuei l  au CCAS ? Dans les maisons de quart ier  ?  

Dans les rangs de la  police municipale  ?  

En par lant de cohérence, que feront tous vos élus locaux qui ont mené la fronde contre 

la baisse des dotat ions  ?  Soit  votre programme est irréal iste et  votre candidat ment ,  soit  

i l  est  irresponsable mais ,  dans les  deux cas ,  c 'est  grave.  À vous entendre ou entendre vos 

non-explicat ions et  non-précis ions, j ' avoue que je n 'en sais  r ien .  

Avez-vous  peut-être,  comme la  droite sénatoriale qui a refusé de débattre sur  le  budget  

2017, comme François Fi l lon avec son programme pour une Sécurité  soc iale aujourd 'hui à 

l 'équi l ibre ,  peur de dévoiler  vos  idées ,  peur d'effrayer les  électeurs  ?  Peut-être n 'avez-

vous pas  d’ idées  ?  Des  interrogat ions qui restent sans réponse et qui pourtant devraient  

faire débat et  part icipent aussi  du débat démocrat ique qui  peut se faire de manière 

respectueuse mais qui me semble être ut i le.  

Peut-être al lez-vous nous apporter des réponses à  toutes ces quest ions dans les mois et  

les  semaines qui  viennent mais ,  pour l ' instant,  nous n ’en avons pas  et le peu que nous 

ayons n’est  pas très rassurant,  sans par ler  des rétropédalages qui commencent à se 

réal iser  devant la crainte légit ime des Français  face à des proposit ions somme toute déjà 

irréa l istes dans leur concrét isat ion éventuel le.  

De notre côté,  budget  après budget,  nous dévo i lons nos ambit ions pour la  vi l le  et  ses 

habitants .  Nous les i l lustrons dans des polit iques publiques pert inentes et  nous  

poursuivons une stratégie qui  ne dévie pas malgré les  turbulences.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Chabrier .  

Monsieur Kabalo pour un certain nombre de réponses  ?  

M. Prosper KABALO . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues ,  

Je  voudrais  d 'abord remercier les  groupes qui voteront notre budget dont ici  je soul igne 

et la s incérité et  l 'honnêteté totalement approuvées et prouvées,  et  les  documents que 

vous avez en main le prouvent et  le cert if ient .  

J ’essaiera i  de répondre d'une manière informelle aux uns et aux autres puis  je donnerai  

des é léments de réponse de manière g lobale .  

Monsieur Morales ,  nous ne devons pas vivre dans la même v i l le,  vous avez parfois  des 

rapprochements et  des idées  qui  sont très lo in de la  réal i té  du quotid ien des 
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Villeurbannais .  Vous avez un leitmot iv depuis un certain nombre d’années qui est  la  

pression f iscale sur les  citoyens de notre vi l le sauf que, depuis que je suis  avec cette  

équipe municipale ,  nous sommes classés toujours dans les v i l les  les  moins imposées de 

France parmi les  vi l les  de plus de 100  000 habitants .  

Lorsque vous faites un rappel sur la démographie et  le fa it  que cela  augure des recettes 

f iscales supplémentaires ,  je  vais  vous donner un exemple  :  lorsqu’un enfant naît  dans un 

foyer ,  cela génère automatiquement un abattement immédiat ,  sur une f iscal i té  d'environ 

580 €, nous avons une baisse de recettes de 127  €. Comme quoi la démographie ne port e 

pas forcément des recettes f isca les supplémentaires et  je pense que c 'est  bien de le 

préciser .  

Je trouve scandaleux que vous puiss iez dire que les emplois  d'avenir  sont une 

entourloupe, je  le dis  ici  de manière claire et  précise.  Je vous ai  écouté,  vous m'écoutez,  

merci  Monsieur  Morales  !  

Je rencontre régulièrement les  emplois  d’avenir .  On leur a précisé,  pour répondre à  

M. Martin, qu ' i l  n 'y avait  aucun engagement de la Vi l le à les  recruter en f in de parcours 

sauf que, pendant trois  ans,  on leur offre la  possibi l i té d’une formation complète,  une 

expérience totale avec une rémunérat ion au Smic et la possibi l i té de sort ir  au bout de 

trois  ans avec une formation c la ire et  précise.  Eux se fél icitent de ce disposit if  :  grâce à 

ces trois  années dans une col lect i vité ,  i ls  ont la possibi l i té d ’une réinsert ion sociale (c ’est  

concret) ,  d’un équil ibre famil ia l  et  de se reconstruire.  

Si  vous est imez que c 'est  une entourloupe, je vous invite à rencontrer les  ut i l isateurs des  

emplois  d 'avenir ,  je peux vous dire qu' i ls  se  fél icitent tous les  ans de la possib i l i té qui 

leur est  offerte.  

Concernant également les  rythmes scolaires ,  vous dites que c 'est  payant .  À Vil leurbanne, 

nous avons opté pour une journée gratui te à tous les  enfants ,  comme quoi tout n'est  pas  

payant et  qu’ i l  est  très faci le de lancer  des chiffres comme cela.  

Concernant les  EHPAD, oui ,  nous en fermons deux mais nous réhabil i tons Vincenot et  

nous al lons récupérer ces places certes avec d'autres organismes , qui ne sont pas que des 

organismes privés mais  des organismes dans le t issu associat if ,  et  tout est  fait  en accord 

avec l 'ARS et la  Métropole.  

Sur l 'aspect économique, vous dites que l 'on ne fait  r ien, je vais  vous citer  des exemples  

que nous répétons et qui sont des beaux exemples de Vi l leurbanne.  Sachez que  tous les  

jours ,  nous travai l lons  pour accompagner nos entreprises et  pour maintenir  dans cette 

vi l le une act ivité économique et permanente.  Quand même, je ne me prive pas de citer  

l ’exemple d'Alstom qui aurait  pu repart ir  en région paris ienne, d ’Adecco qu i  aurai t  pu 

part ir  à Lyon 7 è m e  ou encore du Médipôle qui aurait  pu part ir  à  Décines .  Nous nous 

sommes battus  pour les  conserver ,  c’est  du t issu économique concret  dans notre v i l le.  

Quand nous avions arrêté les  Invites ,  vous l ’aviez tous regretté .  J ’avais  précisé que cela  

reviendrait  et ,  maintenant,  vous semblez le regretter  aussi… (Brouhaha, pro tes tat ions)  

M. Richard MORALES . -  Ne nous prêtez pas des propos…  
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M. LE MAIRE . -  Permettez-nous de vous demander  de vous taire,  arrêtez d ' interrompre.  

Nous vous avons écouté avec beaucoup de patience sans vous interrompre, vous nous le 

direz après .  Nous irons  chercher ,  nous trouverons vos écr its .  

M. Prosper  KABALO . -  Monsieur Mart in,  concernant la  comparaison, vous  dis iez qu ' i l  

fal lait  comparer le BP au compte administrat i f ,  c’est  toujours d 'un BP à l 'autre ,  d 'autant 

plus que le compte administrat if  2016 sera voté en mars ,  on pourra faire une comparaison 

entre les  comptes administrat ifs  2016 et 2015  et non pas de BP à BP.  

Vous nous  consei l lez de fa ire  comme nos col lègues de la mair ie  de Caluire ,  d 'augmenter  

nos impôts .  I ls  ont  augmenté de 2 ,5  %. S i  c 'est  le message que vous souhaitez adresser  

aux citoyens de Vi l leurbanne, je vous en laisse l 'ent ière responsabi l i té.  

Vous êtes al lé,  comme Madame Vessi l ler ,  sur  le problème de la sécurité,  de l 'armement. 

Effect ivement ,  ce n 'est  pas nous qui f inançons l 'armement mais l ' État ,  nous ne f inançons 

que la formation. Dire que c 'est  notre responsabil i té s ' i ls  ne s ont pas encore en 

fonctionnement, s implement ,  nous attendons qu’ i ls  aient une formation, je pense que 

c’est  tout à fait  cohérent dans notre act ivité.  

Vous avez tous sauté sur le fa it  que nous avons baissé notre invest issement.  C'est  assez 

extraordinaire quand même, je vous donnerai  tout à l 'heure quelques chiffres par 

comparaison avec les autres col lect iv ités .  Je vous rappel le que nous avons un engagement  

de mandat  à  hauteur  de 200  M€ qui sera tenu, que nous faisons part ie des rares vi l les  qui 

n'ont pas baissé leur invest issement sur les  années précédentes et  que c 'est  une pause, 

non pas  une pause globale mais une pause avec une baisse,  mais  j 'a i  annoncé au début  de 

mon propos que nous al l ions dépenser sur l 'exercice 2017 2,80  M€ d'études de 

programmation qui  génèrent  derr ière un f inancement p lus important que celui  que nous 

al lons réa l iser  en 2017.  

Forcément,  vous nous dites que nous réduisons l ' invest issement,  vous oubl iez 

s implement que dès qu’on se lance dans des invest issements à outrance, s i  je puis  me 

permettre l 'express ion, cela génère des fra is  de fonctionnement,  des postes et  du 

recrutement .  Vous nous direz que nous explosons les  dépenses  de fonctionnement,  les  

dépenses de personnel  !  I l  faut savoir  :  ou nous invest issons ou nous n’ invest issons pas,  

i l  y a toujours un paramètre,  et  vous aurez beau jeu de nous dire que nous avons dégradé 

les rat ios en ayant recours à l 'emprunt et notamment en réduisant le recours et  la 

possibi l i té d 'ut i l iser  l 'épargne de gest ion.  

À un moment , i l  faut être sér ieux,  s ' i l  y  a  une pause dans notre invest issement,  ce n'est  

pas volontaire ,  et  c 'es t  bien de l isser l ' invest issement pour ne pas avoir  des chiffres 

complètement opposés avec une année d ' invest issement à 50  M€ et une autre année à 

25 M€. C’est une pause normale de r égulat ion de l ' invest issement et ,  pour ceux qui  

part ic ipent à la CAO, i ls  savent que ce n'est  pas toujours aussi  s imple de fa ire monter les  

projets  et  arr iver  à régler les  réal isat ions de la  CAO.  

Avec Rosa Parks,  nous annonçons quand même un beau projet en  termes 

d’invest issement dans le monde scola ire.  

Vous dites que nous sommes en retard,  que nous sommes en baisse cette année.  Nous 

avons un engagement de mandat,  on nous dit  que nous ne le respecterons pas.  Notre 



 
Conseil Municipal du 15/12/2016 - 34/84 

engagement de mandat  est  de 200  M€. Sur l 'exercice 2014-2015, nous avons déjà réal isé 

65 M€, nous sommes sur un rythme annoncé qui se fera tout au long du mandat .  

L 'observatoire des f inances local soulignai t  en juin  2016 qu 'en 2015, les  dépenses  

d' invest issement avaient baissé de 9,6  % après 11,4  % en 2014, cela veut d ire que nous  

avons une pet ite  baisse mais s i  on faisa it  un rapport  avec toutes les  col lect ivités ,  vous  

verr iez que dans les vi l les  de plus de 100  000 habitants ,  nous sommes peut -être une vi l le 

à soul igner en termes d 'exemple.  

Alors que de nombreuses col lect iv ités sont en forte baisse ,  la Vi l le poursuit  l 'effort avec 

des axes très structurants ,  répond aux besoins démographiques  de la populat ion, 

Monsieur Morales  :  extension/créat ion de groupes scola ires ,  équipements sport ifs ,  

intégrat ion de l 'aspect  thermique énergétique dans tous les  travaux. Je crois  que c'est  

Monsieur  Poncet qui d isait  que nous avions réduit  nos dépenses en matière de réduction 

énergétique. Nous maintenons les dépenses pour l 'access ibi l i té  et  nous accompagnons  les 

mutat ions importantes en termes d'aménagement sur notre terr itoire ,  la ZAC Gratte -Ciel  

Centre,  la  ZAC Carré de Soie ou encore les  dépenses sur le cours Émile Zola en termes 

d'éclairage publ ic .  

Sur l ' invest issement,  nous pouvons faire  une comparaison i mmédiate avec une vi l le qui  

nous est très proche géographiquement  :  en 2016, 185 € de dépenses  d’ invest issement par 

habitant pour Lyon, 298  € pour Vil leurbanne. En 2017, 191  € par  habitant pour Lyon,  

262 € pour Vil leurbanne. Nous sommes toujours dans des n iveaux très supérieurs par  

rapport aux autres .  

En même temps , i l  faut ramener les  baisses de dotat ion à ce qu’e l les  représentent par  

habitant.  El les ont baissé de 29,30  % depuis 12 ans. En 2004, nous avions une recette par 

habitant de 173 €, el le n 'est  p lus aujourd'hui que de 129  €.  

Vous nous reprochez une baisse de nos invest issements ,  une explosion de nos dépenses  

de fonctionnement, ce qui est  complètement faux. Ce que nous  prouvons avec ces 

chiffres ,  c ’est  qu’avec des baisses de dotat ions et de recettes ,  nous maintenons un 

invest issement conséquent,  nous avons une maîtr ise de nos dépenses de fonctionnement 

(+0,19 % en charges de personnel) .  

Vous avez la fac i l i té de dire que nous avons une charge de personnel très importante 

mais nous sommes très  au-dessous de ce qui se fait  dans les  autres communes. Quand à 

Vil leurbanne les dépenses réel les  de fonct ionnement sont de 819  € par rapport à la strate 

des vi l les  de 100 000 habitants ,  e l les  sont de 1  248 € ai l leurs .  Nos recettes à Vil leurbanne 

sont de 945 € contre 1 453 €.  

Ce décalage très important montre que, dans d'autres communes de la même strate,  qui 

ont des frais  de fonct ionnement p lus importants ,  des recettes de fonctionnement bien 

plus importantes que nous, nous arr ivons à maintenir  un équil ibre parfa it ,  des rat ios 

d'une gest ion parfaite,  et  je crois  que nous pouvons nous fé l ic iter  du budget  qui vous est 

soumis ce soir  au vote.  Nous sommes très  loin des images apocalyptiques que vous 

prévoyez ou s ignif iez sur ce budget dont un mot que je n'ai  pas apprécié  :  la s incérité du 

budget .  Je  refuse ce terme que je trouve disqual if iant ,  scandaleux. Nous sommes très lo in 

d'une te l le comparaison. Nous avons un budget s incère,  rée l ,  le  compte administrat if  le  

prouvera au mois de mars .  
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Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  M.  Kabalo, dans la dernière part ie de son intervent ion,  a 

souhaité ramener les  choses à ce qu’e l les  sont et  non pas à la descr ipt ion qu 'un certain 

nombre d 'entre vous ont faite.  

Nous retrouvons à chaque budget les  mêmes antiennes  :  la faiblesse des invest issements 

municipaux. À quoi sert - i l  d 'avoir  un débat d'or ientat ions budgétaires comme nous 

l 'avons eu voici  quelques semaines,  que nous avons souhai té s ituer  dans la  durée et pas 

s implement de façon annuelle,  de façon que la discussion budgétaire que nous avons 

aujourd'hui puisse être prise dans une continuité,  donner un peu de raison, d ' intel l igence,  

de pert inence aux choix budgétaires en les s i tuant dans une perspective,  en prenant en 

compte la comparaison, notamment depuis que nous sommes dans une s ituat ion où les 

dotat ions de l 'État diminuent (nous savons que cela durera encore quelques années ,  nous 

n’en connaissons pas  l ’ intensité mais je ne veux pas revenir  aujourd'hui sur ces  

prévis ions)  et  en ayant presque tous dénoncé la baisse des invest isseme nts ?  

M. Kabalo l ’a dit  :  nous nous s ituons dans la perspect ive de 200  M€. Cette année, les  

invest issements sont un peu au -dessous de l 'année dernière mais i l  y a des études,  i ls 

augmenteront à nouveau l ’année prochaine, nous en sommes certa ins aujourd 'hui  par 

rapport à nos prévis ions. Que direz -vous l ’année prochaine  :  qu’ i ls  augmentent trop  ?  

Essayons d 'avoir  une analyse dans la durée et l ’ intel l igence par rapport à un budget 

annuel qui se s itue lui -même dans une perspective .  Nous n’avons pas eu l 'augment at ion 

massive des taux d ' imposit ion annoncée,  Monsieur  Morales ,  i l  semble que vous 

commenciez à faire amende honorable puisque, dans toutes vos interventions , les  impôts 

al laient inexorablement augmenter .  Vous a l lez dire que c 'est  parce qu'on vous a écouté ,  

c’est  pla isant mais ,  au -delà de cette petite p laisanter ie,  reconnaissez que, depuis 2009,  

nous n’avons pas augmenté les  taux d ' imposit ion. Cette année, nous serons dans une 

s ituat ion plus contrainte puisque la seule revalorisat ion, ce sera cel le des base s dans la lo i  

de f inances.  

J 'en profite aussi  pour  m'adresser à M.  Martin à ce sujet qui nous a dit  que nous ét ions 

dans l ’ ins incérité .  Nous l ’avons dit  au moment du DOB, nous avons construit  ce budget 

sur une base de 0,8  %, mais quand on construi t  un BP, on ne connaît  jamais ce qui est  dit  

dans la loi  de f inances .  L'année dernière,  nous avions mis 0,8  %, nous avons eu 1  % je  

crois .  Cela  permet à M.  Morales de d ire qu’i l  y a  quand même la revalorisat ion nominale 

des bases ,  que les impôts augmentent quand mê me.  

Cette année, nous avons mis 0,8  %, i l  y avait  une proposit ion à 0 et i l  y a eu un 

amendement parlementaire à 0,4  %. Nous avons construit  le budget à 0 ,8  %. Nous 

l ’avons dit ,  c 'est  écr it  dans le DOB, cela représente 300  000 € de recettes en moins.  Un 

BP ,  c ’est  fait  pour cela,  c’est  le compte administrat if  qui nous  permettra de reprendre 

cela.  Nous avons 300  000 € de recettes en moins et nous ferons avec.  C'est  une réal i té .  

Qualif ier  ce la  d'une espèce d ' ins incér ité alors  qu’aujourd'hui la loi  de f inances n'est pas 

votée défin it ivement ( je pense que ce sera 0 ,4  % mais je reste dans le prévis ionnel) ,  alors 

qu’e l le est  structurel le  par rapport à  une lo i  de f inances votée seulement à  la f in de 

l ’année, ce n'est  pas sér ieux. M.  Kabalo a raison de souligner votr e propos qu’i l  a qual if ié  

de scandaleux,  je dirai  qu’ i l  est  très excess if ,  en tout cas qu’i l  est  faux sur ce sujet .  
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Monsieur Morales ,  l ’an dernier ,  vous avez dit  :  « Suppr imer l e s  Inv i t e s ,  c ' e s t  égal ement 

suppr imer des  emplo is  e t  des  salair es .  Plutô t  que d e  l e s  suppr imer ,  i l  fa l lai t  r epenser  un moment f e s t i f  

en jouant raisonnablement  sur  la qual i t é  e t  non pas  sur  l e  vo lume.  I l  en va é galement de  l ’ image de  

notre  v i l l e .  »  C'est  ce que vous avez dit .  Nous avons tous adopté le compte rendu.  

De plus,  l ' an dernier ,  pour tenir  compte de cette analyse dans la durée et notamment dans  

le secteur culturel  qui  a été assez exemplaire sur ce sujet ,  nous avons créé un autre 

événement, Charivar i ,  qui présente un différentiel  de coût de 1  M€. Tout cela fait  que 

nous nous s i tuons dans  le cadrage budgéta ire qui a été cité par certa ins de -1 ,6 en gros.  

Je le cite parce que c 'est  l 'exemple même où, plutôt que d'avoir  un rabot à -1 ,6 partout et  

qui conduit ,  dans le cas du secteur culturel ,  à  mettre en diff iculté des associat ions,  on les 

met dans une certaine pérennité,  et  le pacte culturel  que nous voterons tout à l 'heure 

renforcera cette not ion de pérennité ,  cette  sécuri té que nous donnons ainsi  à  des 

associat ions culturel les  de d ifférentes natures .  

C'est  l 'exemple même d'une ges t ion qui prend en compte la pérennité,  qui prend en 

compte la  durée,  et  qui  en même temps s ' inscr it  dans  des perspectives de sobriété .  

Monsieur Mart in,  vous avez fait  mine de vous inquiéter  des rat ios  :  «  Les rat ios  nous font  

peur » .  Avec les rat ios que nous avons, s i  vous avez peur,  a l lez voir  dans quelques 

communes autour et ce sera de l 'effroi pour vous. Aujourd'hui ,  les  rat ios que nous avons 

sont quand même les é léments principaux qui  font que, dans la notat ion ou l 'appréciat ion 

que nous pouvons avoir  sur la gest ion des  f inances de la  Vi l le ,  nous sommes plutôt 

exemplaires .  La dette remontera un peu, el le reste très infér ieure pour ce budget,  el le 

restera très infér ieure à  la moyenne des col lect ivités locales .  

Je ne reviens pas sur l ’ invest issement.  

L 'épargne brute,  certes ,  diminue un peu, mais reste à un niveau très conséquent .  Avec de 

tels  rat ios que nous prévoyons et  que nous inscr ivons  dans la durée,  je ne d is  pas que 

nous sommes tranquil les  pour l 'éternité mais nous nous s ituons dans une perspective q ui 

prend en compte une certaine imprévis ibi l i té du contexte f inancier dans lequel nous nous 

trouvons.  

Sur la masse sa lar iale à  +0,19  %, quand les mesures de régime indemnitaire sont  à +1  %, 

s i  ce n'est  pas contraindre la masse sa lar iale,  qu’est -ce que c 'es t  ?  

M. Bocquet a eu une formule que je garde, i l  a dit  :  « Sobr ié t é  n ’e s t  pas aus tér i t é .  »  Cela  

expl ique la d ifférence.  Nous ne nous serrons pas la ceinture pour  le pla is ir  mais  nous 

sommes obligés d'avoir  une certaine sobriété,  pour autant,  nous ne sacr if ions pas l 'act ion 

municipale.  I l  y a même dans l 'ensemble de l 'act ion municipale un certa in nombre de 

secteurs dans lesquels  nous pouvons faire davantage. Pourquoi  ?  Parce qu’ i l  y a une 

pression démographique.  

On cite souvent le cas de l 'éducat ion, c ’est  l e cas aussi  du CCAS. Vous avez présenté les  

choses de manière car icaturale,  Mme  Montois  vous a très bien répondu, e l le vous a donné 

des éléments très c la i rs ,  très rat ionnels ,  par rapport à la fermeture des deux pet its 

EHPAD, el le a di t  comment nous nous s i tuions et ,  aujourd 'hui ,  on recommence comme si  

r ien n 'avait  été d it ,  comme si  vous n 'aviez pas eu de réponse.  
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Non seulement nous  serons dans une perspective de reconstitut ion de ces places  

d'EHPAD, sans entrer  dans le débat sur l ’autonomie qui fera que la rés idence que nous  

al lons  construire à Château Gail lard prendra en compte un manque d 'autonomie qui n 'est  

pas pris  dans nos rés idences ordinaires ,  mais  i l  y a cette perspect ive de reconstitut ion 

avec des EHPAD associat ifs  où la not ion socia le  sera prise en  compte,  ce ne seront pas 

des opérateurs privés  qui f ixeront les  pr ix sans contrôle de la col lect iv ité ou des 

f inanceurs .  

En même temps, nous  avons aussi  accompagné les fami l les  et  les  personnes qui étaient 

dans cette s ituat ion. Mme Montois n ’a pas ménagé son énergie,  mais  c’est  aussi  parce que 

nous avons accompagné cela d'un certa in nombre de mesures .  Les manifestat ions 

d' incompréhension n 'existent plus aujourd 'hui ,  même certa ins qui ont été très virulents 

voic i  quelques mois ont reconnu que les solut ions que proposait  la col lect iv ité éta ient 

exemplaires .  

Là aussi ,  acceptons la  durée des réponses.  Au l ieu de sauter dans ce qui a été une 

diff iculté comme vous  l 'avez fait ,  comme Mme  Vessi l ler  l ' a fait  également et comme 

d'autres ici  ( i l  y avait  quelques panca rtes ,  i l  est  toujours fac i le pour l ’opposit ion 

d’accompagner les  pancartes) ,  au vu du résultat  aujourd 'hui ,  l 'honnêteté devrait  vous 

conduire à d ire que cette chose a été bien gérée et que nous avons traité le mieux 

possible cette d iff iculté qui nous éta it  imposée par  les  décis ions de l 'ARS.  

De la même manière ,  Monsieur Morales ,  vous nous demandez de réduire la dépense 

publique en mat ière de personnel et ,  dans le même propos , vous nous dites qu’i l  fal la it  

maintenir  les  EHPAD nous seuls  ;  vous c itez la ferme ture de la crèche Pierrot s ’en va en 

garde a lors que chaque fois  que nous avons fait  cela,  auss i  bien pour la crèche que pour 

l ’EHPAD, c’éta it  dans le cadre d 'une rat ional isat ion de l 'act ion publique.  

Nous n’ut i l isons pas ic i  des marges de manœuvre,  nous cherchons à rat ional iser  l 'act ion 

publique et là où nous pouvons faire des économies en mutual isant un certa in nombre de 

services (c’est  le cas de la petite enfance avec la crèche Helen Keller  et  des  EHPAD),  

nous recherchons la sobriété et  non l 'austér ité .  

Je trouve qu' i l  y a beaucoup de mauvaise fo i  à prendre les choses séparément .  Monsieur 

Poncet ,  vous avez dit  qu’ i l  fal la it  faire des choix différents et  que la Métropole se 

sais isse,  prenne le Théâtre National Popula ire et  l ’ASVEL. Une fois  que l 'on a d it  cela,  

d 'abord cela ne suff ira it  pas forcément à faire d'énormes économies,  ensuite ,  i l  faudrait  

que la Métropole soit  d 'accord. Aujourd 'hui ,  el le ne va pas dans ce sens. Ce n 'est  pas 

notre choix non plus.  Si  nous faisons cela,  ce serait  un transfert  de co mpétence, cela 

s ignif ierai t  que nous passer ions le Théâtre National Popula ire et  le patr imoine qui va 

avec,  essent iel lement le  palais  du travai l ,  à la  Métropole .  

Personnel lement,  par rapport à l ' image que nous avons de cet te  vi l le ,  une certaine 

autonomie,  cela ne me convient pas du tout .  

Au moment du transfert ,  nous transférer ions les dépenses que nous affectons au Théâtre 

National Popula ire.  Ce serait  zéro en termes f inanciers .  Certes ,  s i  la Métropole voulait  

faire davantage, el le pourrait  le faire  mais ce  serait  zéro à l ’ instant  T sur le p lan f inancier  

et ,  pour nous,  ce serait  la perte d'un élément d ' identité,  d 'un élément de polit ique 

culturel le.  
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Quand on voit  comment le Théâtre Nat ional Popula ire agit  aujourd'hui non pas 

seulement dans ce qu' i l  est  en ta nt que production de spectacles ou d'accuei l  de 

spectacles mais aussi  en étant présent,  en accuei l lant des écoles ,  en al lant dans les centres 

sociaux et dans beaucoup d'associat ions, s ' i l  étai t  métropolisé,  ces choses se traitera ient  

avec beaucoup plus  de diff icultés .  

Pour l 'ASVEL ce serai t  la même chose, les  sommes consacrées à l ’ASVEL aujourd 'hui 

seraient transférées à l a Métropôle .  Ce ne serait  pas Vil leurbanne qui serait  champion de 

France mais la Métropole.  Peut -être certains  s ’en moquent ,  personnellem ent ,  je trouve 

que quand on parle de Vil leurbanne, quand on rencontre des gens à  l 'extér ieur ,  et  j ’en ai  

des exemples chaque semaine, les  gens connaissent Vil leurbanne grâce à son équipe de 

basket .  C'est  une réal i té.  

Soit  on considère que cela ne sert  à r i en, que cela ne correspond pas du tout à l ' image de 

notre v i l le et  on s ’en moque,  soit  on pense que cela contr ibue à ce que notre vi l le  existe ,  

qu’e l le ait  une identité,  une âme,  et  que cela compte dans un sentiment d'appartenance à 

un terr ito ire ,  en l 'occurrence une commune.  

Je me suis  un peu éloigné de la discussion budgétaire mais j 'a i  voulu i l lustrer  à  travers 

quelques exemples .  Je  trouve qu 'avec ce budget nous continuons à nous mouvoir  de  

manière act ive et dynamique dans un contexte qui est  certes cont raint .  Nous contr ibuons 

à garder le dynamisme de notre vi l le ,  des  services ,  des projets ,  des habitants ,  des 

partenaires et  l 'exemple du Théâtre National Popula ire est  part icul ièrement pert inent.  

Nous pouvons cont inuer d’accompagner ce dynamisme sur du long  terme.  C’est un vrai  

enjeu pour la col lect ivi té,  c ’est  notre projet des budgets qui viendront et  notre ambit ion,  

je crois  qu 'e l le se retrouve largement à travers le budget que nous avons proposé 

aujourd'hui .  Merci .  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à la majorité (40 pour –  11 contre -  3 abstentions) -  

Merci à toutes et  à  tous et part icul ièrement tout de même à ceux qui  le votent .  

 

2 –  DÉCISION MODIFICATIVE N° 4 –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (43 pour –  11 contre)  -  

 

3 –  GESTION ACTIVE DE LA DETTE –  RECOURS AUX INSTRUMENTS DE 

COUVERTURE –  M. Prosper KABALO* 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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4 –  OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L’AGENCE 

FRANCE LOCALE –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

5 –  GARANTIE D’EMPRUNT ALLIADE HABITAT –  RÉHABILITATION DE 

196 LOGEMENTS SITUÉS 2-4, RUE GEORGES CLOUZOT –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 contre)  -  

 

6 –  GARANTIE D’EMPRUNT VILOGIA –  ACQUISITION EN VEFA DE 

11 LOGEMENTS, «  BALCONS DE THAIS », 1,  RUE ROGER LENOIR À 

VILLEURBANNE –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 contre)  -  

 

7 –  GARANTIE D’EMPRUNT VILOGIA –  ACQUISITION-AMÉLIORATION DE 

16 LOGEMENTS, «  RÉSIDENCE MAGENTA » 76, RUE MAGENTA –  M. Richard 

LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 abstentions) -  

 

M. LE MAIRE . -  Ensuite ,  deux modif icat ions dues au fait  que Batigère a changé les  

banques auxquelles i l  s ’adresse pour garantir  son emprunt.  Nous devons changer la 

délibérat ion et tenir  compte de ce changement  de Bati gère .  

 

8 –  ANNULATION DE LA DÉLIBÉRATION N° 2015-287 DU 16 NOVEMBRE 2015 

ET GARANTIE D’EMPRUNT BATIGÈRE RHÔNE-ALPES - ACQUISITION EN 

VEFA DE 5 LOGEMENTS PLUS, IMPASSE BACONNIER –  273 ROUTE DE 

GENAS À VILLEURBANNE –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 abstentions) -  

 

 

 



 
Conseil Municipal du 15/12/2016 - 40/84 

9 –  ANNULATION DE LA DÉLIBÉRATION N° 2015-287 DU 16  NOVEMBRE 2015 

ET GARANTIE D’EMPRUNT BATIGÈRE RHÔNE-ALPES - ACQUISITION EN 

VEFA DE 6 LOGEMENTS,  IMPASSE BACONNIER –  273, ROUTE DE GENAS À 

VILLEURBANNE –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 contre)  -  

 

10 –  TARIFICATION DES EMPLACEMENTS DANS LES CIMETIÈRES DE 

VILLEURBANNE –  Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

11  –  OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES À VILLEURBANNE 2017  

–  Mme Natalie PERRET 

M. LE MAIRE . -  C'est  une dél ibérat ion qui reviendra tous les  ans,  qui avai t  été présentée 

pour la première fois  l 'an dernier à la même époque. Cette dél ibérat ion prend pour base 

une dél ibérat ion votée à la Communauté urbaine lundi dernier mais la Communauté 

urbaine vote sur un principe, ensui te,  c 'est  aux col lec t ivités locales qui la composent,  en 

l 'occurrence aux communes, de se déterminer.  

Six groupes souhaitent  intervenir  pour deux minutes .  

Madame Perret ,  quelques mots  ?  

Mme Natalie PERRET . -  Merci  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  

Pour la  deuxième année,  le Consei l  municipal est  appelé à se prononcer sur les  ouvertures 

dominicales des commerces à Vil leurbanne pour l 'année n+1. Je souhaitera is  rappeler  

quelques éléments de contexte.  

Le repos hebdomadaire et  dominical  a été inst itué par la loi  du 13  jui l let  1906 en faveur  

des sa lar iés de l ' industr ie et  du commerce.  Le principe se lon lequel le  repos 

hebdomadaire est  donné le dimanche demeure toujours en vigueur  et constitue à la fois  

un acquis  social  et  une règle d 'ordre publ ic inscr ite  dans le  Code du travai l .  

Toutefois ,  différentes dérogations str ictement définies par la loi  permettent d 'accorder le 

repos hebdomadaire un autre jour que le dimanche. Parmi les  catégories de dérogat ions 

prévues par le légis lateur ,  l 'une d 'entre e l les  autorise les  établ issements  qui exercent un 

commerce de déta i l  à  supprimer,  sur décis ion du maire ,  le repos dominical  de leur  

personnel  pendant  un nombre l imité de dimanches dans l 'année.  

Ce pouvoir  confié au maire de déroger au pr incipe du repos dominical  des sa lar iés a été 

élargi  par la  loi  du 6  août 2015 dite  loi  Macron pour la croissance,  l ' act ivité et  l 'égal i té  

des chances économiques, cette dernière autor isant jusqu 'à 12 ouvertures dominicales par 

an contre 5 auparavant.  

La loi  Macron a introduit  l 'obl igat ion pour le  maire d'ar rêter la l is te  des dimanches avant 

le 31 décembre pour l 'année suivante et  après consultat ion des syndicats  profess ionnels ,  
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avis  du Consei l  Municipal et  de la Métropole de Lyon dès lors que le nombre de ces 

dimanches excède 5.  

Le Consei l  métropolita in du lundi  12  décembre 2016 ayant donné un avis  favorable,  i l  est  

proposé, pour les  commerces de détai l  non a l imentaires ,  de conserver un nombre et une 

répart it ion des jours de dérogat ion au repos dominical  s imilaires à ceux de 2016, soit  10 

dimanches .  

Un bi lan a,  en effet ,  été mené auprès des commerces concernés af in de déterminer s i  les  

dates  prévues par l 'ar rêté de 2016 avaient  donné l ieu à  l 'ouverture des commerces 

concernés.  I l  y a eu une consultat ion auprès du management de centre -vi l le et  des  

établ issements les  plus importants des pôles  commerciaux secondaires et  i l  en est ressort i  

que les dates chois ies étaient cohérentes au vu de l 'act ivité du centre -vi l le et  des 

événements prévus.  

De  plus,  comme pour  l 'année 2016,  deux branches profess ionnelles ont adres sé des 

demandes spécif iques au maire.  I l  s 'agit  de la branche automobile  pour laquel le i l  est  

proposé de donner  la possib i l i té d 'ouvrir  5  dimanches  et  les  commerces de détai l  

al imentaires d'une surface supérieure à 400  mètres carrés pour lesquels  i l  est  pr oposé de 

donner la possibi l i té d'ouvrir  9  dimanches.  

M. LE MAIRE . -  Très bien.  

Monsieur Morales pour  l 'UDI  ? 

M. Richard MORALES . -  Merci Monsieur le Maire.  

Le repos dominical  est  inscr it  dans les  racines chrét iennes . C’est a insi .  Depuis les  temps 

anciens, cette règle du repos dominical  a été la première avancée sociale précédant de 

nombreux s iècles les  congés payés.  

Les temps ont  changé, le  temps a travai l lé  aussi  et  les  charges de travai l  sont  sans 

commune mesure avec ce que nos grands  anciens ont pu endurer .  Ains i ,  les  règles 

doivent-el les  évoluer avec la  réal i té du travai l .  

Emmanuel Macron avai t  proposé dès 2014 la l ibéra l isat ion du travai l  du dimanche. Cela a  

abouti ,  après moult débats et  après que le  s ieur Macron eut avalé sa cravate -ce qui  

expl ique peut-être sa voix désormais étrange - ,  ce la a abouti  donc après examen à 

l ’Assemblée en février  2015 et l ’adopt ion dans le cadre de la loi  Macron le 6  août au fait  

que les maires auront f inalement la possibi l i té de donner des dérogations pour  

l ’ouverture le  dimanche des commerces,  jusqu’à 12  journées par an.  Tout cela v ient  d’être 

rappelé.  

L’analyse rétrospective de cette période de débats a bien montré pourtant que les  

Français  sont majoritai rement favorables au t ravai l  le dimanche avec des rémunérat ions 

doublées et  assort ies de repos compensateur  ;  ensui te,  que ce travai l  doit  faire l ’objet 

d’accords de branche ainsi  que d’entrepr ise et  commerce dans leur convention collect ive .  

Les social is tes pensent  toujours que le  travai l  est  nocif  et  que sa réduction co nduira bien 

évidemment au bonheur, ce qui constitue un vrai  mensonge.  La l iberté au travai l  impose 

que l ’on ne peut obliger personne à travai l ler  et  plus encore que personne ne peut être 

empêché de travai l ler  s ’ i l  le dés ire.  Une quest ion se pose  :  quand employeur et employé 
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ont trouvé un accord répondant bien aux règles précitées et  qu’ i ls  sont empêchés de 

travai l ler ,  nous mettons le p ied dans le dél i t  d ’entrave.  

Le Code pénal  définit  le dél i t  d’entrave à la l iberté du travai l .  I l  indique que « le  fa i t  

d’entraver ,  d ’une manière  concer t é e ,  l ’ exerc i c e  de  la l iber t é  d ’expr ess ion ,  de  t ravai l ,  d ’asso c iat ion ,  de  

r éunion ou de  mani fe s tat ion es t  puni  d’ emprisonnement e t  d ’amende  » .  

Je terminerai  en rappelant que le travai l  du dimanche const itue souvent une opportuni té 

f inancière appréciable pour les  travai l leurs précaires ,  les  retrai tés modestes et  surtout les  

étudiants .  Je terminerai  encore mon propos d ’une phrase  :  les  Français  a iment le travai l ,  

la preuve, i ls  en cherchent  !  Alors ,  quand i ls  en ont,  la issez - les travai l ler  !  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Khelif i  ?  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur  le  Maire,  chers col lègues,  

Vous nous proposez par le biais  de cette dél ibérat ion de continuer à autoriser l ’ouverture 

des magasins 10 dimanches pour l ’année 2017 à Vil leurbanne , comme l ’autorise en effet 

la loi  Macron, lo i  fourre -tout votée par votre majorité gouvernementale  en 2015.  

Aucun bi lan n’a été porté à  notre connaissance sur les  ouvertures réal isées en 2016 et en 

part icul ier  sur les  conséquences sur le commerce de proxi mité .  Pas non plus de retour sur 

la consultat ion à laquel le vous venez de faire  a l lus ion des commerçants ni  sur la  

consultat ion préalable auprès des syndicats .  Ce n ’est  pourtant  pas  faute de vous avoir  

demandé ces éléments  en commission, même s i  nous imagi nons bien la teneur des 

échanges avec les syndicats .  

Je vais  donc m’appuyer  sur le récent rapport en la mat ière d’Eva Sas ,  députée écologiste,  

sur le travai l  de nombreux experts  ou même sur la très récente miss ion d' information et 

d'évaluat ion du Consei l  de Paris .  

Que ce soit  dans le cadre de 5 ,  10 ou même 12 ouvertures annuelles et  dominicales des 

commerces,  nos conci toyens ne consomment pas plus ,  parce que la loi  ne peut pas  

fabriquer art if iciel lement des  r ichesses quand le  pouvoir  d’achat est  déjà  au plu s  bas .  On 

ne va que di luer les  possibi l i tés  d’acheter  en remplaçant le repos et les  act ivités  

famil iales ,  socia les ,  culturel les  du dimanche par la tournée dominicale des magasins,  le 

tout au détr iment  de la  qual ité de vie des employés réquis it ionnés.  

Quand bien même l 'ouverture dominicale  inciterait  à consommer davantage,  pour 

beaucoup de nos concitoyens,  ce serait  au prix d 'un endettement supplémentaire qui 

bénéf iciera it  plus aux banques qu 'aux consommateurs  !  

Je voudrais  citer  le communiqué du secrétar iat  nat ional du part i  socia l is te en 2009 

lorsque la droite au pouvoir  remetta it  en cause le repos dominical  t i tré alors « Travai l  du 

dimanche ,  une  tromper ie  organisée  »  et  qui  concluait  que « pour l e  par t i  so c ia l i s t e ,  l e  t rava i l  du 

dimanche ,  c ’ e s t  ine f f i cac e  sur  l e  p lan é conomique ,  dangereux pour l e s  sa lar ié s ,  né fas te  pour la v i e  

so c iale  » .  C’était  sans doute l ’époque où ce par t i  était  encore de gauche.  

Pour autoriser ces dérogations, et  je reprends vos arguments de l ’année dernière,  vous 

donnez quelques excuses en guise d’al ibis .  

L’excuse d’abord basée sur le volontar iat  des salar iés .  Effect ivement,  c’est  un choix, mais  

un choix contra int par les  condit ions sociales ,  économiques , un choix éclairé par les  
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contra intes  quotidiennes. C'est  b ien méconnaître l 'entre prise que de croire que cet  acte 

volontaire se fait  hors de toute contrainte hiérarchique implicite.  Ne pas être volontaire,  

c 'est  inévitablement s 'exposer aux jugements les  plus négatifs  de son patron.  

L’excuse ensuite de la compensation salar ia le  et  l ’oc casion d’aider la populat ion à fa ible 

pouvoir  d ’achat à avoir  quelques revenus supplémentaires  :  le p lus souvent,  ceux qui 

travai l lent le dimanche sont des travai l leurs pauvres ou précaires qui n’arr ivent pas à  

gagner leur vie correctement ou à boucler leu r f in de mois .  Les femmes représentent  

70 % à 80 % des sa lar iés du commerce, et  environ 50  % d’entre el les  sont chefs de 

famil le,  la garde des enfants le dimanche grève lourdement leur budget.  

Pour vivre décemment,  i l  faudrait  donc se sacr if ier  et  délaisse r toute vie famil ia le ,  socia le  

ou culturel le.  Croyez-moi, et  pour l ’avoir  vécu moi -même i l  y a quelques années,  s i  ces 

personnes avaient vra iment le choix, el les  ne le feraient pas .  Vous avez donc bel et  b ien 

intégré le fait  que le  seul moyen de gagner plu s ,  pour un travai l leur pauvre,  était  de 

travai l ler  p lus .  

L’excuse enf in de favoriser la dynamique commerciale,  notamment cel le du centre -vi l le.  

Vous vous trompez, de bonne foi sans doute,  en croyant sauver le pet it  commerce de 

proximité en développant les  ouvertures dominicales .  Les coûts pour ces petits  

commerces seront proportionnellement  bien supérieurs à ceux des grandes enseignes ou 

des chaînes,  et  cela se traduira en réal i té par une accélérat ion de la fragi l isat ion du petit  

commerce.  

Ce n’est certa inement pas en courant derr ière la grande distr ibution ou le commerce sur  

Internet ,  comme vous avez pu l ’évoquer l ’année dernière,  qu’ i l  s ’en verra dynamisé. Nous 

croyons beaucoup plus aux outi ls  existants  que sont par exemple le management de 

centre-vi l le ,  le travai l  des associat ions de commerçants  qui  favorisent l ’ implantat ion 

d’act iv ités en pied d ’ immeuble,  de rez -de-chaussée, et  qui permettent de ret isser du l ien 

entre les  habitants de nos quart iers .  

Le repos dominical  es t  un principe essent iel  de la socié té française,  fondamental  aussi  

bien pour la protect ion des salar iés que pour la cohésion sociale.  Le travai l  du dimanche 

et l ’assujett issement à  la consommation 7  jours sur 7 ne font pas part ie du modèle de 

société que nous défendons, ce lui  où i l  est  au c ontraire urgent de consommer moins et 

autrement.  

Comme l 'année dernière,  nous voterons contre cette  dél ibérat ion.  

Je vous remercie pour votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Vous ét iez à la conférence des présidents ,  nous avions convenu 

de deux minutes chacun. Comme vous êtes à cinq, je vous le fais  remarquer ,  d’autant plus  

que c ’est  un débat bis  r epe t i ta .  Chacun est sur ses arguments .  L'année prochaine, ce sera 

t e r  r epe t i ta .  Chacun pourrait  s 'épargner de redire un peu la même chose tout en restant  

f idèle à ses convict ions. Je fais  appel à votre sens de la  responsabil i té  sur ce sujet .  

Monsieur Mart in  ?  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Monsieur  le  Maire ,  mes  chers col lègues.  

Vous nous proposez pour la deuxième année consécutive d'autor iser les  commerces à  
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ouvrir  le d imanche, en applicat ion de la  loi  Macron.  

Nous ne pouvons qu 'approuver  cette  démarche, tant  i l  est  diff ici le d'être un commerçant  

à Vil leurbanne et de subir  les  travaux et  les  pertes de chiffre d'affa ires induites ,  que ce 

soit  sur le cours Émile Zola ou le tracé du C3.  

Mais passons là les  d iff icultés locales pour aborder ce rapport sous un angle nat ional .  

I l  a été cocasse de voir  un président ,  ancien candidat chantre du combat contre 

l 'économie et la f inance, ce mal incarné, proposer à son ex -ministre de l 'Économie,  

ancien banquier ,  de porter cette  loi  au Parlement.  

Nous comprenons que ce double discours puisse perturber nos col lègues communistes 

qui voteront certa inement contre ce rapport ,  tant i l  va à l 'encontre de leurs idéaux et de 

la lutte  des classes  entre l 'ouvr ier  et  le patron.  

Nous notons toutefois  que ce prés ident  a  compris  que ses doubles d iscours de campagne 

et d'exercice de mandat n’avaient pas été compris  ni admis par les  Français .  I l  a donc 

décidé avec lucidité pour une fo is  de ne pas se repr ésenter .  I l  est  vrai  que lorsqu’on a un 

bilan calamiteux, i l  vaut mieux ne pas se représenter devant les  Français .  

Et pourtant,  cette  loi  Macron a été ut i le,  même s i  el le aurait  pu l 'êt re plus en al lant  plus  

loin dans les réformes.  Encore une fois ,  le trai n socia l is te s 'est  arrêté au mil ieu du pont 

par peur du qu’en -dira- t-on.  

Monsieur le Maire ,  vous soutenez tel lement le  bi lan de l ’act ion gouvernementale de 

M. Macron que vous êtes ja loux du soutien d’autres camarades socia l is tes du Rhône 

comme Les s ieurs Collomb et Kimelfe ld.  Jetant votre opprobre sur votre premier 

secrétaire fédéral ,  vous  exigez sa démiss ion.  Le maire du 4 è m e  arrondissement "ne  peut  pas 

organiser  la pr imaire"  au vu de son soutien à l ’ancien ministre de l ’ Économie, pour vous , 

"i l  y  aura sus pic ion" .  C’est beau la famil le  !  

De quoi est  coupable M.  Macron ? De r ingardiser la vie i l le maison, ses s logans, ses 

dogmes, son organisat ion, ses courants et  ses trahisons dont vous êtes s i  fr iands  !  De 

faire  du passé socia l is te. . .  table rase  !  

De quoi avez-vous peur  ?  Qu'avec M. Macron, le changement  à gauche ce soit  

maintenant  ?  

Le groupe Les Républicains votera bien entendu ce rapport ,  f idèle à ses idéaux de 

développement  économique et de l iberté de choix des citoyens et des salar iés .  (Brouhaha )  

M. LE MAIRE . -  Vous l 'ouvrez un peu mais ce n 'est  pas l 'ouverture dominicale avec 

vous !  (Rir es )  

I l  faut le  faire quand même !  Vous nous avez un peu divert is .  

Monsieur Merl in  ?  

M. Pascal MERLIN . -  Monsieur le Maire ,  mes  chers col lègues,  

En France, le repos le diman che fut également instauré par la loi  du 13  ju i l let  1906. Seuls  

les  petits  commerces  comme les boulangeries ,  les  entrepr ises de spectacle ,  musées , 

cabarets ,  ont alors le  droit  d 'ouvrir  le d imanche.  La loi  Macron sur la  croissance et 

l 'act ivité a augmenté de 5 à  12 les possibi l i tés  de déroger  à  l 'ouverture dominicale des 
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commerces pour les  maires ,  après avis  du Consei l  Municipal comme nous al lons  le fa ire  

ce soir .  

Édith Piaf chantait  «  Tu travai l les  toute la  semaine et le dimanche aussi ,  je hais  les  

dimanches .  »  

Le travai l  le d imanche,  c 'est  une réal i té  pour certaines profess ions  :  les  a ides-soignantes ,  

les  pompiers .  I l  faut aussi  rappeler que le repos dominical  est  avant tout issu d 'une 

tradit ion l iée à la rel igion chrét ienne.  Cette tradit ion voulait  que le  dimanche soit  

consacré au culte.  Or, le culte n'a plus sa place dans la sphère publ ique, dans la  sphère 

économique, et  j ' a imerais  pouvoir  aussi  dire  dans la sphère sociale .  I l  est  ut i le  de rappeler 

que voilà 111 ans le 9  décembre dernier ,  l 'État s 'est  séparé de l 'égl ise .  

Cette ouverture dominicale ne doit  pas être général isée mais rester exceptionnelle et  

s 'accompagner de garanties basées sur le volontar iat  et  un niveau de rémunérat ion 

correspondant comme i l  est  prévu dans la lo i .  On nous dit  que c'est  une véritable attente 

de la part des c l ients qui pensent que le dimanche, c 'est  p lus confortable.  I l  convient de 

rappeler que la modernité,  c’est  dans le  e -commerce qui  ne connaît  aucun horaire de 

fermeture et celui -ci  a  augmenté son chiffre d'affaires de faço n considérable .  I l  répond 

donc à ce souhait  de pouvoir  acheter en dehors des heures d 'ouverture.  

Ce qui est  en jeu , mes chers col lègues,  c 'est  un modèle de société.  Dans notre commune,  

nous ne voulons pas d'une consommation à tous cr ins tous les  jours de l a semaine. Nous 

ne voulons pas d'un l ibéral isme où l ’on dirait  :  «  Totale l iberté ,  faites comme vous 

voulez,  ouvrez tous les  dimanches s i  vous le  souhaitez .  »  

Comment ne pas évoquer la vi l le de Marsei l le,  le v ice -président  de la Chambre de 

commerce,  lu i -même mil i tant de la  première heure du dimanche ouvert ,  se refuse encore 

à parler  d’échec mais ,  reconnaît - i l ,  l 'expérience est loin d'être à la hauteur.  

Notre posit ion ici  à Vil leurbanne est pragmatique  :  9 à 10 dimanches d 'ouverture de 

commerces à Vil leurbanne, cela sat isfa it  tous les  profess ionnels  qui pourraient en 

demander p lus mais ne le veulent pas ,  le  maximum pouvant  être consent i  n’étant pas 

atte int .  

Nous voterons  donc favorablement ce rapport .  Je vous remercie .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Bravo  ?  

M. Hector BRAVO . -  Monsieur le Maire ,  mes  chers col lèges ,  

Une courte intervent ion parce qu’i l  est  malheureux que nous en arr ivions là à nouveau. 

Vous connaissez toutes  et  tous  notre ferme opposit ion à ces ouvertures dominicales .  

J ’en dis  un mot parce que l ’on  car icature v ite  nos propos sur le mode «  les  communistes 

sont passéistes et  dogmatiques  » .  Mais bon, s i  c’est  moderne et pragmatique que 

d’enfermer l ’être humain dans l ’al ternative travai l  ou consommation, i l  faut qu’on se le  

dise franchement  et ,  dans ce cas,  je vous l ’avoue, je sera is  inquiet  pour les  temps à venir .  

On me répondra :  «  C’est formidable pour les  étudiants .  » ,  soit .  Mais quand un étudiant  

sur deux rate ses études parce qu’i l  est  contraint de travai l ler  pour un petit  salaire pour 

pouvoir  s ’en  sort ir ,  nous ne considérons pas cela comme un progrès humain.  Ça ne l ’est  



 
Conseil Municipal du 15/12/2016 - 46/84 

pas non plus pour les  femmes vivant seules et  élevant  leurs enfants contra intes de tenir  

les  caisses des commerces.  

Bref ,  une nouvel le fo is ,  cette dél ibérat ion, applicat ion de la fa meuse loi  Macron, celu i  qui  

est  désormais le vi lain  petit  canard du part i  social is te,  sauf pour M.  Col lomb, je vous  

l ’accorde… Enfin, je remarque que nous nous pl ions tout de même au plus haut niveau 

ou presque prévu par sa lo i  à  Vi l leurbanne  !  

Je conclus rapidement,  de manière pragmat ique,  car c ’est  un terme qui passe b ien et  qui 

fonctionne comme une cert if icat ion des propos que l ’on t ient sous ce qual if icat if .  

Tous les chiffres montrent que ces ouvertures le dimanche ne font que déplacer les  

consommateurs .  Soit  une eff icacité économique nul le s i  l ’on regarde globalement,  et  avec 

des conséquences en matière de vie famil iale ,  amicale,  socia le et  culturel le assez 

problématiques.  Le droit  à un jour de repos hebdomadaire en commun pour se retrouver,  

se détendre ,  s ’adonner aux lois irs ,  c ’est  ce qui  construit  notre capaci té à  vivre ensemble,  

et  ce,  bien plus  qu’une cohue dans les magasins un dimanche après -midi .  

Nous voterons  donc contre ce rapport .  

Je vous remercie  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Gandolf i  pour le groupe socia l is te  ?  

Mme Laura GANDOLFI . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

Nous sommes amenés  à dél ibérer pour la deuxième fois  sur un texte qui va devenir  

récurrent.  En effet ,  la loi  prévoit  que l 'autorisat ion d 'ouverture dominicale des magas ins 

soit  votée tous les  ans par le Consei l  Municipal .  

C'est  une avancée vers plus de transparence, certes ,  mais  c 'est  aussi  le r isque de voir  tous 

les  ans se répéter un débat  fa it  de postures  et  d ' idéologies comme vous le craigniez, 

Monsieur le Maire ,  l 'année passée.  D' ai l leurs ,  nous venons d ’en fa ire le constat 

aujourd'hui .  

Cette année encore, nous réaff irmerons notre act ion pour soutenir  le commerce de 

proximité et  favoriser la dynamique commerçante.  Pour cela ,  nous nous appuyons sur les  

disposit ions offertes par la lo i  pour  la  croissance, l 'act iv ité  et  l 'égal i té des chances.  

Notre approche est donc pragmatique car el le se fonde sur  une évaluat ion à la fois  des 

besoins des acteurs du commerce local mais  aussi  des attentes des habitants et  des 

consommateurs .  Nous sommes donc confrontés à  des posit ions contradictoires  a lors que 

tous part icipent au développement  et à l ' attract iv ité de la vi l le .  

C’est cet espr it  qui a guidé notre choix de renouveler la posit ion arrêtée l ’an passé après 

une consultat ion menée auprès des comme rçants .  I l  s 'agi t  de 10  dimanches pour les  

commerces de détai l  non al imentaires ,  9  d imanches pour les  commerces al imentaires dont 

la surface est supérieure à 400  mètres  carrés et  5  d imanches pour les  concessions 

automobiles ,  ce qui correspond à une demande  de leur part .  

Pour cela ,  nous nous appuyons également sur les  protect ions apportées par la  loi  du 

6 août 2015.  En effet ,  en 2009,  la précédente loi  votée par le gouvernement de François 

Fi l lon avait  consacré de nombreuses zones d'exception conduisant à  ba nal iser le travai l  
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dominical  et  octroyant  un avantage aux zones périphériques au détr iment des centres -

vi l les .  La loi  Macron vient combler ces défauts tout en maintenant des protect ions 

indispensables pour les  salar iés en termes de volontar iat ,  de salaire et  de repos. Ce sont 

bien ces protect ions qui ont convaincu Anne Hidalgo, la maire de Paris ,  pourtant 

rét icente au départ ,  de renouveler pour 2017 le nombre de dimanches précédemment 

décidé par le préfet .  

L'autre protect ion offerte par la loi  est  le rô le r enouvelé des syndicats  qui restent l ibres 

de s igner ou non la demande d 'ouverture.  C'est  un acte important  qui donne toute sa 

pert inence au dialogue socia l .  

Cette loi  garantit  une approche terr itor iale large et équi l ibrée en requérant l ’avis  de la  

Métropole de Lyon sur des act ions qui re lèvent du développement économique. À 

Villeurbanne, c’est  au terme d'une réf lexion pragmatique,  d 'une concertat ion large avec 

les  profess ionnels  concernés et d 'une analyse f ine des besoins locaux que nous avons pris  

cette décis ion. Elle confortera ,  je veux le croire ,  la dynamique commerçante relevée 

depuis p lusieurs années sur notre terr ito ire.  

Le groupe socia l is te  et  apparentés  donnera donc un avis  favorable à cette dél ibérat ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Madame Perret  ?  

Mme Natalie PERRET . -  Merci Monsieur le Maire.  

La Vil le de Vil leurbanne œuvre au soutien de l 'économie de proximité,  e l le soutient le 

commerce de proximité et  d 'hyper -proximité pour répondre aux besoins de la populat ion. 

Elle souhaite bien sûr faire gagner aussi  le  centre-vi l le en attract iv ité,  en soutenant 

notamment la démarche de management de centre -vil le.  Enfin, la Vil le œuvre aussi  au 

développement  des pôles secondaires .  

Dans ce contexte,  les  dérogations au repos dominical  accordées par  le  maire permettent  

de part iciper à cette dynamique commerçante enclenchée sur certains secteurs -c lés de 

Vil leurbanne.  

En effet ,  i l  n 'est  pas envisageable d’organiser  une braderie  au centre -vi l le  sans offr ir  la 

possibi l i té aux commerces sédentaires d'ouvr ir  le dimanche concerné. Ce sera it  un non-

sens. Durant les  périodes de forte act iv ité  (soldes d ’été,  so ldes d’hiver  et  pér iodes de 

fêtes) ,  i l  para ît  également opportun de laisser cette possibi l i té d'ouverture dominicale ,  

d 'autant plus que Vil leurbanne est insérée entre deux pôles majeurs ,  le Carré de Soie et  

Part-Dieu, et  que les deux vi l les  ont b ien fa it  le choix d 'accorder 12  dérogations, donc 

12 dimanches d 'ouverture.  Pour ne pas perdre en attract ivité ,  Vil leurbanne doit  s ' inscr ire 

dans cette même logique.  

Pour les  commerces  al imentaires qui  ont une surface de 400  mètres  carrés ,  cette logique 

s 'appl ique également .  Les hypermarchés comme Carrefour Gratte -Ciel  ou Cas ino 

Charpennes qui  font une demande de dérogat ion, qui ouvrent les  dimanches, permettent  

bien au Vil leurbannais  d'avo ir  une offre de proximité pour les  périodes de fêtes par  

exemple, ce que je  trouve plutôt très posit if .  
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L'enquête menée auprès des commerces qui se s ituent dans le périmètre de Destinat ion 

Gratte-Ciel  et  la consultat ion des autres commerces ont conf irmé que 10 dimanches 

semblaient  être la  bonne mesure pour Vil leurbanne, pour les  commerces de détai l .  I l  n’y a  

pas eu de demande modif icat ive formulée.  

Malgré ce qui a pu être dit ,  je souhaitais  rappeler que ces dérogations au repos dominical  

sont très encadrées par la lo i  Macron,  i l  ne s 'ag it  pas de tout  l ibéral iser .  Pour les  

établ issements ,  le caractère col lect if  de la dérogation municipale garantit  une s ituat ion de 

concurrence équil ibrée à la total i té des établ issements d'une même branche qui  

bénéf icient tous a insi  de l 'autorisat ion pour les  mêmes dimanches désignés.  

Pour les  salar iés ,  contrairement à ce qui a pu être rappelé,  la loi  Macron contraint à la 

négociat ion préalable en l 'absence d'accord des salar iés via  un accord de branche 

d'entreprise ou de terr i toire.  Le commerce ne peut pas ouvrir  dans tous les  cas .  

Et c 'est  le pr incipe de volontar iat  qui  est  réaff irmé, l 'employé doit  recuei l l ir  un avis  écr it  

des salar iés ,  seuls  les  salar iés volontaires peuvent travai l ler  le d imanche. J 'a i  eu l 'occasion 

très récemment de pouvoir  échanger avec une hôtesse de ca isse de Carrefour qui me 

disait  qu 'e l le éta it  en demande de travai l ler  les  dimanches, pour el le ,  les  condit ions 

étaient  plus favorables ,  i l  y  avait  souvent un peu moins de monde que le samedi  et ,  à  

Carrefour,  le salaire  était  presque tr iplé (2,8 fois  la  rémunérat ion normale) .  

Enfin,  concernant la vie sociale ou les act iv ités fami l iales qui ont pu être évoquées dans 

vos propos, en étendant la plage access ible aux ménages pour le shopping, l 'ouverture 

dominicale permet à ceux qui le souhaitent de redistr ibuer sur d'autres jours de la  

semaine des act ivités actuel lement  plus  concentrées sur  le dimanche. La l iberté crée des 

opportunités ,  el le n 'en supprime pas.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Nous n’al lons  pas y passer plus de temps qu ' i l  n’en faut .  Si  nous pouvions l 'an prochain 

nous en tenir  essentiel lement à un vote pour ou contre,  ce sera it  bien. J 'en doute un peu 

mais je peux bien fa ire quelques proposit ions d’avenir .  

Je pense qu ' i l  faut avoir  un propos pas trop manichée n. Quand Mme Khelif i  par le de 

réquis it ionner et  que l ’on entend le  témoignage de cette hôtesse de caisse de Carrefour,  je 

ne veux pas les  opposer mais on ne peut pas dire qu’e l le  est  réquis it ionnée. Certes ,  on 

peut dire que c'est  la press ion sociale qui fa it  mais  i ls  récupèrent leur jour,  i ls  sont payés 

trois  fois .  On peut  accepter aussi  un certa in volontar iat .  

Se mettre dans un débat entre le blanc et le noir ,  manichéen, ne contr ibue pas à y voir  

cla ir .  Nous avons quand même besoin d 'un peu de pragmat isme comme on en a 

quelquefois  dans des décis ions municipales sur ce sujet .  

Madame Khelif i ,  nous  avons adressé un courr ier  à un certain nombre d ’organisat ions 

syndicales ,  j 'a i  eu quatre réponses ,  je vous en donne communicat ion,  je vous en fera i  une 

copie.  Ce n'est  pas beaucoup f inalement,  ce sont les  unions  départementales qui 

répondent,  on connaî t  la réponse presqu’avant.  

La CGPME dit  qu' i ls  ont un avis  favorable à  l 'ouverture des dimanches.  
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Que pensez-vous que dise la  CGT, surtout  l 'union départementale  ?  Si  on al lait  dans un 

grand magasin , ce ne serait  pas tout à fa it  la même chose. Elle es t  contre le travai l  du 

jour dominical .  

Le syndicat de la métal lurgie du Rhône, la CFE -CGC, pour l 'automobile qui est  sur 5 

jours ,  écr it  :  « Nous  at t i rons vo tre  at t ent ion sur  no tre  oppos i t ion  to ta le  aux dérogat ions permet tant  

de  suspendre  l e  r epos  dominical  plus  de  d imanche s  que la lo i  ne  vous l e  confère .  Concernant l e s  

dimanches  autor i s é s ,  nous sommes favorables  à des  ouver tures  pour 3 d'entre  eux en f in d'année  e t  l e s  

2 autr es  en cour s  d'année .  »  I ls  disent non mais i ls  disent oui .  Je ne sais  pas qui a rédigé le  

courr ier  mais on dit  non d'abord et on dit  oui ensuite sur les  5 dates proposées.  

La CFDT a un propos négatif  mais  un peu plus nuancé, el le est  contre la banal isat ion  et  

la général isat ion du travai l  du dimanche qui  doit  rester l 'exception et non devenir  la  

règle.  Si  except ion i l  doit  y avoir ,  el le doit  seulement être encadrée par la lo i  mais  

négociée par les  partenaires sociaux représentat ifs .  

En l ’absence de dialogue social  terr itor ial  et  de négociat ion avec les employeurs 

concernés,  l ’UD CFDT émet un avis  défavorable.  En même temps, el le souhaite des  

accords de branche.  

Je vous les passerai ,  je vous en ai  donné le contenu même s i  je  ne les  ai  pas  lues dans leur  

total i té.  C'est  un peu décevant quand on a des réponses uniquement des unions  

départementales ,  on souhaitera it  en avoir  aussi  des personnels  de Casino, de Monoprix 

ou de Carrefour Vi l leurbanne. C'est  un peu dif f ici le à obtenir .  

C'éta it  un éclairage complémentair e qui ne changera r ien au vote qui va intervenir  

maintenant .  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à la majorité (42 pour –  10 contre)  -  

 

12 –  TARIFICATION DES DROITS DE VOIRIE ET D’OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC POUR 2017 –  M. Didier VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

13 –  CAMION DE RESTAURATION SUR LE DOMAINE PUBLIC –  CESSION DU 

FONDS DE COMMERCE ET CONDITIONS DE PRÉSENTATION D’UN 

SUCCESSEUR, EN APPLICATION DE LA LOI 2014-626 DU 18 JUIN 2014 –  

M. Didier VULLIERME 

M. LE MAIRE.-  Je ne l ’explique pas,  cela a été évoqué en commission. C’est une 

nouvelle  façon de procéder.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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14 –  AMÉLIORATION DES PERFORMANCES DE LA LIGNE C3 –  

CONVENTION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE UNIQUE AVEC LE SYTRAL –  

M. Didier VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Nous avons une sér ie d ' intervent ions. En conférence des présidents ,  

nous avons convenu de trois  minutes par groupe.  

Monsieur Vull ierme pour quelques mots  ?  

M. Didier VULLIERME . -  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues  

Les deux dél ibérat ions  qui suivent  sont l iées ,  les  interventions porteront sur les  deux.  Je 

ne reviendrai  pas sur le projet  C3 dont  nous avons déjà eu l 'occasion de par ler  ic i  le 

projet de requal if icat ion du double s ite propre de la l igne C3. I l  vous est demandé 

d'approuver aujourd 'hui une nouvel le  étape dans ce projet  qui  a  démarré en 2012 par  un 

vote du consei l  syndical  du SYTRAL et  qui  trouvera sa f in en 2019.  

Cette étape consiste à conventionner entre le  SYTRAL et la  Vil le de Vil leurbanne pour  

les  compétences qui nous sont propres,  à savoir  les  espaces verts ,  l 'écla irage public et  un 

certain nombre d'autres choses tel les  que la gest ion des horodateurs pour que la maît r ise  

d'ouvrage puisse être réal isée par le SYTRAL dans son ensemble et ,  dans ce cadre,  une 

répart it ion f inancière est  à faire entre les  deux col lect iv ités ,  même s i  le SYTRAL n 'en est 

pas tout à fait  une.  

C'est  un travai l  qui a été réal isé sur les  mois dern iers ,  pour lequel  je  dois  dire qu ' i l  y a eu 

un vrai  travai l  de négociat ion entre les  deux collect ivités ,  les  services municipaux de la  

Vil le de Vil leurbanne ont bien négocié notre quote -part à  la fo is  sur les  écla irages 

publics ,  sur les  espaces  verts  et  su rtout  les  fra is  f inanciers afférents .  

Voilà pour la convention de maîtr ise d 'ouvrage.  L'autre dél ibérat ion porte sur  

l 'autorisat ion accordée à M.  le  Maire de s igner  les  conventions avec tous les  propriétaires 

qui sont  sur le trajet  du C3 chez qui le SYTRAL  devra ancrer  les  l ignes aér iennes  de 

contact c 'est -à-dire les  câbles qui permettent  au tro l leybus électr ique de s 'al imenter en 

énergie .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Morel pour l ’UDI  ?  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

L’améliorat ion des performances de la l igne C3 est un sujet important pour notre Vil le,  

puisque son fonctionnement éta it  notoirement mauvais .  Naturel lement,  la phase de 

travaux n’a pas arrangé la s ituat ion, mais même avec des solut ions plus ambit ieuses pou r 

notre métropole comme un métro que nous souhaitons, les  travaux d’aménagement sont 

toujours pénibles .  

Sur le  contenu des rapports en quest ion, nous avons peu de remarques.  

Nous nous étonnons toutefois  que le sujet  de la modif icat ion du plan de circulat io n 

pourtant  abordé en novembre au Consei l  de Métropole n’ait  pas encore été traité au 

Consei l  de Vi l leurbanne. Le renvoi de la ci rculat ion qui passait  par le début de la rue 

Léon Blum vers la rue Émile Decorps et le boulevard Eugène Réguil lon va modif ier  le  

plan de circulat ion et l ’espace public de ces voies .  Sans doute une discussion future aura 

l ieu sur un sujet  qui  intéresse très fortement les  Vil leurbannais .  
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Notre cra inte est  une forte aggravation des encombrements déjà cr i t iques à Vil leurbanne 

et sans doute à la source de la forte pollut ion aux part icules  f ines constatée par  la 

dernière étude de l ’OMS et déjà évoquée lors du dernier Consei l .  

Vous niez régulièrement les  emboutei l lages à Vi l leurbanne, soit ,  mais  cela vous éloigne 

de p lus en plus de la  réa l i té de la  vi l le et  du constat  des  Vi l leurbannais .  Certes ,  une 

gest ion technocrat ique peut montrer par exemple que le f lux de véhicules a diminué sur 

le cours Émile Zola,  mais  le temps de t rajet  a  beaucoup augmenté. Par  exemple 

concernant le C17 (déjà évoqué ici) ,  i l  passait  à nouveau par le cours  Émile Zola ,  avec un 

accroissement du temps de trajet  d’environ 10 à 20  minutes aux heures de pointe .  Nous 

constatons que le SYTRAL est revenu à l ’ancien parcours et  a abandonné pour 

« diff iculté de circulat ion  » peut-on l ire sur les  panneaux des nouveaux abris  tout neufs ,  

par exemple «  Greuze »  sur le cours Émile Zola.  Est -ce un abandon provisoire ou 

définit if  ?  Quel gaspi l lage  !  

Toujours est - i l  que le  SYTRAL cons idère qu ' i l  y a  des bouchons à Vil leurbanne et  que 

c’est  insupportable pour les  transports en commun.  

De plus,  une intéressante conférence a eu l ieu au CEREMA dans notre métropole début 

décembre sur les  véhicules autonomes . I l  y étai t  aff irmé l ’arr ivée massive d’ ici  10 à 20 

ans du véhicule autonome en cours de test  à Confluence. I l  éta it  auss i  aff irmé que, bien 

évidemment, le nombre de véhicules présents  sur les  voir ies de toutes les  métropoles du  

monde al lait  sensib lement augmenter  à cause des véhicules autonomes.  

Pour la  Métropole de Lyon,  i l  va donc fal loir  casser de nombreux aménagements de voir ie 

pour laisser la p lace aux véhicules propres et  autonomes. (Brouhaha)  

Ce n’est pas moi qui le  dis  mais  des chercheurs dans ce domaine  !  

M. LE MAIRE . -  C'es t  vous qui  dites ce qui est  écr it ,  nous vous écoutons mais nous 

avons quelques doutes quelquefois .  Acceptez - le !  

M. Hervé MOREL . -  Oui, mais on m’interrompt et je reprends.  

Gaspil ler  l ’argent  publ ic,  le  pouvoir  social is te sait  fa ire  !  

Pour terminer ,  i l  est  opportun d’aborder le  sujet de la c irculat ion alternée en cas de 

pollut ion, solut ion que nous ne contestons pas  !  Nous contestons l ’absence de parking 

rela is  de grande capaci té en pér iphér ie pour donne r une alternat ive aux usagers parfois 

modestes qui n’ont pas  de solut ion pour venir  travai l ler  et  sont donc obligés de poser un 

jour de congé. Mais ça,  punir  les  plus modestes ,  le  pouvoir  social is te sait  fa ire  !  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  On apprécie toujours l 'arr ivée du pouvoir  social is te sur la  l igne C3.  

Vous auriez dû terminer par «  Heureusement ,  la droite et  le centre arr ivent  !  »  

M. Hervé MOREL . -  A l ' instant ,  vous n'avez pas par lé de polit ique nationale  ?  

M. LE MAIRE . -  Ce n 'est  pas  la peine de taper sur la table.  

Madame Khelif i  ?  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur  le  Maire,  chers col lègues,  
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Notre intervention porte sur les  deux dél ibérat ions re lat ives à la convention de maîtr ise  

d’ouvrage unique avec le  SYTRAL sur le  projet d’amél iorat ion des perfor mances de la 

l igne C3 et à  la servitude d’écla irage publ ic qui en découle.  

Nous aurions aimé voter une dél ibérat ion où,  pour la l igne C3, nous y voyions enfin la 

lumière et le bout du tunnel pour les  58  000 usagers quotidiens. Nous aurions souhaité 

un projet lumineux,  issu de l ’avis  éclairé de nos décideurs ,  de l ’écla irage de ceux qui 

subissent depuis trop longtemps les désagréments sur cette l igne et qui n’en f inissent pas 

d’avoir  des ampoules  aux pieds,  préférant parfois  plutôt  marcher que d’attendre 

éternellement  la venue d’un C3.  

Nous aurions aimé dire aux usagers de la l igne C3 qu’ i ls  vont enfin arrêter de voir  

régul ièrement 36 chandelles quand i ls  sont transportés comme du bétai l ,  mais  i l  n ’en sera 

r ien,  toujours r ien .  

Faute de projet  br i l lant  par son ambit ion, nous nous contenterons de la pr ior ité aux feux 

pour le bus mais i l  faudra encore attendre des lustres avant de voir  des amél iorat ions, le  

temps que les travaux soient terminés.  

Faute de projet f lamboyant ,  les  usagers du C3 se contenteront d’un pr ojet du temps de la  

bougie.  

Si  nous réitérons  à  nouveau notre désaccord avec le choix portant sur  des  travaux 

d’améliorat ion des performances de la  l igne C3 au détr iment d’une l igne de tram, nous  

voterons toutefois  pour ces deux dél ibérat ions. L’éclairage publ ic et  les  nouveaux espaces 

verts ,  entre autres ,  constituent des compléments indispensables ,  quel que soit  le projet .  

Nous réitérons également notre souhait  de voir  une place importante accordée aux 

espaces verts  pour une vi l le respirable en ces temps d e pollut ion importante .  

Je vous rends le f lambeau et vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Madame  Branska-Fari l le pour le groupe Front National  ?  

M. Stéphane PONCET . -  Nous ret irons notre intervention, nous n'al lons  pas redire ce 

que nous avons déjà dit  l 'année dernière.  De plus ,  i l  y a un problème de circulat ion 

effect ivement à Vil leurbanne, i l  y a un problème de transports en commun, c 'est  vrai .  Je 

les  prends tous les  jours ,  c ’est  vraiment  problématique, mais c 'est  un problème 

métropoli ta in,  ce n'est  pas le problème du Consei l  Municipal de Vi l leurbanne, cela nous 

dépasse largement.  Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur Merl in pour le groupe Radical ,  Générat ion Écologie,  

Citoyen ?  

M. Pascal MERLIN . -  Monsieur le Maire ,  mes  chers col lègues,  

Aujourd 'hui nous est  présenté un rapport  qui ne porte que sur l 'améliorat ion des 

performances du C3, le SYTRAL sera désigné maître d 'ouvrage unique et assure la 

maîtr ise d 'ouvrage des travaux relat ifs  à l ’aménagement  de l ’ infrastructure des transports .  

Cette l igne emblématique à bien des égards a  été et  est  toujours source de polémique et  

d'exaspérat ion de la  part des usagers  :  accumulat ion de retard, non -respect des 
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fréquences et ,  ce soir ,  je ne doutais  pas de l ’ intérêt de tous les  groupes pol it iques pour  

cette convention de maîtr ise d'ouvrage unique qui a remis sur la table,  encore une fois ,  le 

débat  bus/tram, un débat qui à vos yeux est c los ,  puisqu' i l  n 'a échappé à personne que les 

travaux avancent,  avec l 'aménagement  d'un s ite propre à  double sens.  

Pour cette raison, l ' améliorat ion de cette l igne sera une bouffée d'oxygène pour ses 

usagers .  Ce n 'est  pas faute d 'avoir  réclamé cela avec un col lect if  au sein duquel votre 

serviteur f igurai t .  La créat ion d 'un double s ite propre permettra un gain de temps de dix  

minutes  d’un terminus  à l ’autre.  Au -delà du gain de temps,  i l  y aura aussi  un gain de 

confort et  de sécurité ,  que ce soit  pour les  usagers comme pour les  piétons et les  

cycl istes .  

Évidemment, les  part isans du toujours plus se plaignent  et  considèrent que ce n 'est  pas  

assez, qu 'un tram doit  remplacer  le C3.  Le coût de l 'amél iorat ion de l 'ensemble de la  l igne 

C3 est de 55  M€, c ’est  considérable.  Ajoutons qu'un tro l leybus est en mesure de s 'arrêter  

plus souvent,  les  arrêts  sont moins espacés  que pour un tram,  c 'est  ce que d 'aucuns 

appel lent le cabotage. Je l 'a i  constaté encore d imanche dernier en al lant de Tolstoï en bus 

jusqu’à Grandclément ,  beaucoup de gens vont  au marché en empruntant le bus avec leur 

caddy pour un voire deux arrêts .  

C'est  un plus au n iveau  de la proximité.  Mais comme le SYTRAL l 'a indiqué, la  

perspective d’ insta l lat ion d’un tram n 'est  pas écartée pour la su ite .  Tout ce qui se fait  

maintenant  n’est  pas inuti le.  Aussi ,  l 'heure est à la mesure et au pragmatisme. S ' i l  est  

essentiel  d 'améliorer la vie des usagers ,  i l  est  essentiel  de le fa i re avec pragmatisme, 

d'autant  plus dans un contexte où la  dépense publique doit  être raisonnée.  

Monsieur le Maire ,  nous voterons favorablement ce rapport .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Bravo  ?  

M. Hector BRAVO . -  Nous voterons naturel lement ce rapport qui me semble al ler  dans 

le bon sens puisqu’ i l  permettra à la l igne C3 non seulement de c irculer mieux mais aussi  à  

ses ut i l isateurs d 'avoir  un moyen de transport beaucoup plus eff icace et confortab le.  

Pour ceux qui  ont  ut i l isé le C3, lorsque plus ieurs bus viennent l 'un derr ière l 'autre,  le 

premier est  rempli ,  le deuxième est à moit ié plein et le trois ième est vide, c 'est  un peu 

agaçant pour les  ut i l isateurs .  

Ces travaux permettront de f luid if ier  et  de prendre de l 'emprise sur la voiture mais ,  

malheureusement ,  je crois  que l 'on doi t  penser au -delà de cette problématique et imaginer  

la v i l le de demain qui va accuei l l ir  la voiture électr ique. Beaucoup de vi l les  sont en train 

de s ’équiper de recharges pour ces voitures .  Ne faudra -t- i l  pas rendre à la voiture 

électr ique l 'espace pris  aujourd'hui par la voiture au moteur à explosion  ? 

C’est une quest ion. Nous devons réf léchir  à ce que la Vil le doit  fa ire pour demain, à ce 

que l 'agglomérat ion doit  faire .  Vous savez très bien que nous autres ,  communistes ,  nous 

avons défendu une autre option pour les  élect ions municipales qui était  cel le d'un métro.  

Le choix du T6 a été fait ,  dont acte,  mais  toute cette  réf lexion que nous devons avoir  sur 

les  transports en commun est non seulement l iée à notre vi l le,  à la façon dont nous 
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voulons qu 'e l le soit  inscr ite dans notre vi l le mais doit  aussi  al ler  au -delà et  prendre en 

compte les problémat iques de l ’agglomérat ion toute entière .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Pour le groupe social i s te,  Madame Gros-Izopet  ?  

Mme Myriam GROS-IZOPET . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

Les deux dél ibérat ions  consacrées à l 'amél iorat ion des performances de la l igne C3 sont 

l 'occasion de rappeler la mutat ion profonde que connaît  la part ie  sud de notre te rr itoire.  

L'améliorat ion de la l igne C3 est ,  de ce point de vue, à la fois  le  lev ier  et  la colonne 

vertébrale de cette transformation majeure qui  va du cours Lafayette  à La Soie.  

Aujourd 'hui ,  la  l igne de bus C34 est  la  plus  fréquentée de l 'agglomération et  el le connaît  

des dysfonct ionnements importants .  C'est  pour répondre aux attentes des usagers que ce 

projet d 'améliorat ion a été lancé voici  p lus ieurs années.  L 'object i f  est  d 'améliorer la 

desserte en faisant gagner 10  minutes aux usagers sur l ’ensemble du  trajet  et  de renforcer  

la régular ité de la l igne avec un trol ley toutes les  6  minutes .  

L'aménagement du C3 répond aux attentes des usagers dans un avenir  proche avec une  

mise en service prévue en 2019. Un déla i  qu’un tramway, déjà beaucoup plus onéreux, n e 

pouvait  pas tenir .  

Aujourd 'hui ,  les  travaux lourds sont  en cours ,  i ls  permettent la créat ion d 'un double sens 

en s ite propre, la réduction du nombre des arrêts  pour amél iorer le  temps de parcours et  

la créat ion d'une piste cyclable .  

Chaque fois ,  le lancement de ces grands projets  a été mené avec le souci de la 

concertat ion et de l ' information des habitants ou des commerçants .  Des travaux d 'une 

tel le ampleur ne sont pas sans poser des quest ions, i ls  modif ient les  habitudes mais c 'est  

aussi  le pr ix d 'une améliorat ion de l 'espace public.  Ce projet est  en effet un levier de 

développement  d 'un quart ier  en pleine évolution avec une place Grandclément rénovée, 

un boulevard Réguil lon et une rue Fays repensés,  avec des voies plus arborées,  avec un 

équi l ibre assumé entre piétons,  vélos et voitures .  

À ce t i tre ,  ce projet  ne sera it  un réel  levier  d 'amél iorat ion qu 'à la condit ion que 

l 'ensemble de ces projets  soient pensés puis  réal isés en cohérence et en art iculat ion. C'est  

bien le message que nous portons tant  à  la  Métropole qu'auprès du SYTRAL.  

L’ensemble de ces mutat ions s ' inscr it  enfin dans une pol it ique g lobale qui offre aux 

habitants une palette  complète de moyens  de transport ,  des transports en commun 

eff ic ients ,  des modes doux valorisés ,  de l 'autopartage et un rééquil ibrage de la p lace de la 

voiture .  

Cette polit ique i l lustre notre volonté d’apaiser la v i l le en offrant à chaque mode de 

transport sa juste place.  

Le groupe socia l is te  et  apparentés  votera naturel lement  cette dél ibérat ion.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Vull ierme, pour des éléments de réponse  ?  

M. Didier VULLIERME . -  Merci  Monsieur le Maire.  
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Je commencerai  par par ler  du plan de circulat ion qu'a évoqué M.  Morel .  Le p lan de 

circulat ion est une compétence métropol ita ine, i l  est  donc tout à fait  normal que  cela ait  

été abordé en Consei l  métropoli tain.  Qui plus est ,  ce la a été largement discuté en réunion 

publique dans les instances de concertat ion où un certain nombre de vos col lègues de 

l 'opposi t ion étaient présents .  L' informat ion n 'a pas été cachée mais d iscutée d 'abord avec 

les habitants de ce secteur qui sont quand même les premiers concernés.  

M. Hervé MOREL . -  Beaucoup d'habitants ne sont pas au courant  !  

M. Didier VULLIERME . -  Je ne suis  pas persuadé qu ' i ls  le sera ient plus s i  nous en 

discutions aujourd 'hui  en Consei l  Municipal ,  i l  est  plus prof itable de le fa ire dans les 

quart iers ,  en concertat ion avec les  habitants .  

Sur la place à redonner à des véhicules propres dans l 'avenir ,  c 'est  une vis ion qui n'est  

pas la bonne, qui n 'est  pas cel le de l 'avenir .  On  peut en débattre .  Notre point de vue est  

de rééquil ibrer les  usages  et  l 'espace public avec de la  végétat ion, des choses p lutôt 

bonnes pour la santé que sont  la marche et le vélo , qu' i l  faut valoriser pour l imiter un 

certain nombre d ' inconvénients l iés  au  manque d'act ivi té phys ique. Agnès Thouvenot 

pourrait  nous le confirmer. On ne reviendra pas dessus.  

Si  les  véhicules tendent à devenir  propres,  i l  faut les  penser comme étant p lutôt en 

autopartage et pas forcément comme le véhicule indiv iduel que chacun p ossède, qu' i l  

ut i l ise 5 % du temps. Pour cela,  i l  y a besoin de beaucoup moins d'espace. Vous pensez à 

la voiture qui roule mais i l  y  a aussi  cel le qui  est  garée. La voiture individuel le est  garée 

95 % de son temps, s i  el le est  partagée, e l le occupe beauco up moins d’espace public,  ce 

qui permet de conserver les  autres usages.  

(Interven t ion de  M.  More l  hors  micro )  

M. LE MAIRE . -  Nous ne sommes pas au café du commerce  !  

M. Didier VULLIERME . -  Nous pouvons avoir  des divergences de point de vue mais je  

pense que l ’avenir  va dans ce sens et que les jeunes générat ions auront ce genre de 

réf lexion plutôt  que d 'être avec sa voiture à soi qui  est  le  symbole d'une réussite sociale 

ou que sa is - je.  

Enfin, sur le projet C3 en lui -même, pour répondre à Mme Khelif i  et  ses jeux de mots 

autour de l 'éc la irage public,  le projet C3 est ambit ieux parce qu’i l  permet  d 'améliorer 

fortement ,  te l  qu 'envisagé aujourd 'hui ,  les  condit ions de c irculat ion en fréquence et en 

régular ité.  Qui plus es t ,  le  SYTRAL a déjà envisagé de mettre en pla ce des trol leys bi -

art iculés ,  qui permettront d'augmenter de 40  % sa capacité dès le démarrage de ces bus .  

C'est  une réponse à mon sens qui  est  bien mei l leure que cel le  du tramway,  qui  coûte 

beaucoup plus cher ,  qui serait  arr ivée beaucoup plus tard, qui ,  e n termes de fréquence, ne 

permet pas d'avoir  les  mêmes de s ix minutes chaque fois  puisqu'avec la latence qui est 

cel le d 'un tramway qui  démarre et qui ralenti t ,  i l  faut beaucoup plus de temps dans un 

mil ieu urbain que dans un mil ieu rura l .  

Je pense vraiment que le trol leybus,  qui  plus  est  art iculé,  dans un double s ite  propre, sera 

suff isamment performant.  L'avenir  nous le dira.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  
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Je rappel le qu' i l  s 'agit  là quand même d 'une convent ion avec le SYTRAL pour se répart ir  

les  fra is  d ' insta l lat ion.  

Pour l 'éc la irage publ ic et  pour  les  espaces ver ts  aussi  puisqu 'un certa in nombre d 'espaces 

seront réaménagés du fait  de l 'aménagement  de cette  l igne.  

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimi té –  

 

15 –  PROJET D’AMÉLIORATION DES PERFORMANCES DE LA LIGNE C3 -  

SERVITUDE D’ÉCLAIRAGE PUBLIC –  M. Didier VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

16 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU SYNDICAT 

INTERPROFESSIONNEL DES MARCHÉS ALIMENTAIRES DU LYONNAIS –  

PROJET DE CRÉATION DE SACS DE CAISSE RÉUTILISABLES –  M. Didier  

VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Monsieur Morales  ?  

M. Richard MORALES . -  Mon intervention a été ret irée ce mat in.  

M. LE MAIRE . -  Au dernier Consei l  Municipal l ’année dernière ,  vous aviez eu droit  à un 

bel ouvrage sur Vil leurbanne  :  «  2000 ans d 'esprit  d ' indépendance  » .  Monsieur Vull ierme,  

nous al lons distr ibuer un sac aux présidents de groupe, les  autres seront servis  après  :  

M. Morales ,  M. Poncet,  M.  Bravo, M. Martin,  M. Chabrier ,  Mme Khelif i ,  M.  Bocquet .  

(Dis tr ibut ion  d 'un sac  aux prés idents  de  groupe)  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

17 –  ACQUISITION DE DEUX LOTS DE COPROPRIÉTÉ SITUÉS 21-23 RUE 

PAUL LAFARGUE –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

18 –  AUTORISATION DE DÉPOSER UN PERMIS DE DÉMOLIR POUR LE 15, 

AVENUE ALBERT EINSTEIN –  M. Prosper KABALO  

M. LE MAIRE . -  J ’a i  deux demandes d’ intervention. Monsieur Morel ,  pour l ’UDI  ?  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

En commission, nous  avons pu deviner cer taines intent ions de Vil leurbanne et de la 
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Métropole sur l ’usage de ce terrain . I l  pourrait  servir  en relat ion avec les act ivités du 

campus .  

C’est un object if  fort louable,  d’autant plus que, régulièrement,  nous dénonçons le  

manque d’ambit ion de Vil leurbanne pour mettre en valeur son campus en comparaison 

aux métropoles de premier plan dans le monde.  

Nous approuvons donc cet te démarche de préserver le  s ite  et  d’envisager  une act ivité  en 

l ien avec le campus.  

Malheureusement ,  pour  des raisons de polit ique nationale ,  laisser de la place par exemple 

à des entreprises ou des laboratoires innovants est  ineff ic ace s i ,  dans le même temps, le 

gouvernement socia l is te,  pour vous fa ire p la is ir ,  par  idéologie et  pour essayer  de punir  

les  r iches,  n’a réussi  qu’à punir  les  entrepreneurs et  surtout à fa ire fuir  les  entrepreneurs 

les  plus innovants en Allemagne ou au Roya ume-Uni  !  Pire ,  certains de ces entrepreneurs 

ont créé des start -up en France - i l  y en a quand même- qui ont réussi ,  et  ce n ’est  pas s i  

s imple,  mais  faute de capitaux français ,  i ls  ne peuvent pas se développer.  Les capitaux 

ont eux aussi  fui  la France pour  des ra isons de taxat ions sur les  revenus du capital  très 

supérieures à la moyenne européenne.  

Conclusion, ce sont pr incipalement des capitaux étrangers qui achètent à coût réduit  nos 

start-up et qui ,  b ien évidemment, s ’empressent d’opt imiser la  production  et  les  emplois  à 

l ’étranger  !  

En conclusion, cette init iat ive est  louable mais ,  avec un gouvernement socia l is te au 

pouvoir ,  e l le  ne sert  pas à grand -chose.  

(Brouhaha)  

M. LE MAIRE . -  C'étai t  la minute du r ire  !  

Madame Khelif i  ?  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur  le  Maire,  chers col lègues,  

Vous nous invi tez à voter pour l ’autorisat ion de déposer un permis de démolir  pour 

plusieurs parcel les  s ituées 15, avenue Albert Einste in et rue du Canada. Cette ancienne 

usine qui abr itai t  autrefois  l ’entreprise de dossiers  suspendus «  l ’Oblik  »  est  inoccupée 

depuis 2012. Fin décembre  2015, un collect if  décide d’occuper les  l ieux af in d’y héberger 

des personnes en s ituat ion précaire et  sans domici le ,  mais  aussi  dans le but d ’y  organiser  

des act iv ités associant démarche art ist ique, engagement environnemental ,  mise en œuvre 

de la sol idar ité et  convivial i té.  

Dans un contexte de pénurie cr iante de l ’offre d’hébergement pour les  sans -abri ,  cette 

délibérat ion est l 'occasion de pointer l ’ insuff isance des pol it iques publiques en matiè re 

de logement et d 'évoquer l ’état  du logement  en France  :  3,8 mil l ions de mal - logés et 

12 mi l l ions touchés par  la cr ise du logement .  

Les différentes formules d’hébergement  inst i tut ionnel jouent un rôle fondamental ,  mais  

nous savons tous qu’el les  sont insu ff isantes et  leur capaci té d’accuei l  ne couvre 

malheureusement pas les  besoins.  Ce manque récurrent de places conduit  les  personnes à  

trouver des solut ions d’abri  dont la précar ité et  l ’ insalubrité valent encore mieux que la 
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rue. Mais quand el les  n ’ont aucune solution d’hébergement,  c’est  dans la rue ou dans leur 

voiture que ces personnes se retrouvent b ien souvent.  

Le col lect if  Les Morts de la Rue rappel le chaque année que plus d ’une personne y décède 

chaque jour  :  498 décès de la rue ont été comptabi l isés  en 2015,  409 à ce jour pour 

l ’année 2016.  

L’arsenal jur id ique, que vous avez d’ai l leurs ut i l isé,  ex iste pour mettre f in aux 

occupations i l légales que personne ici  ne défend. Mais nous  ne pouvons pas faire  

l ’ impasse sur la s ituat ion de personnes, hommes, f emmes et enfants ,  qui n ’ont pas d’autre 

choix que de «  squatter  »  pour survivre .  

Nous profitons donc de cette dél ibérat ion pour vous demander quel les solut ions de 

relogement ont été envisagées avant l ’expuls ion pour les  personnes qui logeaient dans ce 

squat.  Des rencontres ont -el les  eu l ieu avec ce col lect if  ? Si  oui ,  qu’ont -el les  donné ? Ces 

bâtiments éta ient inoccupés de 2012 à 2015, ce qui s ignif ie qu’ i l  n’y a peut -être pas 

urgence à les  démol ir .  

La s ignature d’une convention d’occupat ion précaire des l i eux avec le col lect if  n ’était -el le 

pas possible en attendant de savoir  ce que la Vil le en fera  ?  

Je vous remercie pour vos réponses .  

M. LE MAIRE . -  Monsieur Llung, quelques mots  ?  I l  vous a répondu en commission mais  

c 'est  plutôt la quest ion de l 'usage éven tuel de ce terrain en matière d'urbanisme. Je veux 

bien qu’i l  le redise devant notre assemblée.  

M. Richard LLUNG . -  Je ne sa is  pas s i  je peux préciser que je réponds à M.  Morel qui se 

montre un centr iste  extrémiste dans ses propos aujourd'hui .  

C'est  un terra in à vocation économique, vous  l 'avez rappelé en début de propos, et  qui le 

restera .  C'est  important parce que c 'est  la décis ion publique. C'est  la  garant ie de pouvoir  

y accuei l l ir  à  nouveau de l 'emploi .  C'est  ce qui compte aujourd 'hui  et  ce qui est  prése rvé. 

Cela ne préjuge pas  de ce que seront  les  entrepreneurs ou de ce que sera la  nature de 

l 'act ivité qui viendra. Je vous ai  précisé en commission qu'une étude est en cours à la  

Métropole qui essaie de défin ir  quel s  terrains  entre le parc de la Tête d ’Or et le rond-

point Charles de Gaulle ,  entre la Doua et  l ' avenue Roger Salengro, quel les  act ivités 

pourraient encore se développer sur ce secteur et  quel les  autres  pourraient p lus tard 

irr iguer le terr itoire de Saint -Jean.  

C'est  la réponse que je vous ai  fait e et  qui est  toujours valable à ce jour.  I l  n 'y a  pas  

aujourd'hui d'entrepr ise part icul ière f léchée pour occuper ce tènement ou construire soit  

un laboratoire ,  soit  une entrepr ise innovante,  mais  je ne doute pas que ce sera innovant  

dans ce secteur de Vil l eurbanne.  

Ensuite ,  je vous la isse à vos propos fantasques sur le pouvoir  social i s te et  autre,  chacun 

peut en apprécier peut -être l 'humour au-delà  de votre express ion.  

Pour le  col lect if  qui a  occupé les l ieux pendant un certain temps , i l  y a  un peu de rapid ité 

dans votre raisonnement cons istant à dire que ce sont des sans - logement alors qu’i l  

s 'ag issait  essentiel lement d 'un col lect if  d 'habitants plutôt mi l i tants ,  qui  connaissent 
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parfaitement le  droit ,  qui savent occuper un l ieu en ut i l isant le  droit ,  en nous  obligeant 

de recourir  à des procédures que nous respectons bien sûr pour l ’évacuer .  

La problémat ique que vous avez évoquée n'est  pas tout  à  fai t  en l ien avec l 'occupat ion 

réel le de ce l ieu, c 'est -à-dire l ’Oblik ,  pendant  un an ou un an et demi, el le éta it  de nature 

assez d ifférente.  Par  ai l leurs ,  chacun connaît  la s ituat ion de mal - logement ou des 

personnes qui sont  à  la  rue.  D'autres act ions sont menées,  ce n 'est  peut -être pas le  l ieu de 

les développer plus que cela ce soir  mais ce la fait  part ie de nos poli t iques.  I l  y avait  ce 

matin une conférence communale du logement qui a traité  de tous ces aspects mais nous 

aurons l 'occasion d 'en reparler .  

M. LE MAIRE . -  Je veux bien que l 'on idéal ise le squat et  le col lect if  qui voulait  faire des 

act ivités cul turel les .  I ls  sont venus un soir  de Consei l  Municipal ,  vous avez vu dans quel 

état  i ls  ont laissé les  murs de la mair ie,  les  panneaux qui sont s itués en bas.  On peut 

apprécier ce la mais ,  en même temps, i l  y avai t  un rapport à la citoyenneté qui n 'éta it  pas 

formidable.  

C'est  ce que je qual if ie de squat anarcho - l ibertaire croix-roussien avec des gens qui ne 

sont pas forcément les  plus défavorisés ,  qui ,  comme l 'a dit  Richard Llung, connaissent 

parfaitement le droit ,  ont des avocats qui travai l lent pour eux de façon que lorsqu’i ls  

rentrent ,  i ls  se font immédiatement adresser un courr ier  pour le délai  de 24  heures .  I l  

faut savoir  que ce sont ceux- l à qui font l ’objet  de votre présentat ion idéal isée.  

J 'ajoute ,  puisque quelquefois  on par le des citoyens et des r ivera ins ,  que d ans le vois inage,  

pas seulement parce que M. Rivalta habite  à côté,  les  r ivera ins qui sont autour,  de la rue 

du Canada au sens large,  nous ont envoyé quelques courr iers .  Je veux bien que l 'on se 

préoccupe de la  populat ion et des consei ls  citoyens dans cert ains cas  mais là -bas ,  le  

consei l  c itoyen autonome demandait  qu’on les fasse part ir  v ite .  

Nous respectons la lo i .  À part ir  du moment où i ls  ont été insta l lés ,  nous avons mis en 

route la just ice,  i l  a fal lu  attendre quelques  mois ,  presque un an avant que la just ice 

donne l 'autorisat ion d'expulser et  que la décis ion soit  mise en œuvre par les  forces de 

police.  C’est la réa l i té .  

J 'ajoute que dans ce l ieu municipal ,  en termes de sécurité,  i l  y aurait  eu le moindre 

problème, c 'était  notre responsabil i té .  Cela imp ose aussi  quelque chose. Des populat ions 

ont été accuei l l ies  à la f in dans une prat ique éthique qui avai t  beaucoup à dire parce 

qu’on avait  fait  venir  avant des vra is  SDF ou des populat ions Roms pour essayer de 

changer vis -à-vis  de la  just ice en disant que  l 'on hébergeait  des gens en diff iculté qui 

étaient manipulés par ce col lect if .  On peut avoir  une vue qui n 'est  pas du tout cel le que 

vous nous avez donnée.  

J 'ajoute qu’à Vil leurbanne, en matière d'accuei l  des populat ions en diff iculté ,  pour ce qui 

reste une poli t ique d 'É tat ,  ce n ’est  pas la  Vi l le qui paie,  nous avons eu un débat ic i  par 

rapport aux réfugiés ,  je veux bien que nous ayons des leçons tous  les  jours mais nous 

construisons à côté de chez moi,  dans une égl ise démol ie ,  un centre d'hébergement et d e 

réinsert ion sociale ,  cela demande de prendre quelque responsabi l i té pour le faire.  Avec le  

vois inage, ce n 'est  pas toujours faci le.  J 'ai  eu quelques pancartes  :  «  Le maire détruit  

l ’égl ise pour construire la mosquée  » .  Je l 'affronte normalement .  

C'est  ce l a aussi  la responsabil i té ,  c ’est  de voir  ce que cela provoque.  
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Dans le cadre du plan froid, nous accuei l lons,  nous l ’avons fait  dans différents bât iments  

sur Vil leurbanne,  nous  le  faisons  encore, et  j 'a joute l 'att i tude que nous avons eue par 

rapport aux populat ions du démantèlement de la jungle de Calais .  

I l  faut juger les  choses dans leur tota l i té,  sans oublier  la polit ique du logement au sens 

large qui a cette composante en direct ion des publics les  plus défavor isés ,  ceux qui  

relèvent  de l 'hébergement d 'urgence ou des rés idences socia les .  

Les leçons , Madame Khelif i ,  je trouve que cela suff it  !  Excusez-moi  de vous répondre un 

peu vivement mais ,  parfois ,  i l  faut regarder les  choses dans leur ensemble plutôt  que 

d'a l ler  pointer là -bas et de décr ire une s itua t ion qui n'éta it  pas cel le  que vous nous avez 

décrite.  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Je ne vous a i  pas fait  la  leçon, je n’ai  fait  que poser des  

quest ions .  

M. LE MAIRE . -  La façon dont vous avez décrit  le col lect if  était  dans la quest ion mais la  

descr ipt ion y était  quand même !  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à la majorité (51 pour –  3 abstentions) -  

La réponse est  claire par rapport à  tout ce que j 'a i  dit .  

 

19 –  PROLONGATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 2014-001 –  

EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE MARCELLIN-BERTHELOT –  M. Prosper 

KABALO  

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

20 –  CRÉATION D’AUTORISATIONS DE PROGRAMME RELATIVES À 

L’EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE LOUIS PASTEUR ET À LA 

RESTAURATION DES MENUISERIES DE L’HÔTEL DE VILLE –  M. Prosper 

KABALO  

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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21 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 

DANS LE CADRE DE CONVENTIONS D’OBJECTIFS ET DE MOYENS –  

M. Gilbert-Luc DEVINAZ 

22 –  ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES –  

M. Gilbert-Luc DEVINAZ  

23 –  CONVENTION ET ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR MISSIONS 

D’INTÉRÊT GÉNÉRAL À L’ASVEL BASKET ASSOCIATION ET LA SASP ASVEL 

BASKET –  M. Gilbert -Luc DEVINAZ  

22 –  CONVENTION ET ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AU 

VILLEURBANNE HANDBALL (VHA) ASSOCIATION ET VILLEURBANNE 

HANDBALL (VHA) EUSRL –  M. Gilbert-Luc DEVINAZ  

M. LE MAIRE . -  Quatre dél ibérat ions concernent le sport et  les  associat ions sport ives .  

En conférence des présidents ,  nous avions convenu que M. Devinaz, le rapporteur des 

quatre,  puisse les  présenter s ' i l  le souhaitai t ,  en tout  cas répondre dans la global ité.  

M. Casola m'a dit  qu ' i l  intervenait  sur les  quatre d él ibérat ions, les  groupes EELV et  

communiste m’ont d it  ne vouloir  intervenir  pour une expl icat ion de vote que sur la  

subvention à l 'ASVEL.  

Nous al lons grouper ces quatre dél ibérat ions . Si  M. Devinaz veut d ire quelque chose de 

manière l iminaire,  i l  le fait .  

M. Gilbert-Luc DEVINAZ . -  Chers col lègues ,  

Les deux premières dél ibérat ions sont des attr ibut ions de subvention et les  deux 

dernières sont à la fo is  des attr ibut ions de subvention et  une convention.  

S’agissant de la première,  c 'est  une attr ibution de subve ntion aux associat ions sport ives  

qui sont  en convent ion d'object ifs  et  de moyens avec la Vil le,  cela concerne 7 

associat ions.  

La loi  oblige une commune à fa ire une convention dès que la somme de 23  000 € est  

accordée à une associat ion. Sur votre dél ibérat ion, vous verrez que trois  n'atteignent pas 

cette somme ;  deux d'entre el les ,  l ’ASUL et l ’Escr ime c lub de Vi l leurbanne, sont  ai dées 

par ai l leurs ,  c ’est  la  total i té de leurs aides qui dépasse 23  000 € et c’est  à nous, commune, 

de fa ire la  convent ion.  

Quant à Jeune France, c ’est  un accord assez ancien puisqu’el le s ’exprimait  à Eugène 

Fournière et ,  quand nous avons fa it  la sal le spéc ial isée au complexe sport if  des Brosses ,  

le club avait  quelques inquiétudes.  Nous souhait ions qu' i l  s ' impl ique totalement dans le  

quart ier  et  c 'est  ce qui expl ique que nous sommes en convention avec ce club.  

La deuxième, ce sont des attr ibutions de subvent ion à 49  associat ions, la moit ié  de la  

somme que nous avons accordée l 'an dernier .  En ce moment,  nous recevons les éléments  

de 2016 qui nous  permettront de ca lculer  la  subvention globale et  d 'attr ibuer la  moit ié 

restante,  la subvent ion moins cel le que nous  avons accordée lors de cette dél ibérat ion.  

La trois ième concerne l 'associat ion ASVEL qui fonctionne pour son équipe première avec 

une société anonyme de sport profess ionnel .  C’est à la fois  une subvention et une 

convention.  
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La dernière concerne le VHA qui ,  e l le aussi ,  est  une associat ion dont l 'équipe première 

est  gérée par  une entreprise unipersonnelle sport ive à responsabil i té l imitée.  

Voilà,  Monsieur le Maire,  le sens de ces quatre dél ibérat ions.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Casola  ?  

M. Stéphane PONCET . -  Nous al lons nous abstenir  sur cette  dél ibérat ion. Avec votre 

plaidoyer sur l 'ASVEL, vous nous avez convaincus. Par ai l leurs ,  dans le rapport de la  

Chambre régionale des  comptes,  i l  y avait  des remarques sur le fait  que les conventions 

n’étaient pas assez précises .  Nous nous abst iendrons sur les  quatre dél ibérat ions.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Sur la SASP ASVEL, même s i  vous  baissez la subvent ion 

de 4 % encore cette année, au moment où les dotat ions de l ’ État sont en forte baisse,  

ceci  reste un mauvais  choix. Nous acquiesçons à la baisse comme cel le consentie en 2015 

mais la somme versée à l ’ASVEL représente 20  % de toutes les  subvent ions sport ives ,  

nous pensons qu’ i l  faut baisser plus s ignif icat ivement  ces a ides  à l ’ASVEL Basket ,  

notamment à la  SASP, au pro f it  d ’autres prat iques sport ives amateurs et  hors 

compét it ion.  

Nous voterons  contre.  

M. LE MAIRE.-.  Le groupe communiste  ?  

M. Hector BRAVO . -  Tout vient d 'être di t .  Nous voterons comme d'habitude. I l  nous 

semble que la subvent ion donnée à l 'ASVEL est excess ive. I l  s 'agi t  quand même d'une 

société anonyme.  Ce n'est  pas le moment de donner autant d 'argent à une société 

anonyme.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Devinaz  ?  

M. Gilbert-Luc DEVINAZ . -  Je voudrais  d 'abord nous fél ic iter  du t i tre de champion de 

France de l 'ASVEL et  qu’on se souvienne de la ferveur et de l 'enthousiasme du mil l ier  de 

supporters qui étaient présents à Strasbourg et de ceux qui éta ient présents à l 'Hôtel de 

Vil le lors de la présentat ion du trophée, je pense qu' i l  y avai t  aussi  là un enthousiasm e 

qui ,  à mon sens,  n 'a pas de prix.  

Oui,  la Vi l le demande à l 'ASVEL, comme à l 'ensemble des acteurs sport ifs  et  associat ifs ,  

des efforts  en réduisant ses subventions. L'effort demandé à la SASP ASVEL est deux 

fois  plus important  qu 'aux autres associat ions  sport ives .  

Par rapport à ce qui vient d'être dit ,  tout compte fait ,  c 'est  la même chose, on donne trop 

à l ’ASVEL, je  vais  essayer d 'art iculer  ma réponse avec quatre points .  

L 'ASVEL est le club de Pro  A le moins soutenu par les  col lect iv ités .  C'est  la  réal i té.  Le 

soutien de la Vi l le se just if ie par un renforcement des act ions de l 'ASVEL dans le cadre 

de la convention d ' intérêt général  et  le basket profess ionnel en France, ce n'est  pas le 

footbal l ,  ce n 'est  pas  du sport business et  ce n'est  pas du tout la  mêm e logique 

économique.  

Les modèles économiques sont très différents .  I l  n 'y a que le  footbal l  qui a une 

spécif icité dans le  domaine et je pense qu' i l  faut accompagner l 'ASVEL dans son 

évolution vers un nouveau modèle économique.  
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Madame Vessi l ler  et  Monsieur  Bravo, je fréquente assez régul ièrement le mi l ieu sport if ,  

je n 'entends pas de tels  propos. Je  n'ai  jamais  entendu dire qu’on donnait  trop à l 'ASVEL. 

Je vais  essayer de vous démontrer  que cette  Vi l le ne donne pas trop à l 'ASVEL.  

C’est trompeur quand vous vous exprimez a insi  parce qu’en Pro A,  l 'ASVEL est un des 

clubs les moins soutenus par les  col lect iv ités .  La l igue nat ionale de basket nous fournit  

des chiffres  :  quand on prend la saison 2015 -2016, les  subventions des col lect iv ités à  

l 'ASVEL représentent 6,2 % du produit  d 'exploitat ion,  cela la place 17 è m e  sur 18,  sachant 

que le 18 è m e ,  c ’est  Monaco qui est  un c lub assez spécif ique dans le championnat.  

En 2017, la subvention représentera 2,60  € par habitant .  Quand nous avions parlé de 

l 'augmentat ion des tar i fs  des piscines,  nous avions fait  un peu de gest ion analyt ique et 

nous avions montré que le coût d 'une entrée dans nos piscines était  de 8 ,50  €. Comme 

nous faisons payer un peu moins de 3  € l 'entrée,  ce la veut dire que chaque fois  qu ' i l  y a 

une entrée dans une piscine, la Vil le subventionne cette entrée à 5  €, prat iquement deux 

fois  plus que pour une entrée à  l 'ASVEL.  

Pour comparer avec la  subvention du CSP Limoge, c’est  9,70  € par habitant,  et  pour des  

vil les  comme Nanterre,  cela représente plus de 3  €, c 'est-à-dire plus que ce que l 'on 

accorde à Vil leurbanne.  

Après,  on peut entrer dans le détai l  mais  je ne voudrais  pas prolonger le débat ,  l 'ASVEL 

est l 'un des clubs qui a le moins de sponsoring public par rapport  aux autres clubs et 

nous sommes largement au-dessous de la moyenne de ce que touchent les  autres clubs.  

Oui,  ce c lub s 'engage. Le programme basket  école,  ce n 'est  pas  du rêve mais une réal i té .  

Le club part icipe au développement de la prat ique sport ive chez les élèves,  qu 'el le soit  

physique ou éducative,  el le part ic ipe à l 'apprentissage des règles ,  à l ' arbitrage.  

Le programme ASVEL citoyen, là aussi ,  c 'est  un ensemble d 'act ions  à v isée sociale qui  est 

baptisé ASVEL CAR*.  En faveur du handicap,  c 'est  l 'ASVEL Handicap.  I l  y a eu une 

part ic ipat ion cette  année au Téléthon avec le  col lège du Tonkin. I l  y a aussi  des act ions  

que mène l 'ASVEL dans le développement durable,  ce sont les  greens  week -ends. Lors de 

vacances avec la maison de quart ier  des Brosses ,  i l  y a une semaine d 'act ivité mêlant  

écologie et  basket .  

L'ASVEL part icipe au périscola ire pour développer l 'apprent issage et la prat ique de 

l 'anglais  auprès des élèves,  el le développe aussi  des ate l iers  autour du basket .  

Monsieur Bravo, pour reprendre une express ion que vous aviez c i tée l 'an dernier ,  oui ,  

l 'ASVEL s ' inscr it  p leinement dans l 'éducat ion populaire  chère à Léo Lagrange.  

Trois ième point ,  le basket est  un modèle économique très élo igné du modèle du footbal l .  

En ce moment, en France, je vous invite à en prendre connaissance,  i l  y a 8 débats sur l e 

sport profess ionnel ,  le  quatr ième traite de st ratégie pour une nouvel le croissance et ,  en 

parcourant ces documents ,  on découvre des  choses intéressantes que je vais  essayer de 

synthétiser .  

Si vous prenez le budget moyen d’un c lub profess ionnel ,  pour le footbal l ,  c ’est  75  M€, 

pour le rugby, un peu plus de 21  M€, pour  le  basket ,  4 ,8  M€ et,  pour  le  handball ,  4 ,5  M€  ;  

42 % des recettes du club de footbal l  sont issues des droits  télévisés ,  12  % pour le rugby,  
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3 % pour le basket et  3  % pour le hand-bal l ,  sans vous parler  de ce que touchent les  

équipes féminines.  

Je voudrais  vous  rappeler  que le soutien des col lect iv ités est  d 'autant p lus fort  que le 

sport est  moins médiat isé .  Les clubs de basket so nt f inancés à 58  % de leur chiffre 

d'affaires par  les  col lect iv ités ,  le vol ley à 54  % contre 4 % pour le footbal l .  Pour le top  

14, c 'est  11 %. Pour les clubs de basket ,  c ’est  36  % de leur chiffre d'affaires ,  pour  

Vil leurbanne un peu plus de 10  %. 

Enfin, je  pense qu' i l  faut maintenir  notre sout ien à l 'ASVEL, i l  est  cohérent par rapport à  

l 'évolut ion du club. Le soutien de la Vil le est  proportionné et cohérent au regard de 

l 'évolut ion future du c lub, avec l 'avancée du projet de la grande sal le.  L 'ASVEL est en  

train de révolutionner son modèle économique avec un object if  de divers if ier  ses 

recettes ,  d 'augmenter le sponsoring. L’an passé,  l 'ASVEL est le c lub qui a eu le plus de 

recettes l iées au publ ic ,  juste derr ière Chalons.  Là aussi ,  l 'ASVEL se donne les moye ns de 

ne pas reposer que sur les  a ides des col lect iv ités terr itor ia les .  

Je crois  que le  gros problème de l 'ASVEL dans cette agglomérat ion,  c 'est  qu’ i l  n 'est  a idé 

pratiquement que par la Vil le de Vil leurbanne. À mon sens,  s ' i l  y  avait  un désengagement  

de la Vi l le  au moment où le club va basculer vers un nouveau modèle économique, on 

serait  tota lement dans  ce qu ' i l  ne faut pas faire.  Au contraire ,  i l  apparaît  nécessaire  

d'accompagner ce changement vers ce modèle qui doit  assurer une croissance plus 

durable au club et renforcer l 'act ivité de notre terr i toire .  

Mes chers col lègues,  je vous invite à voter l 'ensemble de ces dél ibérat ions, c 'est  ce qui 

évitera peut-être à des clubs comme le basket et  le hand de tomber dans le sport  

business .  Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

M. Hector BRAVO . -  Très rapidement,  au vu des expl icat ions qu 'a données M.  Devinaz,  

nous al lons nous abstenir  sur ce dossier  alors que d'habitude nous votons contre ,  mais  

nous resterons v igi lants sur la poursui te des efforts  qui doivent être faits  par l 'ASVEL 

car cette subvention pèse lourdement au se in de notre propre budget.  Je crois  que nous 

devons poursuivre à  vei l ler  à une certaine équité dans le sport vi l leurbannais .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Nous notons l ’évolution du vote .  

M. Olivier GLUCK . -  Nous avons les  mêmes remarques qu’Hector Bravo, M.  Devinaz a 

avancé des arguments qui sont intéressants .  

M. LE MAIRE . -  Quelle é loquence Monsieur  Devinaz  !  Cela  fa it  d ix ans que vous le dites  

mais chaque fo is  un peu mieux  !  (Rires )  

M. Olivier GLUCK . -  I l  y a  de nouveaux arguments .  

M. Hector BRAVO . -  Je ne suis  pas du tout  d'accord. Dans ce qui  vient d 'être dit ,  un 

effort est  fait  par l 'ASVEL qui n ’a pas du tout été engagé les années précédentes .  

M. LE MAIRE.-  Je mets le rapport n°  21 aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 abstentions) –  

Je mets le rapport n°  22 aux voix.  
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-  Adopté à la majorité (40 pour –  14 abstentions) –  

Je mets le rapport n°  23 aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 abstentions) -  

Je mets le rapport n°  24 aux voix.  

-  Adopté à la majori té (50 pour –  4 abstentions) -  

 

25 –  ÉVOLUTION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS MUNICIPAUX –  

Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE . -  J ’avais  une  demande d' intervention de M.  Albrand…  

M. Hector BRAVO . -  Elle est  ret irée .  

M. LE MAIRE . -  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 abstentions) -  

 

26 –  CRÉATION DE POSTES D’AGENTS CONTRACTUELS DANS LE CADRE 

DES OPÉRATIONS DE RECENSEMENT –  Mme Dominique BALANCHE 

27 –  CRÉATION DE POSTES D’AGENTS CONTRACTUELS POUR 

ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITÉ –  Mme Dominique BALANCHE 

28 –  CRÉATION DE POSTES D’AGENTS CONTRACTUELS POUR 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ –  Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE . -  i l  y a une demande d' intervention sur les  trois  rapports de M.  Morales .  

M. Richard MORALES . -  L ' intervention est ret irée.  

Mme Dominique BALANCHE . -  Peut-être fat iguez-vous en f in de Consei l  Municipal 

parce que chaque fo is  qu' i l  y a des demandes de prise s de parole en conférence des 

présidents ,  tout  le monde est prêt  pour la  prendre mais ,  là ,  les  sujets  ne s ont  plus  

intéressants .  

Je la prendrai  quand même sur l 'ensemble du sujet qui est  les  ressources humaines.  

Depuis le début de ce Consei l  Municipal ,  c 'est -à-dire 18 heures 10 au compteur de la 

pr ise de parole,  vous  n'avez cessé de cr it iquer la col lect iv ité  d ans sa façon de mener sa 

polit ique sur  son terr i toire v is -à-v is  de l 'ensemble de ses citoyens . Je par le des groupes 

dans l 'opposit ion bien sûr .  

Pour autant ,  à travers l 'ensemble de ces cr it iques,  j ’ai  entendu des problèmes de 

compétences,  de dépenses,  de surcharge d'effect if .  Je trouve que vous avez eu 

globalement des propos assez mépr isants parce que, derr ière le  mot «  agent » ,  vous  avez 

des personnes, des hommes, des femmes qui ont un parcours dans le cadre de la  fonct ion 

publique,  qui ont  le sens du serv ice public et  qui  accomplissent  chaque jour,  au vu des 

diff icultés ,  justement ,  une baisse réel le des  fonds accordés aux ressources humaines.  
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M. Kabalo l ’a bien di t ,  on arr ive aujourd 'hui à proposer un budget de ressources 

budgétaires pour le personnel avec  une augmentat ion de 0,19  %. Lorsqu'on sa it  que l 'on a 

une augmentat ion des régimes indemnitaires ,  de la revalorisat ion des catégories A et C, 

ce que l 'on appel le le gl issement viei l lesse,  d ites -moi  comment on peut fa ire une 

augmentat ion de 0,19  % sans mettre en place une maîtr ise budgétaire  !  

Sur la révis ion du cadre du personnel ,  lorsque vous voyez la transformation des postes ,  

c 'est  bien parce qu' i l  y a une vraie modif icat ion, une vraie pr ise en compte de l 'évolution 

des métiers ,  de l 'attente des usagers ,  des citoyens, et  nous sommes en capacité de 

transformer des postes et  de voir  des évolutions qui inf luencent directement la masse 

salar iale.  Nous avons eu deux prix Afnor sur la reconnaissance de la qual ité de la relat ion 

aux usagers .  

Je voula is  partager  ces choses avec vous. Merci beaucoup,  bonne soirée et bonnes fêtes .  

M. LE MAIRE . -  Je mets le rapport n°  25 aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 abstentions) -  

Je mets le rapport n°  26 aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

Je mets le rapport n°  27 aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

Je mets le rapport n°  28 aux voix.  

-  Adopté à la majorité (51 pour –  3 abstentions) -  

 

29 –  RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL –  Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour –  5 abstentions) -  

 

30 –  CONVENTION AVEC LE COMITÉ SOCIAL DU PERSONNEL DE LA VILLE 

DE VILLEURBANNE –  Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 abstentions) -  

 

31 –  CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION DU RESTAURANT INTER 

ADMINISTRATIF DE VILLEURBANNE –  Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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32 –  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION POUR L’ORGANISATION DE 

LA PRIME DE LA BELLE ALLIANCE POPULAIRE - Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

33 –  PACTE CULTUREL ENTRE L’ÉTAT ET LA VILLE –  M.  Loïc CHABRIER 

34 –  CONVENTION POUR L’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE –  

M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE . -  Ce sera le dernier débat un peu conséquent,  une intervent ion de cinq 

minutes pour les  groupes qui l ’ont demandée .  Les deux dél ibérat ions sont groupées 

puisqu’el les  re lèvent  à peu près de la même problématique.  

Monsieur Chabr ier  ?  

M. Loïc CHABRIER . -  Merci ,  Monsieur le Maire.  

Vous avez soul igné que c'était  un débat qui r isquait  d 'être intéressant ,  sans préjuger de ce 

que seront l ' intervent ion et le vote des différents groupes,  je présume quand même que le 

contenu de cette dél ibérat ion ne pourra que sat isfaire  les  membres de cette assemblée.  

Le pacte culturel ,  pour information, sera probablement s igné en février  éventue l lement 

avec la ministre de la  Culture ,  Audrey Azoulay ,  s i  l ’agenda de cel le -ci  le lui  permet .  

(Interven t ion de  M.  Lacos te  hors  micro )  

M. Loïc CHABRIER . -  Quel que soit  le résultat  des élect ions, ce gouvernement reste en 

place jusqu 'au mois de février .  Vos remarques  sarcast iques  ne sont  guère pert inentes .  

C'est  une marque de confiance entre l ' État  et  les  col lect ivités qui permet  de préserver  

pendant trois  ans le  niveau de f inancement actuel de l ' État  dans les  différents 

équipements cul turels  de la vi l le et  c 'est  pour moi un moment d' immense sat isfact ion 

parce que c'est  aussi  le  fruit  et  la résultante de la polit ique menée depuis plusieurs années  

mais c 'est  aussi  la conséquence directe des  choix structurels  qui  ont été faits  l ' année 

dernière.  Nous l ’avions  longuement expl iqué.  

Si  nous  avons fa it  ce choix l 'année dernière,  pas seulement  d'ai l leurs d 'organiser les  

Invites sous une forme de biennale,  mais  c 'étai t  l 'un des éléments de nos choix, cela  

part ic ipait  d 'un maintien des subventions aux équipements et  aux associat ions au niveau 

de ce qu'el les  étaient en 2015. C’est un ensemble de choses qu' i l  faut  voir .  

C’est  dans  ce cadre que l 'État  a  discuté avec un certa in nombre de col lect ivités 

terr itor iales puisque ce pacte culturel ,  c 'es t  une forme de donnant -donnant ou de 

gagnant-gagnant  qui permet à l 'État de maintenir  son niveau de subvention aux 

équipements sur un terr itoire qui en dispose, à condit ion que les col lect iv ités en retour 

fassent l 'effort s imi la ire.  Si  nous n 'avions pas  fait  les  choix que nous avons fa its  l ' année 

dernière,  que nous avions longuement explic ités ,  je n 'y  reviendrai  pas ,  M.  le Maire l ’a  

abordé dans son propos sur le budget,  nous ne ser ions pas aujourd'hui en mesure de 

pouvoir  s igner  ce pacte .  
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C’est donc une double sat isfact ion parce que s i  nous pouvons le s igner ,  cela prouve que 

nous avons dans notre polit ique culturel le des arguments qui le permettent et  parce que 

nous avons fa it  auss i  des choix assumés et courageux qui ,  je le précise,  nous permettent 

de maintenir  à niveau les subventions aux équipements et  aux associat ions.  

C'est  ce que vous devr iez d ire plutôt que de pleurer sur les  Invites que par ai l leurs vous 

crit iquiez constamment quand nous les organis ions.  L’édit ion 2017 vous surprendra 

puisque nous permettrons tous les  deux ans  d'av oir  des Invites avec beaucoup plus de 

moyens que nous n’en avions les années précédentes .  

J ' interviendrai  peut -être après s ’ i l  y a encore des interrogations. Je précise que 

Villeurbanne est la p lus grande vi l le de la Région Auvergne Rhône -Alpes à s igner ce  

pacte.  Clermont-Ferrand l 'avait  s igné en janvier  2015 et ,  dans la Région, les  autres v i l les  

s ignataires sont Oyonnax,  Givors et  Annonay. Jusque - là ,  une centaine de pactes ont été 

s ignés en France avec des col lect ivités de toutes ta i l les  et  de tous niveaux .  

Pour les  grandes  vi l les ,  notons  que des pactes ont été s ignés avec Strasbourg,  Nantes ,  

Montpel l ier ,  et  nous sommes très f iers  que Vil leurbanne re joigne ce c lub assez fermé des 

vi l les  s ignataires .  

Je précise aussi  que, s i  c 'est  possib le ,  c 'est  parce que n ous avons sur notre terr ito ire des 

équipements qui sont label l isés au niveau national  :  le Théâtre Nat ional Popula ire mais 

également l 'École nat ionale de musique, l ’IAC et  les  atel iers  Frappaz qui sont  les  plus  

récents à avoir  été label l isés avec le  label  Centre nat ional des arts  de la rue.  

À noter aussi ,  et  c 'est  un des éléments du pacte,  qu’ i l  est  s igné s i  la  col lect ivité est  à  

même d 'apporter des  arguments convaincants en mat ière de soutien à l 'éducation 

popula ire et ,  là aussi ,  nous avons un certain savo ir-faire  sur notre terr itoire qui a été 

reconnu et  qui  nous amène aujourd 'hui à pouvoir  s igner ce pacte.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Chabrier .  

Monsieur Gluck  ?  

M. Olivier GLUCK . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

La dél ibérat ion sur le  pacte culturel  entre l 'État et  la Vil le ainsi  que cel le sur la  

convention pour l 'éducation art ist ique et culturel le  nous donnent l 'occasion de nous 

exprimer sur la polit ique culturel le de la Vil le .  

Commençons par dire très clairement que nous approuvons g lobalement cette  poli t ique. 

Les moyens a l loués par la Vil le à la cul ture sont importants .  L'offre culturel le à 

Vil leurbanne est à la fois  importante et divers if iée dans les domaines du théâtre ,  de la  

musique, des arts  plast iques,  des arts  de la rue, de la lecture publ ique et du cinéma pour 

ne citer  que les pr incipaux. Les acteurs cul turels  sont nombreux et s 'adressent à des 

publics var iés .  

Par a i l leurs ,  Vi l leurbanne a la chance d 'accuei l l ir  sur son terr itoire plusieurs structures 

culturel les  bénéficiant du label nat ional .  Vous venez de le rappeler Monsieur Chabrier .  
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Nous nous fél icitons de l 'engagement f inancier de l ' État et  de la Vi l le pour une durée de 

trois  ans,  so it  de 2016 à 2018, d'autant que l 'engagement de l ' État revient à  son niveau 

antér ieur après avoir  subi une baisse.  

Cela n'est  pas r ien dans le  contexte budgéta ire actuel  à  condit ion que ces  engagements 

soient tenus lors du vote des budgets annuels .  

Cela devrait  permettre aux structures culturel les  concernées par le pacte de définir  leurs  

act ions sere inement pour les  tro is  prochaines années.  

Nous approuvons le pr incipe de l 'excel lence pour tous qui consiste  à  démocrat iser encore 

davantage la culture.  I l  est  très important  de le faire auprès des  jeunes.  L'éducat ion 

art ist ique et culturel le  est  un levier considérable pour le développement durable de la 

culture.  La convention proposée aujourd 'hui va dans ce sens . Toutes les  act ions qui sont  

en direct ion des habitants dans l 'espace public y  contr ibuent également.  

Tous ces points posit i fs  ne nous empêchent  pas d'avoir  un regard cr it ique sur certains 

points et  de vous faire  quelques proposit ions .  

Nous évoquions au Consei l  Municipal de novembre les inégal i tés femme/homme dans le  

domaine de la culture .  Sauf erreur  de notre part ,  i l  nous semble que toutes les  structures 

culturel les  importantes de la Vi l le sont dir igées par des hommes à l 'exception du théâtre 

ASTREE et du CCO, ceci est  regrettable et  nous espérons des évolutions dans le bon 

sens pour une meil leure représentat ion des femmes à la  direct ion de ces  structures .  

Les structures prest ig ieuses comme le TNP ou l 'ENM captent une part très importante 

des subvent ions. Nous ne contestons pas l ' intérêt et  le montant de ces subventions mais 

la Métropole pourrait  part iciper au f inancement du TNP et  prendre une p art p lus 

importante à celui  de l 'ENM, puisque ces structures ont un rayonnement et un public  

métropoli tains .  

Par ai l leurs ,  le rôle premier de ces structures «  él i t is tes  »  n 'est  pas de s 'adresser aux 

publics exclus de la cul ture.  On demande au TNP et à l 'EN M de faire  des act ions dans ce 

sens mais sont- i ls  les  mieux placés pour  le  faire  ?  Par exemple, pourrait -on développer 

davantage Orchestre à l 'école pour impliquer plus de c lasses sans forcément avoir  recours 

aux professeurs de l 'ENM ? 

On pourrait  auss i  envisager de recruter et  former des art istes animateurs dont le rôle  

serait  de s 'adresser aux publics exclus et  de former une part ie  des animateurs du 

périscolaire en ce sens.  

Les perspectives sont  intéressantes pour  le c inéma le  Zola .  Son relogement dans la  ZAC 

Gratte-Ciel  centre-vi l le et  la créat ion de plusieurs sa l les  devraient lui  permettre 

d'augmenter ses diffus ions et son nombre de spectateurs .  Même s i  ce n'est  pas pour 

demain, nous nous demandons s ' i l  est  prévu d 'augmenter ses subvent ions en 

conséquence.  

Le fest ival  Charivar i  es t  une très bonne chose pour promouvoir  la culture vi l leurbannaise 

mais les  structures impliquées doivent le fai re sans subvent ion supplémentaire.  Quel est  

le b i lan de la première édit ion  ?  
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Le théâtre de l 'IRIS,  racheté par la Vil le  en 2013, nécess iterai t  des invest issements 

importants pour rénover et  mettre aux normes les locaux.  

Concernant la nouvel le  sal le de la MJC,  nous nous demandons quel  est  le  projet culturel  

associé.  La MJC a-t-e l le reçu de nouvel les subventions pour l 'acc ompagner  ?  

Pour conclure ,  nous pensons que l 'act ion culturel le de la Vil le devrait  fa ire une plus 

grande place à l 'émancipation de toutes et  tous à travers l 'éducation populaire par 

exemple, même s i  l ’act ion est déjà importante .  L' intégrat ion du CCO dans l e pacte 

culturel  avec l 'État va dans ce sens.  

I l  s 'agit  également de développer les  act ions dans lesquel les les  citoyens sont act ifs  plutôt  

que «  consommateurs  » .  D'ai l leurs ,  pourquoi ne pas imaginer que les habitants puissent  

s 'emparer d'une part ie  de la programmat ion de quelques équipements culturels  de la 

Vil le ?  Le domaine culturel  se prête à inventer de nouvel les formes de part ic ipat ion 

citoyenne.  

Je vous remercie pour votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Poncet  ?  

M. Stéphane PONCET . -  Monsieur le Maire ,  une expl icat ion de vote .  

Nous voterons le pacte culturel  entre l ' État et  la Vil le de Vil leurbanne car cela permet de 

pérenniser un f inancement de l 'État ,  même s i  nous ne sommes pas d'accord avec toutes  

les  opérat ions qui seront f inancées.  

Concernant la convention pour l 'éducation art ist ique et culturel le,  nous al lons nous 

abstenir .  Favoriser la prat ique art ist ique, oui ,  en revanche, laisser imaginer que la culture 

sera l 'élément  qui susci tera la  cohésion socia le  voir  former  des citoyens, je ne v ous cache 

pas que cela me laisse un peu dubitat if .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  de la br ièveté de votre intervention.  

Pour le groupe Radical ,  Générat ion Écologie,  Citoyen, Monsieur Bocquet  ?  

M. Jonathan BOCQUET . -  Le Front Nat ional pose la quest ion  du sens d'une polit ique 

culturel le.  Monsieur Martin m'a interpel lé tout à  l 'heure,  la  culture ,  c 'est  ce qui permet 

d'échanger  et  de se comprendre sere inement,  notamment de savoir  que le mot «  l i tanie »  

n 'a r ien d' insultant,  qu ' i l  fait  juste référence à un  discours un peu monotone et répétit if ,  

mais  que ce n'éta it  pas du tout un manque de respect .  

La culture,  pour la  puissance publique,  c ’est  ce qu 'en disait  André Malraux qui vous est  

cher :  el le ne s 'hér ite pas ,  el le se conquiert ,  pour un individu, pour un e col lect ivité et  

même pour Vil leurbanne qui est  porteuse historiquement et génétiquement d 'une haute 

ambit ion culturel le .  El le ne doit  jamais cesser d'être un engagement et surtout par une 

reconnaissance de sa force émancipatr ice.  C'est  le sens d'une pol i t ique culturel le,  c 'est -à-

dire une polit ique de sout ien à la  créat ion pour  permettre l ' invention et 

l ’expérimentat ion, la découverte,  la transmiss ion et évidemment v iser  la démocrat isat ion.  
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Ce n 'est  pas un hasard s i  le ministère de Jean Zay éta it  le minist ère de l 'Éducat ion et de 

la Culture,  ces deux choses sont l iées et  i l  est  assez logique que l 'on fasse une convent ion 

pour l 'éducation art ist ique et culturel le,  ce sont des choses qui convergent .  

La culture,  comme la science, est  un bien commun cumulat if .  Chaque individu est porteur 

de sa propre cul ture et ,  en même temps, part ic ipe de la  culture de tous.  En cela ,  je 

pensais ,  Monsieur Poncet ,  que vous ser iez assez d'accord sur le fait  que la culture 

part ic ipe de la cohésion nationale,  notamment la culture ré publicaine.  

Le rapport  énonce, et  nous y sommes sensib les ,  que les polit iques culturel les  de l ' État  et  

des col lect ivités locales traduisent une vis ion commune de l ' intérêt général  et  l ' adhésion à 

un socle de valeurs indissociable du projet  républica in. Pou r nous,  et  ce la  nous d issociera 

de Lyon,  la polit ique culturel le  ne v ise pas le rayonnement d ’un terr itoire mais le 

rayonnement de l ' indiv idu.  

Concrètement,  nous le  voyons , les  profanateurs de Palmyre ne s ’y sont pas trompés, ce 

sont ces temps et ces l ieux  de méditat ion, d' inspirat ion, d' instruction, de divert issement,  

de recuei l lement.  La culture,  ce sont ces l ieux où l 'humanité se régénère.  

Concrètement,  je peux entendre l 'aspect théorique de ces mots  :  comment faire de la  

culture sur nos  terr itoires .  Ell e ne se décrète pas ,  el le ne s ’applique pas,  el le ne se 

délibère pas.  L 'État doit  avoir  un rôle incitat i f .  La culture est  l 'affai re de tous , les  États  

et  les  col lect ivités ne doivent  pas avoir  un rôle moteur mais un rôle protecteur.  

La loi  NOTRe, la lo i  MAPTAM, la loi  re lat ive à la créat ion ont favorisé une architecture 

qui permet aux polit iques culturel les  de se développer dans les terr itoires et  d ’ irr iguer  

toutes les  polit iques.  C’est ,  je crois ,  l ’ambit ion partagée de toute cette assemblée de 

considérer  qu' i l  faut  reconnaître d'abord la vi tal i té culturel le  de notre v i l le et  consacrer  

encore davantage d'efforts  à un mouvement  popula ire de tous vers tous.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Bravo, pour  le groupe communiste  ?  

M. Hector BRAVO . -  Monsieur le Maire ,  mes  chers col lègues,  

Nous renouvelons avec cette dél ibérat ion les subventions aux structures culturel les .  Je 

crois  qu’ i l  nous  faut  prendre quelques instants pour apprécier à  la fois  la  divers ité et  le 

mail lage que représentent ces structures .  

Le mai l lage tout d ’abord parce que nous avons là une offre assez bien répart ie sur le 

terr itoire de notre vi l le.  C’est un effort de développement culturel ,  la cul ture dans une 

vi l le comme la  nôtre ne prend de sens que s i  el le s ’ancre tout à  la fo is  dans le terr ito ire e t  

dans la v ie quotidienne des habitants .  

Nous défendons, pour notre part ,  une proximité qu’ i l  s ’agit  de penser à travers toutes les  

dimensions auxquel les renvoie ce terme, autant en matière de proximité avec les publics  

qu’avec cel les  et  ceux qui habitent le  quart ier ,  les  publics  scolaires comme ceux qui sont  

les  plus é loignés de l ’offre culturel le,  et  pas forcément en termes géographiques,  c 'est -à-

dire une vis ion de la  démocrat isat ion culturel le.  

Toutefois ,  ne nous arrêtons pas à  ce seul  concept de démocra t isat ion cul turel le .  Je 

reconnais  à Malraux bien des qual ités ,  pour autant,  je ne rés iste pas à l ’envie de vous 

partager ce petit  extra it  du manifeste de Vi l leurbanne du 25  mai 1968. La date a son 
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importance pour cel les  et  ceux qui ne connaissent pas le rô le qu’a joué notre commune 

lors du bouleversement  culturel  qui  s ’opère en mai  1968.  

Je c ite  :  «  C ' e s t  pourquoi  tout  e f fo r t  cul ture l  ne  pourra plus  que  nous  appara î tr e  vain auss i  

long temps qu' i l  ne  s e  proposera pas express ément d'ê t r e  une entr epr i s e  de  po l i t i sa t ion ,  c ' e s t -à-dire  

d' invent er  sans re lâche ,  à  l ' intent ion de  c e  non -publ i c ,  des  o c cas ions de  se  po l i t i s er ,  de  s e  cho is i r  

l ibrement ,  par -de là l e  s ent iment d ' impuissance  e t  d 'absurdi t é  que ne  c e sse  de  susc i t e r  en lu i  un sys t ème  

so c ial  où l e s  hommes n e  sont  jamais  en  mesure  d' inventer  ensemble  l eur  propre  humanité .  »  

Le l ien profond entre culture et démocrat ie,  entre développement culturel  et  

émancipation humaine est aff irmé par ce manifeste.  

Ce léger détour h istorique pour appuyer et  donner du sens à notre effort de soutien aux 

structures culturel les  qui ici  sont extrêmement diverses .  Elles vont de l ’éducat ion 

popula ire à la scène nationale,  des arts  plast iques aux arts  vivants .  

Nous n’avons au f inal  pas à rougir  que dans une vi l le comme la nôtre,  une commune qui  

se revendique et s ’aff iche comme une vi l le  popula ire,  nous  ayons aussi  des structures de 

renommée régionale et  nat ionale,  une présence qui  nous offre la possibi l i té de travai l ler  à 

plus de commun et  à  la  créat ion ininterrompue d’une culture par tagée.  

Pour être encore p lus cla ir ,  nous n’éprouvons que de la f ierté et  de la responsabil i té à  

voter des subventions part icul ières à un théâtre qui  est  animé de la  plus haute ambit ion 

qui soit  :  cel le de rendre la scène populaire  et  de créer ce l ien s i  pr écieux qui  rend le  

spectateur acteur de cette représentat ion du monde qui se construi t  sous ses yeux, et  à  

laquel le i l  part icipe.  

I l  faut  se rappeler  les  convict ions de Planchon et ,  avant  lu i ,  de Jean Vi lar ,  grâce 

auxquel les des hommes de culture part irent  à la conquête des femmes et des hommes qui 

sortaient  des usines pour les  amener au théâtre.  

Je la isserai  donc conclure Vi lar  qui disait  « Le Théâtre  e s t  une nour r i ture  auss i  indispensable  à 

la v i e  que l e  pain e t  l e  v in.  Le théâtre  e s t  donc  au premier  che f  un serv i c e  publ i c .  Tout comme le  gaz,  

l ’ eau,  l ’ é l e c t r i c i t é .  »  

Je vous remercie  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Pour le groupe socia l is te,  Monsieur Berthi l ier  ?  

M. Damien BERTHILIER . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Nous ét ions hier soir  avec de nombreux collègue s  à la  soirée de Noël organisée par  

Forum Réfugiés ,  un spectacle  de cirque de grande qual ité  ouvrait  la  soirée.  M.  Poncet  

aurait  dû y part iciper car cela lu i  aura it  ouvert  son cœur qui  est  s i  gr is .  

Dans la sa l le,  des famil les  de mult iples nat ional i tés que la guerre et  la misère avaient 

conduites sur les  routes de l 'exi l .  I l  n 'y avai t  qu'un langage universel  sur le visage des 

enfants  :  le r ire,  le ravissement  et  l ’émot ion, et  sur ce lui  de leurs parents  :  la  dignité 

retrouvée.  

J 'ai  chois i  cette i l lustrat ion pour intervenir  au nom du groupe social is te sur les  rapports  

approuvant le pacte cul turel  entre l ’État  et  la Vil le et  la convention d’éducation art ist ique 
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et culturel le .  Car oui ,  la culture,  c ’est  Vi l leurbanne .  La culture qui rassemble, qui permet 

d'être ensemble d’où que nous venions .  Les cultures qui font la  divers ité et  la r ichesse de 

notre vi l le,  la culture qui s ' incarne dans le Théâtre Nat ional Populaire mais aussi  dans les  

associat ions de quart ier  et ,  au fond, en chaque Vi l leurbannais  qui part ic ipe et s 'émeut 

lors des fêtes populaires que sont  Charivar i  et  les  Invites .  

Le pacte culturel ,  c 'est  la  marque de confiance de l ’ État dans la  polit ique culturel le de 

Villeurbanne. C’est un engagement tr iennal fort en direct ion des équipements de notre 

vil le.  Les grands équipements les  plus anciens mais aussi  des projets  en développement,  

notamment ceux des ar ts  de la rue.  

La convention d 'éducation art ist ique et culturel le ,  c’est  l ' aff irmation d 'une prior ité  

commune avec l 'Éducation nationale et  la DRAC, cel le de m ettre à la disposit ion de tous 

les  enfants et  jeunes de Vi l leurbanne les moyens d'accéder aux arts  et  à la culture de la 

maternel le à l 'univers ité.  

Cette convention , qui  me t ient part icul ièrement à cœur ,  conforte une pol it ique de 

prior isat ion de l 'act ivité  des établ issements municipaux en direct ion du publ ic scola ire ,  

des théâtres au réseau de lecture publique  ;  el le met de la cohérence dans l ’act ion de 

l 'État  et  de la Vil le autour du parcours d’éducat ion art ist ique et culturel le  ;  el le assure 

une continuité  entre les  âges  et  en part icul ier  entre l 'école primaire et  le col lège.  

Cette convent ion met  en place des act ions nouvel les et  notamment développe la 

rés idence d 'art istes dans trois  groupes scola ires ,  des art istes  insta l lés  dans des écoles 

d’éducation prioritaire.  C'est  un engagement fort .  Dans ces écoles ,  les  enfants 

bénéf icieront de rencontres quotid iennes avec la prat ique culturel le et  a insi  avec une 

façon de vivre ensemble en habitants de la  même planète.  

Cet engagement fort résulte d'un choix polit iqu e car c’est  dans les  périodes de cr ise que 

l 'a ttachement à une polit ique culturel le ambit ieuse se mesure.  À la Région, nous  

mesurons les dégâts d'une pol it ique populiste  qui consiste à rempl ir  les  cartouchières des 

chasseurs pour enlever les  munit ions pour tant  plus poét iques des art is tes .  

Par ces conventions,  nous marquons notre attachement à une culture exigeante et  

access ible à tous. Nous engageons tous les  acteurs culturels  et  éducatifs  dans le  

développement de l 'act ion culturel le dans tous les  quart iers ,  nous aff irmons que ce qui 

fait  l ien entre les  Vil leurbannais  est  bien plus important que ce qui les  différencie .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Monsieur Chabr ier  ?  

M. Loïc CHABRIER . -  Monsieur Gluck, vous avez fa it  une intervention globalement 

posit ive,  je vous en remercie,  même s i  vous avez quand même abordé beaucoup de choses  

qui n 'entraient pas forcément dans le cœur même de cet te dél ibérat ion. Je  souligne quand 

même que vous avez omis que c 'est  une femme qui est  à la  tête de l 'Inst itut d’art  

contemporain , c’est  un petit  oubl i  sans gravité.  

Par rapport au discours sur le Théâtre National Populaire,  le «  procès  »  en él i t isme qui lui  

est  fa it ,  c 'est  un peu cela  quand même,  et  à  l 'égard de l ' École nat ionale de mus ique, une 
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fois  encore, je ci terai  le s  chiffres de la fréquentat ion depuis que le Théâtre Nat ional 

Popula ire a rouvert en 2011, le nombre d 'abonnés n'a cessé d 'augmenter  ;  le nombre 

d'abonnés Vil leurbannais  et  la fréquentat ion des Vil leurbannais ,  ne serait -ce que pour 

une ou deux représentat ions grâce aux tar ifs  préférent ie ls  qui sont  offerts ,  ne cessent 

également d 'augmenter .  

Vous avez vu vous-même, je pense que vous vous en êtes fél ic ité ,  vous êtes quand même 

soucieux de l 'éducat ion art ist ique et culturel le,  je le sais ,  dans la présentat ion du budget à  

l 'a ide du f i lm d'animation, ce que le Théâtre National Popula ire concrètement est  capable 

de faire auprès des écoles parce que c 'est  vrai  que très souvent,  le Théâtre National 

Popula ire va sur le terrain auprès des scolaires ,  avec les centres s ociaux, et  part ic ipe sur  

le terr i toire à la déf in it ion et la concrét isat ion de nos object ifs  culturels .  Là, nous en 

avons eu un très bel exemple.  

J ’avais  oubl ié de c iter  l 'École nat ionale de musique dans nos structures qui ont un label 

nat ional ,  je répare cet oubli .  

Le disposit if  «  Orchestre à  l 'école  »  fonctionne sur Vil leurbanne depuis plus ieurs années 

pour différents groupes scolaires .  Là aussi ,  c 'est  un partenar iat  qui  se fait  avec 

l 'Éducation nationale ,  ce n 'est  pas la vi l le  seule qui est  porteuse de c es projets .  

Là encore, je terminerai  en citant des chiffres  :  voic i  10 ou 15 ans ,  l 'École nat ionale de 

musique n'éta it  fréquentée que par 40  % ou 45 % à peine d'élèves Vil leurbannais ,  nous 

atte ignons aujourd 'hui  les  60  %. Là encore,  nous avons tout  un mail lage du terr itoire fait  

par l 'école nat ionale de musique qui porte ses  fruits ,  et  les  chiffres par lent d 'eux -mêmes, 

ce d isposit if  «  Orchestre à l ’école  »  dans dif férents secteurs qui ne sont pas parmi les  

plus favorisés ,  a permis d'année en année d'ame ner un publ ic p lus  nombreux à l ' École 

nat ionale de musique.  

Vous pouvez toujours  dire que l 'on peut fa ire plus et  mieux, d 'accord, mais vous ne 

pouvez pas non plus ne pas reconnaître que tout ce qui est  fait  depuis plusieurs années 

porte ses fruits  dans le  cadre et dans les  object ifs  d 'une plus grande démocrat isat ion 

culturel le.  

Vous avez ut i l isé cette dél ibérat ion pour dresser un constat que j 'a i  quand même vu 

comme plutôt posit if  de ce qui éta it  fai t .  Nous pourrons en reparler  dans d'autres l ieux,  

nous ét ions vér itablement sur une dél ibérat ion qui concerne la s ignature de ce pacte,  qui 

offre des perspectives intéressantes jusqu 'à la f in  du mandat  mais qui est  aussi  

l 'aboutissement de tout un travai l  qui a été fait ,  et  je remercie d 'ai l leurs la d irect ion de s 

affaires culturel les  qui a œuvré pour que l 'on puisse aujourd'hui s igner ce pacte.  

Si  nous  avons s igné ce pacte et  s i ,  en même temps, nous sommes en s ituat ion de pouvoir  

conventionner avec le  ministère de l 'Éducation nat ionale sur  l 'éducation art ist ique,  c 'est  

quand même bien parce que nous avons un savoir -faire  en la matière et  une expérience 

qui sont reconnus. Nous pouvons tous nous en fé l ic iter .  

Je ret iendrai  les  propos que vous avez tenus et  le caractère posit if  de ceux -ci .  Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Moi aussi ,  je trouve que s i  on s igne ce pacte,  cela a  de mult ip les 

s ignif icat ions comme M.  Chabrier vient de le rappeler ,  comme l 'a  dit  M.  Berthi l ier  en 

faisant  quelques comparat ifs  et  Jonathan Bocquet aussi .  Cela montre la so l idité de nos 
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engagements dans le domaine culturel  qui s 'est  faite depuis longtemps dans la durée avec 

une polit ique exigeante .  Je ne dira i  pas que nous sommes exemplaires partout mais ,  pour 

y avoir  moi-même part icipé voici  quelques années avant d’être maire,  j ’y vois  les  fruits  

d'une act ion que nous avons menée depuis de nombreuses années .  

Monsieur Gluck, nous n’aurons pas un débat trop long, d’autant plus que M.  Chabrier  a 

engagé l 'échange avec vous. Vous avez dit  beaucoup de choses pos it ives mais i l  y a un 

certain nombre de points sur lesquels  je vous engage à quand même travai l ler  un peu le 

sujet sans vouloir  faire  le professeur .  Quand vous avez dit  à la f in qu’i l  faudrait  associer  

les  citoyens à la  programmation, on est vite dans de la dér ive popul iste.  C'est  vraiment la 

négation de l 'acte art ist ique.  

J ’exagère un peu mais faudrait - i l  que l ’on soumette la programmation du Théâtre 

National Popula ire à un consei l  citoyen  ? I l  y  avait  Bouvard et Pécuchet cette année, cela 

relèverait  d 'une prat ique de cette nature.  I l  faut fa ire attenti on, ne pas virer au popul isme 

et à la démagogie.  Je ne vous en fais  pas le procès par avance mais je pense qu’en disant  

cela,  on va v ite  vers ce la.  

On pourra it  commander des l ivres aux écr ivains en faisant  un «  consei l  citoyen » .  I l  faut 

faire  attention.  

Vous n'êtes pas totalement responsable de ce qui se passe à Grenoble mais j ’ai  amené un 

très bel art icle  de Joël Pommerat  qui  était  l ' invité  du Théâtre National Populaire  l 'année 

dernière,  un certain nombre sont al lés  à la  pièce.  I l  y a un art ic le  dans Libérat ion  assez 

cinglant  mais assez représentat if  de ce que peut conduire une prat ique culturel le.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Le maire de Grenoble a  répondu.  

M. LE MAIRE . -  Vous l irez le texte et  la réponse qui montrent jusqu'où on peut arr iver 

au nom des  bons sent iments avec l 'adjoint qui n’est  p lus à  la culture mais aux cultures .  

On voit  bien ce que cela peut porter derr ière.  On en arr ive à st igmatiser les  comédiens  

comme des nantis  ou des profess ionnels .  

Je trouve que cet art icle est  très juste .  J ’étais  très s at isfait  de voir  un créateur du niveau 

de Joël Pommerat  s 'être rendu compte en quelques jours de présence à Grenoble de ce à 

quoi pouvait  conduire une polit ique fai te au départ de bons sentiments mais qui nous 

éloigne quand même de ce que doit  être la  créa t ion art ist ique avec l 'exigence qu'el le 

porte.  

Si  vous ne l 'avez pas lu,  Mme Vessi l ler  l ' a lu  semble-t- i l ,  même le maire de Grenoble a  

répondu mais peut-être vous ne l 'avez pas fait .  Je vous donnerai  l 'art icle et  Mme  Vessi l ler  

vous donnera la  réponse du ma ire de Grenoble.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Et de son adjo inte aux cultures .  

M. LE MAIRE . -  Qui n'est  pas dépeinte d 'une façon très posit ive,  c 'est  le moins que l 'on 

puisse dire.  

Je mets le rapport n°  33 aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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Je mets le rapport n° 34 aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 abstentions) -  

 

35 –  AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC LE 

CCO JEAN-PIERRE LACHAIZE –  Mme Christelle  GACHET 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

36 –  AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA 

VILLE DE VILLEURBANNE ET LA MAISON DU CITOYEN –  M. Marc 

AMBROGELLY 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

37 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À LA 

MISSION LOCALE POUR L’INSERTION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE DES 

JEUNES POUR L’ANNÉE 2017 –  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE.- J ’a i  une explicat ion de vote de M.  Poncet pour le groupe Front 

National .  Madame Thouvenot ,  quelques mots  ?  

Mme Agnès THOUVENOT . -  C'est une dél ibérat ion récurrente qui  permet  l ’attr ibution 

de la subvention de fonctionnement à la Miss ion locale qui a  accuei l l i  en 2016 ( les  

chiffres ne sont pas complètement stabi l isés)  plu s de 3 300 jeunes dans le suivi  quotidien 

à Vil leurbanne.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Poncet  ?  

M. Stéphane PONCET . -  Une explicat ion parce que c'est  récurrent.  Aujourd 'hui ,  en 

France, on compte 5  mil l ions de chômeurs toutes catégories ,  chiffre astronomique voire 

inconcevable qui est  le ref let  des échecs répétés des différentes polit iques qui se sont 

succédées depuis  40  ans. Nous ne souhaitons pas val ider  des polit iques qui consistent en 

réal i té à accompagner la paupérisat ion d’une part ie de la p opulat ion. Je pense que le 

travai l ,  c ’est  un droit ,  et  que l 'on ne peut  pas  laisser  autant  de personnes sur le  bord de la 

route.  

Merci .  

Mme Agnès THOUVENOT . -  «  Terr i to ires zéro chômeur  »  est  une modalité 

d'expérimentat ion du droit  au travai l .  

M. LE MAIRE.-  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 contre)  -  
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38 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION DE 

DÉVELOPPEMENT POUR L’EMPLOI ET LA FORMATION (ADL) –  Mme Agnès 

THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Madame Thouvenot,  un mot  ?  

Mme Agnès THOUVENOT . -  C'est  une dél ibérat ion que nous retrouvons chaque année,  

qui permet d 'at tr ibuer  la subvention de fonctionnement à hauteur de 15  000 € pour 

l ’associat ion ADL. Vous noterez qu' i l  y a une différence avec la dél ibérat ion de l 'an 

dernier ,  on dissociera  cette année l 'attr ibution de la subvention socle et  l 'at tr ibution de la 

subvention de projet  que jusqu 'à présent  nous vot ions en même temps parce que 

l 'a ttr ibut ion de la subvention de projet  est  une contrepart ie  du f inancement FSE et  nous 

attendons la dél ibérat ion de la Métropole pour qu’el le attr ibue le montant FSE à 

l 'associat ion pour qu’après nous votions la contrepart ie .  C'est  un peu technique, d 'où la 

différence par  rapport  à l 'an dernier .  

M. Richard MORALES . -  L 'ADL a une vocat ion socia le à but  non lu crat if ,  mais  

onéreuse, dont l ’objet concerne l ’emploi ,  la formation et la créat ion d’entrepr ise.  Cette 

dél ibérat ion est récurrente et la subvention est d’un montant de 15  000 €. Cette 

associat ion s ’ intègre dans le grand «  machin »  des associat ions et formations mult ip les à 

buts s imilaires dont l ’eff icience est  incertaine et la l is ibi l i té  improbable.  

Comme l ’année dernière,  vous nous annoncez 300 personnes accompagnées,  c ’est  b ien 

mais la réa l i té appel le d ’autres chiffres de val idat ion  :  combien de personnes  ont 

réel lement intégré un emploi  ?  Combien de personnes ont bénéfic ié  de format ions 

qual if iantes vers l ’emploi et  trouvent une correspondance d ’embauche  ?  Je ne parle pas  

de formation annoncée en groupe de préparat ion act ive à l ’emploi ou encore, p lus 

fumeux, d’atel ier  d’autonomie du chercheur d’emploi que vous nous présentez. En clair ,  

atel ier  de formation pour apprendre au chercheur à  chercher  !  

Autre stat ist ique encore  :  combien ont créé leur entreprise puisque c’est  aussi  dans les  

miss ions de l ’ADL  ?  

Je suis  s incèrement t r iste pour  tous ces chômeurs que l ’on amuse et  promène de 

formation en format ion, qui ,  pour être eff icaces ,  devraient  part ir  des  besoins des  

entreprises et  non de l ’ imaginat ion des formateurs .  

En ces temps où l ’argent publ ic devient ra re ,  je vous demande, face à cette subvent ion 

annuelle et  récurrente,  de prendre l ’habitude de nous communiquer le  rapport d ’act ivité.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Thouvenot  ?  

Mme Agnès THOUVENOT . -  Nous vous communiquerons le rapport d'act i vité mais 

sachez que l 'associat ion accompagne depuis de nombreuses années des demandeurs  

d'emploi vers l 'emploi ,  plus de 40  % de personnes retrouvent un emploi ,  ce qui est  

important .  Quand vous parlez de ce grand machin et de cette autonomisat ion, beaucoup  

de demandeurs d 'emploi sont en rupture de droits .  L’accompagnement socia l ,  c’est  aussi  

permettre un retour à l 'accès aux droits ,  notamment le droit  à  la santé .  Beaucoup 

d'act ions permettent aux personnes de se soigner .  Vous fais iez al lus ion tout à l 'heure  

pour le vote du budget  aux emplois  d’avenir ,  beaucoup ont accédé aux soins grâce à ces 
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trois  ans d'emploi parce qu’on sait  bien que la santé coûte cher aujourd’hui avec 

notamment les  dépassements d'honoraires .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Nous vous communiquerons  le bi lan de l ’ADL mais cela mérite 

un examen un peu nuancé. Quand vous avez parlé  des chercheurs qui cherchent,  c’est  un 

peu comme quand on dit  qu’un chercheur ne sert  à  r ien , i l  faut qu’i l  t rouve  !  

M. Richard MORALES . -  On  apprend aux chômeurs à  chercher un emploi .  

M. LE MAIRE . -  Oui,  Monsieur Morales ,  c 'est  une évidence. Apprendre à des gens à se 

mouvoir  dans le système de l 'emploi ,  Mme Thouvenot l 'a d it ,  des  gens très éloignés de 

l 'emploi ,  i l  ne suff i t  pas de leur fa ire sonner les  portes des entreprises ,  i l  faut qu'avant i ls  

retrouvent une insert ion dans la v ie socia le .  On a c ité l 'exemple de la santé ,  i l  peut y en 

avoir  d'autres .  

Quand on a déjà 40  %, je peux vous dire que c'est  quelque chose et que c 'est  vraiment 

important .  

M. LE MAIRE.-  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 contre)  -  

 

39 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AGISSANT DANS 

LE DOMAINE DE LA PETITE ENFANCE –  Mme Sarah SULTAN 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

40 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION DE 

COORDINATION DE L’UNION SPORTIVE D’ENSEIGNEMENT DU PREMIER 

DEGRÉ (USEP) DE VILLEURBANNE –  M. Damien BERTHILIER 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce ra pport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

41 –  CONVENTION DE PARTENARIAT « COLLÈGES NUMÉRIQUES ET 

INNOVATION PÉDAGOGIQUE » AVEC L’ACADÉMIE DE LYON POUR 

L’ÉQUIPEMENT EN CLASSES MOBILES DES ÉCOLES JULES GUESDE ET 

ALBERT CAMUS –  Mme Damien BERTHILIER 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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42 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX CENTRES SOCIAUX : AVENANTS 

RÉCAPITULATIFS 2016 ET AVENANTS 2017  –  M. Marc AMBROGELLY 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d’ intervention de M.  Morel pour deux minutes .  

Monsieur Ambrogel ly d ’abord  ?  

M. Marc AMBROGELLY . -  Les avenants qui nous  sont présentés s ' inscr ivent dans les 

conventions d 'object ifs  et  de moyens s ignées avec les centres sociaux précédemment . La 

municipal i té  a  fa it  le choix pour le budget 2016 de maintenir  les  subventions au niveau de 

l 'année précédente,  ce qui avait  fortement déplu à Mme  Morel ,  représentante du Front 

National ,  qui ,  à la  re lecture de son intervention de la même dél ibérat ion en décembre 

dernier  disait  :  «  Vous serez obligé de resserrer considérablement la  bourse .  »  C'est  

dommage, el le n 'est  pas là,  j ' aurais  pu lu i  rappeler  cette  assert ion.  

En réal i té ,  c’est  complètement  faux puisque,  aujourd’hui ,  la baisse budgéta ire  est  

contenue à 1 % alors que d’autres délégat ions  sont à beaucoup plus.  

La démarche mise en place par la municipal i té  montre le respect que nous avons pour nos 

partenaires .  Tout au long de l 'année, nous avons tenu à partager avec les centres sociaux 

les contra intes budgétaires  dans  l esquel les s ' inscr ivent  les  subventions qui leur sont 

accordées.  C'est  une prat ique démocrat ique d'expl icat ion et d'écoute .  

Plusieurs réunions ont balayé les  possibi l i tés  pour chacun de rat ional iser la gest ion et de 

rechercher à mutual iser les  charges qui p euvent l 'être ,  tout en sachant que, pour 2017, 

une baisse des subvent ions serait  à prévoir .  Vous voyez, Madame Vessi l ler ,  1  % de baisse , 

nous avons mis une année pour négocier et  partager avec les centres sociaux l 'arrêt à ce 

chiffre- là.  Nous sommes quand même en discussion permanente, cela  ne s 'arrêtera pas ,  

cela ira jusqu 'à la  s ignature des prochaines conventions.  

Ce budget t ient compte de nos engagements .  C’est aussi  le résul tat  d 'une constante 

concertat ion avec tous les  élus ,  les  adjoints et  les  service s qui partagent ou qui  

interviennent dans les centres sociaux, Damien Berthi l ier  pour l ’éducation, Sarah Sultan 

pour la petite enfance, Jonathan Bocquet pour la jeunesse,  Cla i re Le Franc pour la  

polit ique de la  Vi l le,  Agnès Thouvenot  pour l ’ insert ion et d ’ autres éventuel lement .  

Comme le maire l 'avait  souligné à ce propos, c’est  dans le contexte actuel un changement 

de méthode de travai l  plus soucieux des s ituat ions de chacun.  

D'autres disposit ions permettent aux centres ,  en fonction de leurs act ivités ,  de p ercevoir  

des contr ibutions de la Vi l le car l 'act ion socia le demeure notre prior ité ,  ce budget le  

montre bien.  

Acteurs majeurs des terr itoires ,  pierre angulaire de l 'éducation popula ire,  les  centres 

sociaux sont porteurs  de valeurs qui  rejo ignent les  nôtres  :  l ' accès aux droits ,  les  

rencontres intergénérat ionnelles ,  la parental i té,  les  lois irs  famil iaux éducatifs ,  la 

citoyenneté .  Appuyés par des profess ionnels  compétents ,  les  habitants qui  s ' impliquent 

bénévolement dans ces structures développent des l iens s ociaux, la c itoyenneté de 

proximité,  l ' in it iat ive col lect ive,  pour l 'ensemble de la populat ion d'un terr i toire ,  et  ce 

n'est  pas un hasard s i  on retrouve ces préoccupations dans le contrat de v i l le,  dans le  

projet de la municipal i té Grandir  à Vi l leurbanne, les  comités éducatifs  locaux et les  

analyses socio logiques diverses qui  ont été réa l isées .  
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C'est donc tout naturel lement que ce budget  de centres sociaux es t le  s igne fort donné 

par la municipal i té,  malgré les  contra intes budgétaires ,  de préserver autant q ue fa ire se 

peut les  f inancements  au niveau de nos prior ités en matière d 'attent ion portée au 

terr itoire.  

Enfin, ce n 'est  pas le moindre atout,  i ls  part icipent act ivement à la  mise en œuvre de la 

démocrat ie part icipat ive,  par les  l iens qu ' i ls  t i ssent avec l 'école élémentaire et  maternel le ,  

les  col lèges ,  les  associat ions, pour promouvoir  le mieux -vivre ensemble,  avec la recherche 

d’une déf init ion d’une laïcité inclus ive.  

Pour terminer,  les  centres sociaux sont les  chevil les  ouvrières de la cohésion socia le  

aujourd'hui mise à mal par la radical isat ion mais aussi  par le discours pol it ique 

discr iminant tenu par la droite et  son extrême, par la remise en cause du droit  du sol ,  par  

un pseudo-débat sur l ’ identité nat ionale aux relents de national isme.  C’est dans le  mieux 

vivre ensemble que s ' inscr ivent les  act ions  éducatives des centres sociaux et c 'est  

pourquoi  la  municipal i té s ’engage à leurs côtés .  Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Morel  ?  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Les subvent ions sont naturel lement nécessaires à la v ie des centres sociaux. Le rapport 

montre d ’ai l leurs un niveau de déta i l  (par le  nombre de postes budgétaires)  important  

sans que la logique d ’at tr ibution soit  bien claire.  Soit .  

Nous aurions préféré davantage d’autonomie  pour ces centres sociaux avec des budgets 

globaux,  car le  plus  souvent  les  expériences fa ites de par  le  monde montrent  que 

l ’autonomie amène à l ’ ini t iat ive et que l ’ init iat ive amène au progrès voire plus 

s implement à une mei l leure ut i l isat ion des fonds pu blics .  C’est un débat de fond  !  Nous 

préférons davantage d’autonomie et de l ibertés pour susciter  les  in it iat ives .  

Cela n’empêche pas le contrôle de l ’usage des  fonds publics a poster ior i  par les  é lus ou, 

plus s implement,  par les  c itoyens s i  toutefois  l ’autonomie se traduit  par  davantage de 

transparence, par exemple par la publicat ion des rapports d’act ivi té et  des comptes de 

l ’associat ion sur Internet ,  comme nous le  demandons pour toutes les  subvent ions 

publiques.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Monsieur Ambrogel ly,  un mot  ?  

M. Marc AMBROGELLY . -  Monsieur Morel ,  vous trouvez ces comptes rendus d’act ivité 

sur Internet  s i  vous y al lez un peu mais je pense que vous y al lez beaucoup. Les centres  

sociaux ont tous un s ite mais vous pouvez leur écr ire ou leur té léphoner en tant qu’élu ,  

même si  vous n 'y adhérez pas,  vous avez la possibi l i té d 'avoir  ces comptes rendus.  

La l iberté,  c 'est  effect ivement ce que nous défendons aussi  mais  cela s ' inscr it  dans un 

cadre, ce lui  f ixé par la Caisse d 'a l locat ions famil ia les ,  et  les  choix polit iques qui sont  fa its  

par la Vil le sont pris  à l ' intér ieur de ce cadre pol it ique.  Ce cadre polit ique, ce sont  les  

pr ior ités défin ies  :  les  valeurs famil iales ,  la famil le,  le  dialogue intergénérat ionnel ,  

l 'emploi .  
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M. Morales s 'étonnait  du fait  que l ’on apprenait  à chercher un emploi quand on étai t  en 

recherche depuis très  longtemps. Oui,  Monsieur  Morales ,  vous connaissez mal les 

quart iers  parce qu ' i l  se  trouve que des personnes sont éloignées depuis très longtemps de 

la recherche d 'emploi  et  par les  permanences emploi  format ion et par ADL, comme 

Agnès Thouvenot vous l ’a dit ,  cela contr ibue à remettre le pied à l 'étr ier ,  se revaloriser 

eux-mêmes et savoir  qu' i ls  sont capables aussi  de se confronter à un employeur pour  

trouver un emploi .  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 contre)  -  

 

43 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX STRUCTURES CULTURELLES –  

M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE.- J ’a i  deux demandes d’ intervention.  

M. Hector BRAVO . -  La nôtre  est  ret irée.  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Nous avons aussi  ret iré  notre intervention.  

M. LE MAIRE . -  Je n ’ai  donc pas de demande d ’ intervention.  Je  mets ce rapport aux 

voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

44 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À UNE ASSOCIATION 

CULTURELLE –  M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

45 –  SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE :  

PROJET DE GOUVERNANCE DU SYNDICAT MIXTE POUR L’AMÉNAGEMENT 

ET LA GESTION DE L’ÎLE MIRIBEL JONAGE (SYMALIM) ET DÉSIGNATION 

DES REPRÉSENTANTS –  M. Jean-Paul BRET 

M. LE MAIRE . -  La dél ibérat ion dit  bien ce dont i l  s ’agit .  Je vais  d’abord mettre aux 

voix la dél ibérat ion, puis  nous aurons une désignation pour laquel le je vous  ferai  une 

proposit ion.  

-  Adopté à la majorité (50 pour –  4 abstentions) -  

Puisque nous avons droit  à 2  représentants  t i tulaires et  2 représentants suppléants ,  

sachant que nous avons pris  en compte ceux qui étaient présents dans les anciens 

syndicats  puisqu ' i l  y avait  3 syndicats ,  c 'est  plutôt un resserrement  de la représentat ion, 

je vous propose comme t itula ires M.  Gilbert-Luc Devinaz et Mme Anne Reveyrand, et  

comme suppléants Mme Farida Casoli  et  Mme Melouka Hadj-Mimoune.  
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Est-ce que certa ins demandent un vote à bullet in secret  ?  (Non)  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Nous ne prendrons pas part au vote ,  l 'affaire restant dans 

l 'exécutif .  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Nous non plus.  

M. Richard MORALES . -  Nous  non plus .  

M. Stéphane PONCET . -  Nous  non plus.  

M. LE MAIRE . -  Qui  vote pour la proposi t ion, en scrutin public,  de M.  Gilbert-Luc 

Devinaz et Mme Anne Reveyrand en t itu la ires et  de Mme  Melouka Hadj-Mimoune et 

Mme Farida Casoli  en suppléantes  ?  

-  Adopté à l ’unanimité par 40 voix –  14 NPPV–  

 

M. LE MAIRE . -  J 'ai  été sais i  d 'une quest ion orale par le groupe Europe Écologie Les  

Verts ,  je vous donne la  parole.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Monsieur le Maire ,  

Depuis bientôt une semaine, nous sommes sous le coup d 'une pollut ion forte aux 

part icules f ines ,  sur une zone qui  recouvre bien plus que le cœur de la Métropole.  Nos 

concitoyens et nous -mêmes respirons cet air  part icul ièrement pollué. Les enfants qui 

venti lent deux fo is  plus que des adultes voient leurs bronches et bronchioles obstruées.  

Asthmatiques ,  personnes âgées voient des diff icultés respirato ires aggravées.  

La c irculat ion alternée a été mise en place à Lyon et  Vi l leurbanne, pour réduire cette 

pollut ion, et  c ’était  une bonne chose. Nous avions demandé que le  SYTRAL et la 

Métropole décident de la  gratuité des transports en commun concomitamment à la 

circulat ion alternée pour entraîner un report  massif  vers les  modes non polluants mais  

cela n ’a  pas été fait .  

Les pics de pollut ion sont part icul ièrement médiat isés mais l ’en jeu de la pol lut ion de 

fond ,  de l ’air  respiré au quotid ien est encore bien plus important que celu i  des pics de 

pollut ion.  

Pour cela,  nous avons voté lundi dernier à la  Métropole un plan d’act ion pour la qual ité  

de l ’air  et  les  vi l les  respirables .  Parmi les  proposit ions, ce l le d’une  zone de circulat ion 

restreinte est  une mesure envisagée qui nous paraît  tout à fait  nécessaire.  

Dans le cadre des études préalables à la mise en œuvre de cette zone de circulat ion 

restreinte,  la Vi l le de Vil leurbanne sera bien évidemment concernée, comme beaucoup 

d’autres .  La qual ité de l 'a ir  et  son impact sur la santé sont un enjeu important pour les  

Vil leurbannais .  I l  est  donc important de les associer aux échanges et aux décis ions pour 

la mise en place d ’une tel le mesure. Cela aura aussi  un effet pédago gique et un effet sur 

la pr ise de conscience des enjeux et de ce qu’i l  faut  faire col lect ivement.  

Monsieur Le Maire ,  dans le cadre de disposit ifs ,  pouvez -vous nous préciser comment 

vous envisagez le d ia logue avec les Vi l leurbannais ,  notamment sur  le périmè tre ,  sur le 

parc de véhicules concernés,  sur le calendrier ,  sur les  effets  attendus sur la qual ité de l 'a ir  

et  la c irculat ion ?  
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Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Quelques mots,  d ’abord sur la première part ie de votre propos 

avant que vous n’en veniez à la quest ion à proprement parler .  J 'avais  été informé par le  

préfet la vei l le de la décis ion de la mise en circulat ion alternée.  Nous avions souhaité  ( je 

l 'a i  d it  auss i  au comité syndical  du SYTRAL et  Mme  Reveyrand qui  intervenait  pour  notre 

groupe à la Métropole lundi l 'a rappelé) que cela puisse être accompagné d'une mesure de 

compensation qui ,  comme cela s 'est  fa it  à  Par is ,  cons iste en la gratui té des transports en 

commun ce jour- là,  puisque cela n 'a  duré qu 'une journée.  

Le SYTRAL et  la Métropole,  de concert ,  n 'ont pas  souhaité  le fai re.  I l  y  a  eu le débat  

courtois ,  M.  Thierry Phil ip  disant que ce n’était  pas forcément une mesure essentiel le .  Je 

ne veux pas revenir  ici  sur les  termes de ce débat.  Finalement,  le SYTRAL et la 

Métropole n 'ont pas chois i  cet te mesure compensatoire.  Je le regrette un peu, je trouve 

que cela avait  un côté symbolique puisque c 'étai t  fait  à Paris .  Ne pas le fa ire ici ,  d 'une 

certaine manière,  c’éta it  avoir  une comparaison négative .  Une des raisons données à la  

décis ion négative ét ait  de dire qu 'à  Paris ,  lorsque cette mesure est pr ise,  le  syndicat des 

transports en commun d’I le -de-France a des aides de l 'État beaucoup plus conséquentes 

que le SYTRAL, et qu’à part ir  de là,  sur le plan économique, cette mesure n'a pas la  

même signif icat ion.  

Moi-même m'entretenant avec le préfet ,  je lui  avais  demandé s i  l ' État ne pouvait  pas 

envisager des mesures  de compensation pour ce qui se passa it  à  Lyon puisque nous 

n’ét ions pas tra ités économiquement  comme l 'est  le  syndicat des t ransports de l 'I le -de-

France –  ce n’est  pas une nouveauté.  

Je l 'a i  rappelé lors de la discussion au SYTRAL. Cela a fait  part ie du débat.  On ne peut 

pas imaginer avoir  une réponse immédiate mais cela me semblai t  pouvoir  donner de la  

cohérence à une mesure identique.  J 'avais  même ajouté qu’on donnait  la possib i l i té aux 

gens d’a l ler  gratuitement dans la Presqu’î le  pour une fête,  on ne la donnait  pas le 

lendemain pour al ler  au travai l .  Cela a été donné pour la Fête des Lumières mais pas pour 

les  usagers le lendemain.  

Je ne veux pas entrer dans un débat trop manichéen, la mesure pouvait  être atténuée par 

le fait  que les trois  quarts  des gens avaient des cartes d’abonnement et  que, 

économiquement , cela ne coûtait  pas forcément 800  000 € par jour.  La présentat ion éta it  

un peu sommaire.  

Au niveau de Vil leurbanne,  nous avons pris  un certa in nombre de disposit ions, je  l ’ai  dit  

en conférence des présidents ,  Mme Khel if i  étai t  là,  en accordant  la  gratuité pour le  

stat ionnement  rés ident  pendant cette même période, de façon à les  inciter  à l aisser leur 

voiture en stat ionnement.  

Au niveau du plan de déplacement de l 'administrat ion, nous avons pris  aussi  un certain 

nombre de mesures pour al ler  dans ce sens.  

Votre quest ion pose ce qui a été au cœur de la dél ibérat ion du plan Oxygène. Le 

Président Collomb a donné un certa in nombre d' indicat ions. Nous votions lundi 

l 'engagement de principe de ce plan Oxygène avec notamment , ce ne sera pas forcément  

les  seuls ,  deux chantiers  :  celu i  des zones de circulat ion restre inte (ZCR) et celui  des 

vignettes sur  les  voitures .  Le préfet a annoncé cet après -midi  qu ' i l  y  aurait  des vignettes .  
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Ce seront des mesures réglementaires mises  en place par l ' État ,  ce ne sera pas une 

obligat ion mais ,  dans des s ituat ions de pic de pollut ion, seuls  ceux qui auront une 

vignette  échapperont aux mesures de pair/impair .  

Ce sont des choses en route qui seront sans doute amenées à se préciser dans les  

prochaines semaines.  

Pour la  part ie de la  zone de c irculat ion restreinte,  d 'abord, c 'est  quand même la 

Métropole qui en a la  maîtr ise.  La quest ion de la  concertat ion sur ce disposit if  relève 

avant tout de la col lect ivité qui  est  chargée de la mise en œuvre, la Métropole.  On peut 

d'a i l leurs d ire aujourd 'hui que la  concertat ion avec les v i l les  n 'a  pas été vér itablement 

engagée.  Ce sera quand même nécessaire puisque s ' i l  y a  des arrêtés de pol ice à  prendre, 

cela reste de la compétence des vi l les .  I l  y aura une nécessité de concertat ion.  

La posit ion de la vi l le est  qu’une forme de concertat ion publique pourrait  venir  a l imenter  

la décis ion métropolita ine, notamment sur la quest ion de l 'acceptabi l i té de certains de ces 

disposit ifs .  Quand M.  Vull ierme va à Cusset pour par ler  d'une zone 30,  je peux vous d ire 

que cela ne fait  pas l ’unanimité des consei ls  citoyens. On a plutôt à affronter des 

personnes qui  n 'en veulent pas que des personnes qui veulent  des restr ict ions de 

circulat ion.  I l  faut essayer d ’en améliorer l 'acceptabil i té.  

Dans la mesure où la  Métropole commencera à mettre en place ce d isposit if  et  déf in ira la 

façon dont el le souhaite avance r ,  nous aurons le  consei l  local  de développement durable 

que Mme Reveyrand préside, ouvert largement ,  qui rassemble 50 à 60 personnes, qui s ’est  

déjà réuni deux fo is  en séance p lénière,  i l  pourra s ’auto -sa is ir  de cette quest ion. Nous 

avons également  la commission locale santé environnement et je  regarde Agnès 

Thouvenot qui  peut  être concernée par cela.  

Nous avons deux structures de démocrat ie part ic ipat ive,  nous avons mis en place l ’une 

depuis  un an et l ’autre depuis plus longtemps, e l les  pourront  être conc ernées.  Si  vous le 

souhaitez ,  e l les  seront ouvertes à des personnes qui  voudront y  part iciper .  

Voilà ce que je  veux vous dire sur  ce sujet .  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Merci .  

M. LE MAIRE . -  Nous en avons terminé. Merci de votre présence et de votre attent ion.  

Bonnes fêtes de f in d 'année.  

 

La s éance  e s t  l ev ée  à 21 heures  12.  


